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L'événement sana doute le plus marquant survenu :pendant 1~ 

période sous revue, celui qui a ému l'opinion publique allemande 

pendant des semaines, qui a ~~ené le Bundestag allemand à tenir une 

session spéciale et a soul~vé de nombreuses protestations de la part 

des mineurs de la Ruhr, a été la déoision des oharbonnages de la Ruhr 

de.~ern:er plus d.e dEi\ux douzaines de n:inea représentant une capacité 

d 'ext:raotio:'l de 22 millions de tonnes pa:r an. Selon une communication 

du présiden·t de l 1Unternelunensverband Ruhrbergbau, le rendement :par 

poste de ces mines, avec_ une moyenne de 2,5 tonnes~ ·est supérieur à. 

la moyenne C.E.C.A. qui s'éta&lit à 2,28 ton~es par homme/poste au 

fond. Las capacités dont la fermeture est p~évue correspondent à la 

production annuelle des oharboffi~ages b~lgea {1963 : 21,4 millions 

de tonnes). 

Le se~nd événement important de la période uous revue est le 

hui ti~me congrès de l' IG Bergbau und :E1nergie, qui a eu lieu à la mi

septembre. Dans son discours d'ouverture, le nouveau ~ramier ~résident, 

Walter ARm~DT, et dans .son rapport au congrès, le chef de la division 

de la :poli tique économiqu~ ont a...""lalyss de manière circonstanciée et 

aveo une r~ancnisa totale la situation actuelle des charbonnages 

a.ll amand&. 

Au suje·t des négocia ti ons sur les salaires, engagée~ à. la. fin 

de l'automne, 2 680 interpellations indiv~duelles avaient été déposées 

sur le '"ouréau du congrès. La résolution du congrès vis~t à étendre à 

tous les bassins charbonniers de 1~ Communauté la. prime de. min~· .. 

limitée jusqu'ici à la République fédérale et à entreprendre des 

démarches à. çette fin a recueilli l'accord des organisations nationales 

de travailleurs de la pommunauté. Le Comité directeur de l'IG Bergbau 

en a officiellement informé la Haute Autorité. 

Su~ le pla~ des personnes, le congrè$ a été placé sous le 

signe d'un. remaniement du Comité de direction et du départ de 

14. GUTEB.MUT'".ti,. premi~r président de:puis &.a ·longu.es e.nnées 1 ·qui dË'.:ns 

son discours d'adieu a souligné l'importance passée et fUture des 

syndicats dans le processus d'intégration européenne. 

7970/(1J.. 
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AOUT 

Marché du travail ------------------
: 103 000, soit 0,5% des salariés 

Cff1 ... es d 'er::rploi 681 000/fin juin ~ 662 000 

Î\farché du tra.Yail industrie . 

D'après les calculs du miListère fédéral de l'économie, le 

nombre des trav~illeurs dans l'{ndustrie était encore, au cours 

du 3e trimestre 1963, inf~rieur de 1,1% au niveau de l'année 

précédente. Jus~u'au 1er t~imestre 1964, cet~e différence s'était 

réduite à 0,5 % pour disparaître au cours du second trimestre et 

faire place à un accroissement de C,3% portant les effectifs de la 

md-in-d'oeuvre à 8,29 millions de personnes à la. fin du mois de juin 1964, 

contre 7,97 millions ~la fin de juin 1963. 

En rev~nche, la production industrielle dépassait de 6% 

en juin/juillet 1964 le t.:1ux d 1 accroissement annuel de 1963 q_ui c::.vait 

atteint 3 ,1 % •. H.u total, au cours du le!' semestre 1964, 1 • accroissement 

était de 9% par r~pport à la prod~ction annuelle de 1963. 

La. dif'fé:rence considérable entre l'expansion industrielle et 

1 'augmentation des effectifs dans 1 'industrie permet de mosu.rer 

1 'él1J.gment-=1tion de li:v p:roduotivi té obtenue grâce au progrès technique. 

Selon les ca.lculs de 1 'Office fédéral des statistiques, la production 

ind,J.3trielle par hel).re de tr:..~.vail effectuée était u,u milieu de 1964 

all ni·ve 'Jl.l 2 30 ( 1950 = ~ .-:·o) • 

. à. la fin août ~-- .1.>- besoins en main-d' oeuvre dépassaient de 

54 500 offres d'emploi ceux d'un an auparaYant. A fin août 1963, ils 

étaient inférieurs de 1 200 persor..nes au n1.veau do l'année précédente~ 

1 
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Emploi 

A fin août dernier, le chif.ft-e total d.e s mineurs i:nsc:;.:·i ts 

d~ns l?s charbonnages dtAllemagne occidentale était de 352 500, dont 

234 700 mineurs de fond et J.l8 800 ouvrie~s du jour. .t!.U cours du moie 

on av;),i t embauo~~ 1 600. mineurs, cun·iera et auxiliaires, dont 

.soc âtl~angers. Ainsi, ~ la. fin de oe mois-, le nombre d' ouYriers du fond 

é·~ai t inférieur de l 90C a:u nive~ de fin juillet 1964 tandis q:J.e celui 

des ouvriers du jour y éta.:tt lnférieur de 1 000 unités. 

Le.nombre d'offres d'emploi dans les c~rbonnages était, en août, 

de 10 800 mineurs, ouvriers et employés et de 7 383 apprentis mipeurs 

et apprG:nti.s ouv-riers ù.e IiV~tier. 

S-.1.1G):i:"es et aut:res condi tien~ de tra.,rai~ 

Dénon(!iation des co11ve.ntions colle>ctives 

Le syndicat des mi~es et de l'énergie {IG Bargbau und Energie) 

a, fin juillet dernier, dénoncé pour le 31 octobre les conven~ions 

collectives nes zones de la Ruhr, d'Aix-la-Chapeile et de P~s~e-Saxe. 

La convention collaetive passée le lG décembre 1963 entre le syndicat 

patronal des mines de la Sarre et l'IG Bergbau uni Energie a été 

ég.a1emen:t .dénoncée pour le 31 oo·tobre dernier avec obser--Tation du 

préavis do trois moie. 

L'IG ]ergbau und 'Energie demande ; 

un relèvement de 9 f. des sals.ires et appointements conventionnels; 

un r2lèvement de 1 'indemn1 té de J.ogement des mineur~; 

une correcti~p de la hiér~rahie des salaires. 

L'IG Bergbau a motivé ces revendication~ (1) en .~llégant 

le uhangement radical survenu dans la conjoncture depuis 1?63 et 
l 1i.1Ug;:nentatior: da plus de 2 7; des prix à la ~<;onsommation; 

le :fa.i t que r.1es conventic·ns importantes ont été conclues do-ns des 
indtustries voieines, ce ~ui ne marquera. pas de rendre enoore plus 
-difficile la situation du ms,rohé du travail pour le cha.l·bon si les 
s~laires des mineurs ne sont pas augmentés. 

{1) Voir aussi note d'information, I!~ année, _n° 12, juillet~août 1964. 
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la. néces3ité de rétablir la situation des mineurs en tête d.e la 
hiéra!'chie des S(;~lai.rez comme preu.ve de confiance dans 1 'avenir du 
ch;;~rbcn; 

le renchéi:isse~en.t considérable des loyers depuis octobre 1963 (1) 
alors quo 1 ';Lrldemni té de logaYOOnt des mine~s de 1 DM r>ar poste 
ré tri 1)ué est demeurée inchangée depuis Jn(.~,i 1959; 

des changements considérables ~pport6s ~u tr~vail du fait de la 
mécan:.ration. 

Sécurité s0ciale 

1\fo':..lvelles directives rour 1 'octroi è. 'aides de réad.aE,tatiol"! 

Le 7 août 1964, le ministre fédéral du tr~vail et des affaires 

sociales a édicté des di~ectivas pour l'octroi d'aides de réadaptation 

a.ux travailleurs des hou.illères frappés par des mesures au sens de 

l'a:-cticle 56, alinéa 2, du trai·té C.E.C.A. Ces directives, qui ont été 

établies de concert avec la Haute .Autorité da la C.E.C.A., se sont 

substituées le l~r mai 1964 aux directives d-..l 5 jan,rier 1962 jusqu 'alors 

en vigueur ( 2). 

Elles prév0ient le paiem~nt 

a) de 50 % des fr~is de transpo~t entre la résidence et le nouveau 
lieu d~ travail; 

b) des frais de voyage ~u nouveau lieu de travail lorsqu'ils 
dépo.ssent 10 DI~; 

c) des frais de d6ménagement ~ ceux-ci cornprenner ... t les dépense a de 
voyafJ) d~ travailleu:r et C:.e sa famille, le remboursement des frais 
du déména.gement propreme:1t di tset le vere~~tent d'une aide 
d.' installation de 750 à 1 5·J() Dm; 

d) d'une indamni té de sépa.ration en cas d'existence d'un double foyer 
et le remboursement des frais de voyage du .mineur pour se rendre 
d~ns sa famille une fois par mois; 

e) d'indemnités complément~ires si l'intéressé est employé ailleurs 
que dans l'induntrie.minière} 

f) d'une indemnit~ de rééducation professionnelle en cas de partici
pation 2~ un cours de rééducation professionn..~elle agréé J 

g) ·cl 'u..11e indenni té de formation aocôlôl'·éo ·si la pleine capacité · 
professionnelle dans l'emploi nouveau ne peut être a.tteinte qu 1 apres. 
une certaine périod~ de mise au couranto 

(1) Déblocage des loyers 
(2) E:A.!)osé c-ompar.atif de·s directives qui ont cesE4 d'âtre applicables 

lo 30 uvril dernier et de la nouvelle version applicable à partir 
du 1er mai 1964, avec les améliorations parfois substantielles qu•elle 
c,pporte - v·oir résumé succinct, ar.mexe I, page 28 ~ ,2. 

797C/6J.. f 
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h) d 'u:1e i.~1de~r .. i té d. 'e .. tte:nte e::-1 sas de chômage; 

i) c: 'u:1e i11.è.em..""1i tô fcrfaitai:r.e pour 1-,)s ti tul~ires de pet:sions; 

~) d '·ane ind.emni té 1o c!.1arbon d.0me.:;tiQue; 

k) ~l 'aj_è..es tr.3.nsitoires rlo~-t:"' les titu.lr..il"es de pensions. 

7'é1!"1éLis q11e la proüudtion e·tï le chiffre d'affaires aucmentaient 

fo::'tement 7 1-a a effectifs mcyen::; de la ~~ain-d' oeuvre enrplcyüe au cours 

du second trimestre nnt été de 35::. 7'JO~ soit à peu près 3 OGO sidérurcistes 

da eo::.ns que le ctiffre correspondsnt da 19 153. J..~e chiffre d •a,ffaiJ."es 

:par pe:::-2onne ocoup~e a, au couro du s8cond trimi::!stre, 0té supériov.r è..e 

21% à celui de la mêma pé~iodo do l'année dern~ôra. 

70 ...... '"'1 /::Il -':' 
...... ~~~~· .!.. 



- 8-

::Jn Ré-publiq_ue féd-éra.le, 1 'emploi a atteint son rec(:rd saison

nier en septembre. En raison nu taux d'accroissement annuel de la 

production industrielle, laquelle pondant les huit premiers mois 

ùe 1?64 a dépassé de 9 % la production ~e la période correspondante 

de l'année précédente, le cb.8mage en Réi1Ublique fédérale 1 avec 

100 300 chômeurs, est tombé en septombre au niveau 1e p~us faible 

de 1 'an:.1ée • 

Le taux de chômage (pourcentage du nombre de chemeurs par 

rapport au total des persot~es actives n'exerçant pas une profession 

indépendante) é~ait de 0,4% fin septembre 1964~ Il s'agit là du 

pourcentage de chemeurs le plus bas de tous les p~rs occidentaux qui 

publient réJUlièrarnent ces taux. 

_670 o~'"OO 1 . t . emp OJ.~ vacan ,s 

La tension excessive de la demanee de ~ain-d'oeuvre, déterminée 

par la. conjœ.1ctur·e ~ na s 1 est gu.ère modifiée e::1 septembre. Le nombre 

d'emplois pormanents vacants, qui avait atteint fin ao~t le niveau 

record de 680 920 unités, est tombé à 670 605 au cours du mois, oe 

qui repré.:.ente une è .. irninu ti on de 10 315. 

La R5publique fédérale a er-registré à la fin.du mois le chiffre 

record de travailleurs étrangers pour 1 'aprê~-gu.erre. Apr8s une aug

menta ti on menEuelle de 20 OCO u.ni ~:;és environ depuis le milieu de 

l'année, on comptait fin septembre 985 600 travailleurs étrangers 

i;:1scri ts. Avec 296 900 uni tés ( 30,1 %) , les Italiens représentent 

toujours le contingent le plus im?ortant avant les Grecs (154 825 

unités, soit 15 %), les Espagnols (151 059 unités, soit 15 %) et 

les Turcs (85 160~ soit 8,6 %). 
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INDUSTRIE c·HARBONNIERE 

Evolution des effectifs 
----------------·--~-·--

La régression des effectifs a persisté en septemb~. A la 

fin du nois» 350 300 mineurs au total ~taient occupés au fond et au 

jour, soit 2 200 de moins qu'à la fin ao~t. Le nombre des mineurs de 

fond est tombé à 233 400, en diminution de l 300. 

l>!algré 1 'écoulement peu satiGf'a.isa.nt, las mine-s de Rhénanie

du-.lford-Westphalia ·à elles· seul as avaient eneore déclaré à. la. fin 

du mois qu'elles avaient besoin de 10 900 travailleurs. Avec un chiffre 

de 7 556, le nombre d'emplois vacants dans le secteur des apprentis

mineurs et apprentis-ouvriers de métier est resté inchangé par rapport 

au mois précédent. 

Les minos du Lan.d de Rhéna.nie-du-ncrd-Westp.hali·J .ont embauché, 

penda~t le mois, un peu moins de 1 600 mineurs et ouvriers de métie~, 

dont 900 étrangers. Les commissions et services de liaison allemands 

à l'étranger étaient chargés de recruter 6 600 travailleurs pour les 

mines, dont 4 lOO Turcs et 900 Grecs. 

EVElfEME!~TS Dt AC!l'UALITE 

Be congrès de l'Industriegewèrkschaft Bergbau und Ener~;~ 

Le Be congrès de 1 'I:nd.uatrieee·~orksohaft :Bergbau und .Energie, 

qui s'est tenu à Wiesbaden du 13 au 18 septembre, a été plaoé sous 

le signe da 1 1 ~volution cri tique des charbonnages a.llemat1d.s et d'un 

vaste remaniement du Comité de direction. 

Dans son. allocution d'ouverture qu •.il a présentée comme un 

:programme, II. Arendt> preoier président nouvellement élu, a réclamé 

la cr4ation d'e~~loitations plus rentables qui soient en mesure d'offrir 

au mineur de bonnes conditions de travail, le classement du ~ineur en 

t~te de l'échelle des salaires et la poursuite d'une politique éner

f5étique n'exposant pas 1 'industrie charbonnière à une conou:rrenoe 

anarchique. "La li bra concurrence sur le marché de 1 'éngrgie serait 

le commencement d-e la fin" a déclaré M. Arenc).t. 

J970/64 f 
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·"Si 1 1 industrie charbonnière n 1 est pas en mem::.re, par seE'. 

propres moyens, d 1assurer aux travailleurs qu'elle occupe le maximu~ 

d0 Eécurité 6conomique et sociale, alors il :faut subventionner co 

secteur indispe~sable. Les subventions doivent également améliorex 

la situatj_on G.u mineur" a d~alaré .A:rendt. 

2 68Q_ i~1 to::::-;pellc., ti ons ~ur la poli tig,t1S_<?.2.E.Vont·ionnolle 

Sur un total de 5 885, le congrès a reçu 2 680 interpellations 

inè.ivj.àuellos sur la poli ti quo salariale et conventionnelle et 1 328 

s11r la séc~œité ~ociale. Au sujet de la situation ~alarinlc aotuollo, 

c'cst-à-~ire au sujet de la dénonciation des conventions collectives 

de fin juillet, M. van Berk, membre ou comité de direction, a indiqué 

que le salaire du min~LU' n'est po,t;j :t'onction de la pénurie ou de 1' ex

cédent do charbon, maie qu 111 est dtitermin3 par le caractèrG pressant 

de la domandc do mineurs et d'apprentis. Or, l'industrie charbonnière 

ne p2.rviondra à en recruter qu'en offrant des conditions àe travail 

s6duisa.ntes, en particulier en plaçant le mineur· en t€te de 1 1 échelle 

des salaires en Allomaene (1). 

Au sujet du mor .. tn.t1t du s0lairo J."'evondigué, M. vari J3ork a 

dùclaré que le rendc!nent par poste dans les chc~:rbon.nc.gos a augmo11té 

de 10 % environ au cours des doux dornières annGos. En ao qui concerne 

los trois augnentations dG salaires et appointements intervenues 

depuis le premier juj.llot 19ô2 .ot ropréscnta.nt au total 13 %, il ne 

faudrait paG, toutefois, les imput8r aux seuls progrès do la produc~ 

ti vi té dana los chu.rbonnaees, cai· los charges des entreprises ont été 

allégées par deux h,auBses do prix du charbon et par l'arrangement 

intcrvonu à la Borüfsc~nossenschaft au sujet dos charges anciennes. 

· (1) Solon lo rapport èP acti'\7'i té do l' Industri&gewcrksch:lft Borg bau 
und Energie pour 1962/63, la remunôration du mineur de fond se 
trouvait saL3 èoute Gncore au sommet do 1~ hiér~rchio Palariale 
fin 1963, mais l0 s3.lairo moyen dans l'ensemble ùes charbonnages 
6tait depuis 1958 d5jà inférieur à celui do le sidérurgie. En 
Rhénanie-du-N.ord-Westphalio le salaire hebdomadaire du mineur 
do fond, y compris la primo ae mineur ct le charb.on gr~ tui t, . 
était de 202,01 J1M; le salair.~ hebdomadaire dt;; l'ensemble dos 
mineurs : 188,80 ]j'[; lo salaire hobdomaë.cüre des trav:1illeurs de 
1-J. sidértU'gio ~ 191,01 DM. 

19?0/b4 f 
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Au sujot de l' B-:..tb:rt:Gnta ti on de la p:rimc de min(, ur et de son 

ado:~tion duns tous les pays de la Communauté c1.1J. charbon ct è.ë 1 • aoicr ( 1) 

comr:1e le récleJ":le le co~e-, .M9_ ~an Berk ? .... ~Yoqué la dinin:1tion 

"do le.. st.:.bstnn<:Je réelle do la :p:;-im0 pa~ sui tc dos hausses de prix 

des cleruièJ.:•cs nnnôes" ~ par ailleurs, la pa1·t de ln prime dans le 

J. ... crv·cnu global dcz IJin0urs eat tombéQ depu.ic 1957 à 103 millions de DM, 

no.it u:1o dir;li~ution do 65,7 millions do D~I ou 39 ;-~ (primo q.es mineurs 

è.e la Sc:.:rre -::1on compriso). M., van Berk a rticlamé le :!:'et our à 1 1 e.noien 

systèms do la prime de :-1i11.e1,.cr e:;::onoré-~ d'impôts .:;t de cotisa ti ons à 

ln sGcu:rit6 soc:!.alc, r'~inzi 'l,US eon augm€ntc,tion nccomp.3-&;née de 1' :lbro

ga ti on è.c 1a ë!.if!poni ti on en vertu de laquelle lGs ou·v-riors ré.:1,.1nér~s 

nu temps et los employés du fond no perçoivent C'jue lJ.- moitié de la 

prif::"e des splariês à lé:.. techo • 

. li9l?.:!onent è.c 1 'rtllooe.tion de lotS"Gncnt 

Au sujet du rolève~ent, réclamé pat le oor:grès, fe lvallocation 

do logemont instituée en 1957 et restée inv~riable dc~~is 1959, M. van 

Bork a rap:pelé que la loyer dEc~S logmJ.cr.. ts do mine'.l:::'S avEd t e.ugmenté on 

moyenne du 4] % dc.:p:ui.s 1960 ( 2). ::~ 1 ob._ioctif du G~rr..dlca t den1eure le 

logE.:ment gratui-t, qui os~ déjè, 10 priv·ilùge dos ouv.cicrs ot employ€s 

dos charl1ot::n~ges fra!}.çais ct 1JolgGr.;, r:..insi quo d(:S ump:oy6s des 

charbern.n,:::.ees r:llomanë~s. 

A~ier..d0msy~t d"-:t r8êloNent sm-- le:s salaires 

M. van :Bcrk a justifié 1 'ad di tif au règlci!lO!'t sur les salc:-.ircs 

et au ba:r:ème è.os trr-i t~JmE:.,-.ts, prépar<3 d·e;puis av:r'll derrriG:r en évoquant 

los nouvel los exp loi t3, ti ons c-t ç!_o r ... ouve:1.ux c:r:iplois a~ sortis d !uno nou

vollo description dos tech~. a, qui ont vu le jollr. 

( l) Tcxto do la l'é:Jolution du cor..grss, vcir Sc'hnellinforma ti on, 9( 
nhn6e n° 13, p~go 2. Voir à ce propos ége1oment ln lattro de 1 1 ~0 
BergbE~u und EnorgiB au pr,niclon-t do la Pillutc Au tari té cu ë~a. tc du 
24. Boptombro, a.r:ne::ro I. 

(2) Solon :.L van 13crk, los charbonnagcl~ allero'lnds disposant e,ctucllc
rGent è.._j lOO 000 logemonts q'..l' ils :possèdont en toute p:ropri8té, 
qu' i1s sub7entio:.1ncnt ou qu'ils louent :pou.r leur person-r1ol .. 

_7970/6L~ f -
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L•amendement du r~glement sur les salaires, qui est indispensable si 

l'on veut qu'il reflête le caract~re réel des conventions collectives, 

signifie une nouvelle "augmentation délibérée des salaires et appointe• 

mcnts de lp5 à 2% approximativementtt, que le syndicat est prôt 1 imputer 

sur le taux général des ralb~ement3 des salni~es et appointem~nts. 

L 1 élection du nouveau octrl .. t~ f:.e. direction s".cst tro"l.véa p1tacla soos 

le signe du rajeunissement des postes-clé et de la réorganisetion adminis

trati~e par la réduction du nombre des divisions6 En m~m~ temps que le 

premier président, ~ Gutermuth, qui acsumait ses fonctions dep~e 1956, 
trois au-tres membres du comité de direction ont dém.tesio:n.né pa.roe qu'ils 

6
. avaient atteint la limite d'~ge ou peur raisons de s~~téo 

Le successeur de M. Gutormuth est M. Walter Arendt, 39 ans1 

député SPD au Bundestag e·t membre du Parlement européen. Le vice ... président 

est o. Vetter, 46 ans; il fait partie du comité de direction depuis 1960 

et est membre de la Chambre pour les affaires sociales au. Conseil de 

l'Eglise protestante allemande. M. Kegel, 43 ans, chargé jusqu'ici de la 

division politiqua économique, prend la tête de la division organisation. 

M. Nickels, 38 ans, passe d~ l 1 ensei~1oment et la formation profession

nelle à la sécurité socialeo 

·~alaires et autres conditions de travail 

Le Gewerkschaft Christlichor Berg- und Energiearbeiter a 

annoncé A Sar~ebrück, le 22 septGmbre, dos négociations tarifaires avec 

l'Unternehmensverband Saarbergbau. Le syndicat qui, d'après ses propres 

indications, groupe 42 ~ des travailleurs organisés des mines sarroises, 

demande "pour éviter au mineur sarrois une situation moins favorable g_ue 

celle de son coll~gue dans le reste de la République fédérale : 

que le mineur allemand reprenne, dans l'échelle des salaires industriGls, 

la premi~re place qui était la sienne jusqu'on 1957 environ; 

que l'allocation de logement, rGstée invariable depuis 1959, soit relevée 

ou qu 1 il soit · ·ersé .· u."le allocation de vacances et que le règlement actuel 

sur les salaires soit amendéo 11 
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SIDEURGIE 

Sérieuse oênu:rie de main-d.' oeuvre 
_.~~------~----~--~--~~~--~ 

Le plein emploi s • est maintenu dans la. sidérurgie :pend~'"lt le 

mois de septembre. La demande interne d'acier et de procluits d'acier a 

été animée, les t~ansaotions avec l'étr~~~er entièrement satisfaisantes. 

Les com~andes ont été souvent supérieures aux livraisons et les carnets 

de commandes ont ainsi continué à se gonfler. 

Par suite du niveau d'exploitation élevé des capacités, les 

besoins en main-d'oeuvre' sont d.ovenu.~ plus pressants, le recrutement de 

travailleurs dev9nant le problème crucial pour les entrepxises. L'embau

chage de travailleurs étrangers a provoqué ici et là une légère détGnte 

pour quelques entre9rises. 

Cela n'a pas empêché ltaccroineemant du nombre des heures supplé

mentaires et l'introduction de pactes spéciaux. Malgré ces mesures, les 

délaiG de livraison se sont allongés. La secte~ de la fabrication des 

tubes s'est trouvéz en r:eptembre dans la. même si t·uation. Dans ce secteur, 

comme dans celui de la production d'acier, le pourcentage de travailleurs 

étrangers no cesse d' augmenterJ avèo .3;3 m~lliona ~de t'OMes; 1~. production 

d'acier brut s' es·t maintenue à peu près a.u niveau du mois précédent. 

Accroissement do la prod~ctivit~ 

Pour U.."'l a.ccroîsscment d.9 la production d'acier brut de 18 %, le 

nombre d'heures de travail effectuées au cours du 1er samestre 1964 a 

été, au total, de 2 % supérieur à celui de la période correspondante de 

l 1 ~J1ê~ précédente. A la suite d'investissements peur Lm mont~1t de 

1, 7 milliard de 11.~ par an dG 1961 3. 1953 cont:re 11!10 moyon..~e annuelle de 

1,1 milliard de DM de 1954 à 1960, la productivité par hetu~o dG travail 

au cours du 1er semestre 1964 a atteint environ 20 ;~ de plua que :pondant 

le 1er semestre 1960o 
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~.aires ct autr0s candi tiens de travail - au,emonta:tion do· l.•n.llooation:· - :· ·· .-

è.o vacancos 

Pour les entreprises sidérurbiques de la Sarre? les partenaires 
j.', 

sociatuc ont signé à Sarrebruc:it le 16 septembre un accord complémentaire:· 

à 1' accord sur la durée du travail et les salaires du 23 octobre 1963 ·'- · 

.. 

..... ' 

(voir note d 1 information,- 9e année n<> 11~ page 25). Av-oc effet dÙ le.-r octo....:. ._· 
bre 1964, la è.ur·ée du traYail hebdomadaire :r€guliè:::·e, pauses_ non comprises, 

est ainai de 41 1/4 heurea 'juaqu 1 au 30 juin ·1966. 

A compter du 1er janvier 1965, une eugmentation supplémentaire de 

salaire de 2 7~ sera ve~sâ~ soue le~ forme d'un relèvement de 3-0 %.d.e l'a.ll:~ 
' 

cation de vacances fixée dans l'accor-d nu.r les congés ( 1). 

M. ],hchcls annonce d,a nouvelles n~G-...,.ociationf:1 te4rif'aires 
=======~==========~==~====~=====~=Y~==~====:===~======= 

Au co'lL:'s d'rmc interview de presse, Mo 1-!illi l~hcb.els (:.Xd]), mer.1b:te 

du comité de direction de 1 1 IG-:Meta.l1, compétent pour la sidérurgiê~ a. 

annone ô da nouvelles négooia.ticne tarifaires ~our les tra.va.illours de ]_~. · .. 

sidérurgie d'Allemagne occidenta:la (2). 

Selon M. Michels, cos négociations au!'cnt pour.objet : 

- 1 1 octroi :par convention collective d'un 133 moiz, 

lo vors ornent d'une allocation d'-3 vacanc0s et 1' inoorporation de cette 

allocat~on dans le 138 mois, ;. ,, 

un nouvGau régime de la duréo des congés, 

un nouveau régime du "t:-av-ail continu (travail des dimanohos). 

'· .. , ., 

1' 

. ' 

. '· .. 1 
...., 

l., .-, 1 

( 1) L'application de ces diB:posi tions est réglée :par un accord a.:pécia.l 
sur les congés. 

( 2) Les convon'tions collectives s1n· lc::s salaires et appointements d.ans 
la sidérurgie de Rlléna:nie-du-Nord-Westphalio, Osnabrück et B1 .. ên;.3 
pouvant êtro déonc8es pour le 31 janviar 1965. 
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JYialgré la sai a on avancée, le niveau général do 1 1 emploi est 

resté éleYé. D' o,p:r~3s une cvm.mur1ication de 1' Of.fice fédéral du pla.ce

mEÇct ·(Bundesanatn.l t f'üi"- A1:bei tsvexrni ttlung), les for tes tensions qui 

régnaient sur le marche d~ ~ravail ntont que peu diminué. Le nombre 

d'empl8is vacants a diminué de 433 000 pendunt le mois, tombant ainoi 

à 627 300. Il était supérieur do 46 273 au nombre d'emplois permanents 

vacants à la fin d 1 oct·çbre 1963. 

Parmi les trav~illeurs embauchés en octobre sc trouvaiert 

14 700 étrangers. Le nombre de travailleurs 6trangors en Ré,ublique 

fédérale a ainsi atteint le mill~on pour 1~ première Ïcis depuis la 

g\terre. Au total, 150 200 travailletu~s étrangors ont été recrut6s on 

Tiépublique fédçjrq,le de janvier à octobre 1964. A la fin du. mois, il 

restait encore 45 000 emplois va~ants pour des €trangcrs. 

2~6 000 po_ste.p d'apprentis wtcante 

Sur les 620 000 postes d' appre11tis et de candida. ts à la for-

mation accélérée qut avaient 8té déclarés vacants auprès des services -

G:e la main-d'ouuvre pendant l'annie tcoulé0 (jusqu'au 30-9-1964), il 

en est resté 236 000 non pouxvus, soit 38 %• Sur ~es 383 000 postes 

d'apprentig d0stin6s à d~s jeunec gens de sexe masculin, ~?l 000 n'ont 

pu être pourvu.s, soit 39, "5 ?~• Plus de 85 000, soit 35,9 ~' è_as 

237 000 postes d•~pprentis destinés ~ des jeunes filles sont restés 

sans candidates. 

7970/65 .! 



l· 
.\ 
-~· 

tl; 
) 

:« 

J 

ï 
·I 
i 
.t 

1 

-~, 

- 16 -

Evolution des effectifs 
---------------~--~-

I~ total des effectifs des charbonnages n'a baies~ que légè

rement en octobre, tombant à. 349.' 100 mineurB, dont 233 000 mineurs de 

fond environ, soit une diminution de 600. 2 200 travailleurs ont été 

affectés dans les mines de Rhénanie-du-Nord-Westphalie pendant le 

moi~, dont 1 500 étrangers. Parmi les nouveaux travailleurs étrangers 

embauohéa ee trouvaient 900 Turcs et 400 Co~éens du Sud, qui seront 

employés 3 ans, en ,rue de leur per:teotionne:œent profeaaionnel, dans 

les oh.D.rbonna.ges d 1Allema,g;ne occidentale dans J .. a cadra d'un prcgramme 

d'aide aux p~e en voie de dévelop;ement. 

Plus de 10 000 çmplois vacants 

A la fin du mois, les mines de R~énanie-du-Nord-Westphalie 

avaient encore déclaré 10 500 emplois vacants. Les services de l~~ison 

à l'étranger avaient reçu des demandes d'embauchE,ga, pour 5 800 de ses 

emplois, notamment pour 3 400 Tu~cs et 900 Grecs. 

7 % de travailleurs étra.t:gers 

Fin octobre, le nombre total des travailleurs étrangers employés 

dans les charbonnages d'Allemao~e occidentale était de 24 550, soit 7 % 
de l'effectif tot~l. La Turquie fournit le principal contingent aveo 

8 500 mineurs, avant la Grèce (plus de 2 Boo), l'Espagne (plus de 2 7oo),· 
1 t·Italie (plus de 2 300) et le :Maroc avec :plus de 2 000 travailleurs. 

Le nombre de postes d'apprentis vacants est passé en octobre 

à 8 573. 46 postes d'apprentis ont pu être pourvus. 

7970/64 f 
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Evéneme·~"lts ·a' actu.ali tâ 
~--~ ..... ~ ...... ...-...-,........ 

-
Fermeture de 26 rnin8s a:rn."lot'lcâa 

'Il .... D1 ___.... ........ 

Le président de l'Unternehmensverband des Ruhrbergbaus, la 

Dr rf. BlJP.CKHAPDT, a a.nnon,.}é à la pr.ecE~e, le 2 novembre à Essen, la 

formetu:::-e de 26 sièges d'extraction repr6sentant u11e oapaci té a·a 
production de 22 millions de tonnes par an. Ces 25 mines, dont la 

fermeture avait été annoncée officiellement à l'Association de ratio

nalisation des charbonnages avant le 31 octobre 1964 (1), employnient 

à la fin de juin d8rnier 60 000 mir~eurs environ .. 

Ces ferttetures se si t·uent essentiellement dans la Ihlllr, où 

21 mines doivent être fermées, dont 12 onna une :r<Sgion plus étroi t·3-

rnent circonscr-ite à Essen-Mülhein, Boohum-He:rne et I·ortmund (Essen

Mülheim ~ 6 mines occupant 13 C77 mineu::s; Boohum-Eerue : 3 ·mines 

occupant 5 847 mineurs et I·ortmunrr : 3 mines occupar,;.t 6 55·2 mineurs). 

Dans lee b<::.ss·ins d' AiJ:-1(~-Chr:,pelle et à.e la Sarre, une fcrJle

ture est p'!'évue. En outre, las mines de la Sar:~e envisagent le regrou

pement de 6 sièges avec fermeture des it:s.ta.llaticns du jour et d'une 

partie des chantiers d' abatt~.ge de 'v'"elset, Ja,3ersfreude f~t l~ohl-r~eld. 

Après la roalis~tion de ces mesures, sur les 13 min~s que comptait 

la Sarre en 195?, il en restera 7 seulement représentent une produc

tion annuelle de 14 millions de tonnes. 

(1) A la damande dos associations d'entreprises de l'industrie char
bonniè!'e, :*e ministre fédéral de 1 'économie a.vei t prorot;é par 
arrêté, jusqu'au 31-10-1964, le délai de déclarations des ferme
tures p:réV'.l par la loi dv .. 29 j·.lillet 1$'6.3 visant ~ vrcmouvoir la 
ration1-lisation d3.ns les charboDnaces. 

~ux te~oes dé la loi, la fermeture doit co~~enoer avant le 
31 août 1965, ci 1 1entreprise ayant décide la ferm~ture veut 
bén0ficier d'une prL"n.e de fermeture de 25 !~ft par tonne de cc.pa-
ci té de productiou, prime qui est pe~yée pour moitié pe,r le gou•re!.'
nemen.t fédéral et pour moi ti6 par d.es fonds pl'élevés pa:::' 1 'ir.:du.s
trie mitlière elle-même. Cette somme servira à consti tu.er des pro
visions pour les obligations en matière de prévoyance et de dégâts 
miniers, ainsi que pour couvrir les pertas comptabl-es. Peur la 
ferneture, la loi pr~voit une durée de 4 ans. 

7570/64 .f. 
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Ainsi qu'on l'a en outre appris à Essen, 5 sièges d'extrac

tion occupant 12 247 mineu:rs et rep::.:'ésentant une production annuell.e 

moyenne à.e e millions de tot:nes o~t d6 jà ét6 fermés avant le milieu 

de l'année 1964 dans le cadr& de l'Association de rationalisation. 

Ies mines ferm(es ou à.ont la fermeture eat prbvue selon la loi du 

29 juillet 1963 sott ainsi au nombre de 3i; elles emploient 72 .400 mine~ 

( = 90 % da 1 r effectif total des cha.rb01-:nages belges) ct représer:ter ... t. 

une capacité de production cl.e 30 millions cie tonnes ( = 63 % de la pro

duction annuelle ëes cha.l .. bonnagc.s :français). 

L'Association de rationalisation a inàiqué que le rendement 

par poste de ces mines était de 2,5 - 2,6 ton~es par mineur de fond. 

I:ans le détail, les rendements étaient les suivants (rr..ines de la Sarre 

comj_Jrir>es) 

6 mines avaient un renc:ement de 1,5 2,0 ,.,_ par horame/posta v 

14 mines avaient U!l renèemont rie 2,0 2,5 t par hol!lme/poste 

10 mir.es avaient un rendement de 2,5 3,0 t par homme/poste 
"'! mir,e avait un rer.denent de plus de 3,C t par homme/poste J.. 

Depuis 1 1 établissemènt de la Comrrrunauté eQ~opé~nne du charbon 

et de l'acier {1953) il avait été fer~é en République fédérale a~ 

milieu de 1964 38 mines, 8 cckGries et 16 fabriques d'agglomérés; en 

outre, 42 mines ont été regrou::péec en 21 grand.s sièges d'extraction. 

Sur l~s 176 mineo è..e 1953, il en restait.encore 117 en service au 

milieu de 1964 • .De 1957 au milieu de 1964, les effectifs ont diminué 

de 196 36? .uni tés, tombant ainsi à 407 660 mineurs (2). 

{l) Rer..denent par hormne/poste en moyenne de la Communauté 
dont Eelgique (1-11-1964) 

.li:rance 
Pays-·Ban 
Italie ( fr-2lcis) 

2,28 t 
: 1, [O t 

2;03 t 
2,04 t 

; 2,47 t 

(2) 93 034 deB mineurs lic·er:ciés ont bé!'léficié G. 'aides à la rûadap
tetion de la Haute Autorité pour un montant de 100 millions de .JN 
envi1~on. 

797C/64 f 

(1) 



t 
\ 

- 19 @"' 

J!'ai>rès le Dr B:t.rckha.rdt, ces mesures ont pour but l'utilisa

tion opti~ule des installations restant en service après la réalisa

tion des. fermetures. Les charbonnages envisagent de porter, d'ici 1975, 
le ::. ... endement fond :par posta de 2,6 à 3, 75 t. Pour obtenir cette pro- . 

èuction 176 000 mineurs de fond suffiraient contre les 230 000 tra

vailleurs actuels. 

Deux tiers environ des cap~ités de production dont la fer

meture a été annoncée font l'objet, estime le Dr Burckhardt, "de véri

tables mesures de ra.tiow.lisa.tion"; par contre, un tiers à peine des 

fermeiru.res a. été annoncé "à toutes fins utiles" pour le cas où le gou

vernement fédéral ne se déciderait :pas à prendre des mesures "pour 

restaurer la confiance des cha~bonnages, profondément ébranlée". fJn 

ne peut, du reste, méoonnaitre le fait que les propriét~ires ont 

l'intention de retirer de l'industrie minière des capitaux investis. 

!~robes et réunions ,de protestati~ 

La publication des nouvelles mesures de fermeture ont eu pour 

conséquence de nombreuses manifestations ct marches de protestation 

des travailleurs dirigées contre les directions des entreprises. 

Plusieurs assemblées de travailleurs ont décidé "une m~rche sur Bonn". 

D'après des informations de presse, la fermeture da sièges dt~xtrac

tion qui, en 1963, avaient clos leur bilan avec des bénéfices substan

tiels, a provoqaé une amertume particulière. Ainsi, Arendt, président 

de l'I.G.-Bergbau, a déclaré, ~ une réunion de fonctionnaires, ''qu'en 

conséquence de la politique économique, on procède à la fermeture de 

mines ~ui sont parmi les meilleures d'~~ope et que l'on envie à 

l'Allemagne". 

L97ü/64 f 
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Le co~ité de direction de l'~G-Bergb~u und Energie a déclaré 

que les fermetures n'étaient défendables ni du point de vue social 

ni du point de vue économique. I1e s~rndicat a réclamé à nouveau la 

présentation par le gouverneme-."lt et le parlement d'une poli tique 

0nergétique d'ensemble. 

Le "Deutscher Gewerkschaf'tsbund" a invité le gouvernement 

fédéral"& prendre au plus, tet lés mesures qu'exige l'importance éco

n.omique du charbon". L'ampleur è.es fermetures de mines envisagées 

est la conséq11ence, a-t-il affirm~, de la carence du gouvernement 

fédéral en matière de politique énergétique. 

Le présidium du parti social-démocrate a reproché eu gouver

nemel:t fédéral d'avoir, par sa. longue passivité en matière de poli

tique énergétique, été amené à décider des fermetures de oines d'une 

telle ampleur, à un tel moment et comportant de telles conséquences. 

La fermeture est injustifiË~ble si elle n'est pas accompagnée de 

mesures structurelles. 

Le ministre-président 1.Ieyers, du Land de Ehénanie-du-Nord

\Jestphalie, le président du Lnndtag et le$ ministres compétents 

du Land ont, sous la p~essio~ èes démonstrations, informé le minist~e 

fédéral de l'Economie d~ la situation séri~use qui règne dans la Ruhr 

et ils ont notanment réclamé que des mesures soient prises contre la 

"concurrence ruineuse" du fuel. 

Les groupes C.D.U. et F.D.P. du Landtag ont demandé la convo

cation d'une session spéciale du I~andtag de P..b.ér.anie-du-1-iord-Uestphalie 

pour discuter de la situation dans les charbonnages. 

Mesures Prisee pcr la gouvernement fédéral 

A l'occasion des nombreuses interpellations des groupes de 

coalition c.n.u.jc.s.u. et F.D.P. et du groupe social-démocrate sur 

la politique énergétique du gouvernement fédéral, le Bundestag a dis

cuté, 10 13-11-1964, de la situation dans les charbonnages. A ce sujet, 
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le ministre fédéral de 1 'é.conomie, Schmiicker, a déclaré que les capa

cités de raffinage de la République fédérale étaient, fin 1964; supé

rieures de 2,7 nillions de tonnez aux prévieions antérieures de 

l'ind~strie pétrolière;· les programmes peur 1965 et 1966 àépassent 

les estimations précédentes de près de 16 millions. de tonnes. 

IJe ministre a annoncé que l.es mesures suivantes seront prises 

pa.r le gouvernement fédéral t 

l) I~intien de la politique charbonnière actuelle avec droit de douane 

sur le charbon importé, taxe sur le fual et association de ratio

nalisation. 

2) Développement de l'utilisation du charbon dans les centrales élec

triques grâce à la construction de centrales collectives alimentées 

au charbon, pour lr .. quelle un créc.1i t de 40 millions de D:1r sere ouve:r·t. 

3) Obligation de déélarer la construction de raffineries et de pipes

linos. 

Le r~inistre a annoncé ces mesures en réponse à la première 

interpellation des partis de la coalition ~ui demandaient si le gou

vernement fédéral croyait que la production annuelle de 140 millions 

de tonnes de cha~bon, qu'il a déclarée souhaitabic, pourrait être main

tenue à l'avenir avec les mesures prises jusqu'ici. 
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Salaires et autres conditions de travail 

1es négociations entre les partenaires sociaux des charbon

nages·de la Ruhr sur le relèvement .des salaires, ln majoration de 

100 % de l'allocation de logement et la rectification du règlement 

sur les salaires, réclamées par l'I.G.-Bergbau und Energie, ont com-

. mencé le 5-10-1964 (1). Etant donr.J.é que les employeurs se sont décla-

. rés, lors de la seconde réunion du 23-lü-1964, dans l'impossibilité 

de faire des contre-propositions acceptables pour les travailleurs, 

l'I.G.-Bergbau a déclaré, le 9-11-1964, que lès ~égociations avaient 

échoué. 

De même, les négociations entamées le 29-lû-1964 entre les 

partenaires sociaux des charbonnages sarrois sont demeurées sans 

résultat. 

Les négociations collectives entre 1 '"Unte~~ehmensverband 

des Aa.chener Steinkohlenbergbaus" et 1' I. G .-BerGbau unè. Energie ont 

été fixées au 11 novambre prochain. 

Autres dénonciations d.e conventions collectives 

Le comité de direction de l'I.G.-Bergb~u und Energie a dénoncé 

en octobre, pour le 31-12-196/~' les conventions collectives sur les 

salaires et traitements de 10 000 travailleurs de l'industrie pétro

lière. 

Nouveau régime du risgue d'exploitation 

Pour le 31-12-1964 également, les conventions collectives géné

rales s'appliquant à 15 000 travailleurs des mines de potasse et de sel 

gemme en Hesse, J3asse-Sa:x:e, Rhéno.nie-du-rord-Uestpha.lie et Bade méridio

nal ont été dénoncées. Les négociations imminentes ont pour objet un 

(1) Voir page 5 
pages 1 et 2. 
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:'Gmc;.niot!E'lr~ da ré[;:ime èlu risqua dt rJxploi tn.tio-c!, de telle S01."'te que 

les trn:v·a i:leu~s ne sup1)o:rtent r)lQs iYrtégra.leM6"i1t la pe.1. .. -te de salaire 

:ré::r .. ll.ta.nt des ;)cr-tur'br;tions C..e I'e:r~loitatio~ .. On deLandc, en m~.tl:·c, 

:pou:."' co s;:;cteu.r, le paier1€n"t è 'u-ce prit:Q de Vél.cancB:3 conven·~ionnelle 

de lC -::)ii pur jour e:t.l mi'nimum (1). 

Après le p:renier relèvamcnt des sn.laires de 5,(?, 7~ au 1-1-1964, 

la c;ecoPc'.3 ma.jo:rntioü de 3, 6 )1
; est ent:!'ée en vigueur le 1-10-1964 

pOUl .. 1 CCQ travailleurs éic 1 t industrie C~U l:.gï.1i te è..e :Bavière • 

{1) Voir "~,Tote r<.J.piè.e", 9e c.nn~e, n° 
Be congrès s;;.'"l~d.ica.l, Hios'bo.âen .. 

.L

.., ') J, pagG 2 : nésolntion- du 
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158 motions ont été présentéez à la troisième assemblée gene

~alo ordi~aire du Christicher Bergarbeiter-Verband (C.B.V.), qui s'est 

tenue à Escen les 17 et 18-10-1964. Il a ûté récl~m~ entre autres : 

la co-gestion des s~~ndica ts a:.:t. sein de 1 'associa ti on de ratio
nalisa ti on des ch.a.r-bcnn:::.ges, 

la mobili t.é de la p::-j,me C:e rnin(,ur suivant 1 '&volntion du 
s:1:ai:r·e moyen du piqueu.:~, 

1 1ebaissenent à 55 ans de la llmite d 1âge pour !e droit à la 
retraite de la cr;.iszo professionnelle des mineurs, 

1 1 snénagement de l 1allocaticn de logement en fonction de la 
si tua tior1 faniliale, le bat final re stan-ti le logement GJ."'a tui t. 

Sécurité sociale ==========-========= 

.. Bilan ;proviso:i.re è.e 1 1 ~ssurf1.nco ~oci~lo "':ïini2re nour 1g63_ 

Le ministre ffd~ral du trave.il et c~eCJ af:L:..,aires sociales a soumis 

la bilan proviso1~e des :r:·ecettes et dépenses ël.e l 1 assu:..~ance vieillesse 

minière pour l963. 

J..Jes recettes de 1 'assurance vieillesse, soit 3,35 milliards 

de Dî.!, cnt dépassé, en 1963, l~s recettes de 1 'année prôcédente de 

7,8 %. Les subventiolJ.S et rem~boursemeE-ts du gou ... rernement fédéral, 

s'élevant à 1, 71 rr.illiard de :.011, représentent le plus gros poste des 

recettes. Cette somme, qui Q.oit être payse conformér.1en-t au paragraph8 128 

de la loi sur les m~tuelles minières ~t: Reich pour rétablir lréq~ilibre 

entre les recettes et les d6penses, a ~t~, en 1963, de 12,1 % suné-
' .t 

riel·.re à ce qu'elle avait été en 1~62. Los ~otisntions encaissées cnt 

co-.. .i.:--:.i_;_ tué un tie_:.:'s du total des recettes ct se sont élevées à 1, l mil

liard c:.e Di~ en 1;:63. 

7970/§.SJ.. 
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Accroissement des dépens~s de 11 6 ~ 

Les dépenses de l'assurance vi~illesse minière ont été, aveo 

3,31 milli~ds de DM, plus élevées de 234 millions de DM, soit 7,6 %, 
qu'en 1962. Les pensions de vieillesse· servies aux ass~~és, soit 

2,l.milliards de DM, et les pensions de veuve3, soit 843,3 millions 

de DM, ont constitué les postes de dépenses les plus importants. Ils 

ont dé?nssé de 6,8 % et de 9,0 % respectivement las postes correspon

dants de 1962. un montent de 216,2 millions de m4 a été affecté à 

l'assurance maladie des p€nsionnés. 

Diminution marauée du nombro des assurés Jeunes 
; 

A la. fin de 1$\62, 1 'assurance vieillesse minière comptait 

573 000 assurés envi:ron contre 68:2 000 à la :fin de 1959. Pendant 

cette période, le pQurcentage d'assurés âgés de moins de 30 ans est 

tombé de 33,6 à 27,2 %, cependant que le nombre de travailleurs âgés 

de 40 à 45 ans augmentait de près d'un tiers. 

7970/64 f 
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Gr8.ce à une périQde continue de ha.u..te conjoncture, le :Produit 

t~n. tiona-1 b~t <ie la République fédérale a a~enté nominal ame nt de 

8,5 %et réellement de 3,5 %au troisième trimestre 1964 par rapport à 

la. r:é:r'iod·a con .... esvonda.ute de 1 '~nnô.e :précédente. En raison da la 

f.ta.ison èes congés, qul. na s'est terminée qu •en septembre, lo taux 

d~accroissement ~ ainsi lté infê~ieur à celui du deuxièm~ trimes-

tre 1964 ,9,5 %). 

La proèuotion inci.uatrielle n'a toutefois pas été touchée par 

l'extencion d~ la période dos con3és. A la suite d'un accroissement 

exceptionnel de la productivité, le ta~ d 1accroiseement do 1~ pro

duction pour la moyenne de tous les secteurs a été lê double de celui 

du troisième trimestre 1964. Avec u.n accroissement de la. productivité 

industrielle de 7 % a~ troisième trimestre, on obtient, pour les neuf 

premiers mois de 1964, selon des calculs de l' :f;_~sti tu.t allemand pour 

la. recherche économique, un accroissement d.e la productivité écono

mique générale de 6 %·. 

S~lEvires régis ;pnr les conventio·ns collee ti ves ~.ugmsntation .de 5, 6 % 

Le niveau des salaires et traj_tementa fixé par les con,rentions 

eollectivas a. aut,"'1!le[lté de- 5, 6 ~~ au troisième trimestre 1964 par ra.p

port à la. rnême période de l'ann-ie dernièr€, cependant que l~s salaires 

hornires réel~ dans l'induatrie accusaient une au~entation nominale de 

8.!'9 %, c 'oet.-&-!lire ·une augmentation nette <~rf:fectivQ de 5, 7 % par rap

port à la ~ériode correspondante de l'année dernière (çompte non tenu de 

l'impôt p~ressif st:Lr les sa.la.ireG et des cotisations sociales plus 

élevées). 
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Peur 14 mil+i~1s de travailleurs 

Sur les 18,5 millions de travailleurs couverts par des conven

tions collectives, 14 m.illior.e environ ont bénéficié, avant la. fin 

septem~re, èe relèvements des salaires et traitements fixés par les 

conventions. Pour ll'ensGmble cie l 1a.nnéa 1964, l'Arbeitage.meinsohaft 

·6.eu'tsoher ltirtscha.ftswissen.scha:ftlichei' Forsohungsinsti tut a prévoit 

une majoration de 7,5 %environ è.es salaires ét traitements bruts 

ind:tviduels da.ns l'ense~ble de l'~oonomie. 
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ANNEXE I 
_ ................. _ .... ~.._ ..... .~Mf-

Il peut ôtre remboursé aux mineuro raclassés 

1) :pendant une :périod0 tle 12 n'lois après leur licenciement 50 % d&s 

frais de tranRport ocoasiounés par la navette q~otidienne entre lev~ 

résidence et leur nouveau lie~ da travail. 

a) les frais de tra1i.sp0rt •••••••• lorsqu'ils dérassent 12 r~ par mois 

Si le nou1~l emploi impose le transfe~t du foyer, il peut êt~e 

accordé au mineur reclassé, si le dém€nabrement a lieu ava.~1t lo. fin 

de la. troisiôme année st~.i"iJ"D-nt le début du trs.va,il d~ns son nouvel emploi 

1) •••• ., ••• .,. 

2) 

3) 

••• 1' .... " •• 

Uno indemnité d'j.nsta.llation de 750 DM. 

Ce"!ite indem:li té es-t augmentée de 250 DM :par personne à ch?.rg0, 

Directive du S-1-1962 ~ 

a) une indemn.i té d' i.ns:tallaticn écale à son ancienne :;>émur..éra:bioll 

mùnsuelle brute, plus 25 ~~ è.e ce !:lontant par pe:r-sontle à. charge, le 

t~;-tal r.,e pouvant toutefois pa3 d6pa.sssr 2 mois de 1 'ancienne 

ré~ünération mensuelle bru~e. 

( 1) ?our leo ms sures au sens de 1 'article 56, 2 du traité C.E.C.i~. • 
.::.. ".ris d"..l minj_stre fédéra-l ô.u travail du ? août 1964. E:ttrr:.i ts 
ceulerr.ent d;.:..ns la mesure où des ohane--ementz noté;i,bles cnt eu lieu. 
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___ 9. In,demni té comnlémentn:rre du Eal.aire 

l •••••••• Les pé~iodes du servies militaire au sens du paragraphe 4, 
alinéa 1, poir1ts l à. 3 de la loi institua.nt le service militair'e 

obligatoire ou les rériodes de service civil de rem1')lacement ne sont 

pus cc.m}):;."'ises dans le délai de 12 mois après le licenciement. r;' indem

nité compl0mentuire varie selon les ca,tégories professionnelles·. Dans 

lq cntégorie I elle est égale au montant représentant la différence 

en moins entre la nouvelle r6mun8ration mensuelle net·te et 60 % de 

1 'ancienne rémunération mer.1suelle brute. Dans la catégorie II, là 

fx·ac·tion de 60 % de 1 'a·ncien_ne rémunératic~n mensuelle brute est .augmen

t Ce de 50 DM (Directi"'ve du 5-1-62 = 40 ])l\I), dans la.catégcrie III, 

de lOO Dî.:L (Directive du 5-1-62 = 80 D~ff.), dans la cat8goric IV, de 

150 DN (Directive du 5-1-62 = 120,6 DM) et dans la ca-~égorie V, de 

200 DM (Dirèctives du 5-1-62 = 150 D11), le montant total ne pouvant 

toutefois dépasser 80% de l'ancienne r0munération mensuelle brute • 

·) 12 .Aide de r6éducation :)ro:ressio:.1nello 

1 •••••••• 

2. Les 5 et 7 s' apJ?liquent par analogj.e au mineur licencié 

qui suit un cours de rééducation professionnelle (1). En outre, pour 

compense~ des efforts varticuliers exigés de lui, il peut lui être 

accordé u.:ne indemnité de menus frais allant jusqu 'à 2 DM J_)ar journée 

d'enseignemex~t et, s'il est en internat, jusqu'à 2 D1ii: par journ6e 

civile, somme qui n'est pas imrutée su~ l'indemnité d'attente au. 
(" 

sens du 'ii 14. 

3. Les aides vis·ées a-:xx; alinéas 1 (frais de ré·.3ducation px·ofes-

sionx:elle) et 2 :peuvent être accordées pour une durée de 12 mois 

(Directive du 5-1-62 pour une durée de 6 mois) et au maximum pendant 

un délai de 2 ans après le lioenciement. 

5. Le 1>1inistTe féd61·al du travail et des affaires sociales peut 

permettre _qu'une indemnité" d'attente au sens du 0 14 soit accordée · 

pendant la durée de la rééducaticn professionnGlle. 

(1) § 5 l voir ci-dessus; § 7 : indemnité de séparation pendant un délai 
de 12 mois après le licenciement. 

]2.]0/64 f 
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.Qbseœ~~i'"'Jl ;. l.es alinéas 2) e·~ 5) ci-ëiensus sont de nouvelles oa'té· .... 

s-ories d' aid.ec non pr&vucs );:ar la Direéti ve du. 5 ja.nvicr 1962. 

, 
.J.. 

(voir obse~ation ci-deszus ~ nouvelle ca~égorie d'aide) 

Il :;)eut êt:r.e acco:rclé u:r::e indemnité de fcrma.tion aoc8léréo 

lorsque, sans cette indemnité, le mineur teclassé ne pourrait que 

c1ifficilemen·i; trouver un emploi ap:proprié et que le plein rendei!lent 

professionnel au poste è.e travail 11e peu·~ être s.tteint q:u 'au bout 

d'ur.~ certaine Dériode d'i~itiation. 

2. La è.urée 11er~dant le.q·J.elle cette indemn:Lté eet accordée d6:peud 

ùu tereps <J.U' il faut t . .u mineur rec1r.ss€ pour parvenir à son plein ::ï."'ende·· 

ment au post0 de travail~ en 1.·ègl-2 g;3:nérale, el :i.e ne doit pas d.épaa-aer 

treize semaines. 

Pendant les quatre p}x:mières ser.1aines d • ir1.i tir;.t i :;n, 1 • inde rn-

tion brute 11leir~e; elle ~e doit pn.s dépacser c::;•; c:: c.. ... e roe"!"l~-c; J'O~,.,.. le 
....... /•· . ...., ........ ., .Jo. :' ~ 

reste de la période d'i~itiation ••• 

JJ' indenn:i ts de f:)rma:tion a.ccél0r·:3e è.oi t être accox·dée à 

1 'employBLï.r ••• 

§ 14 Indemnité d'attente 

1. le mineur licencié peut percevoir une inderr.nité d'attente 

per:da.Et la j_:)ériocle cù. il est en c:t.~.ômc..ge, ILa~ .. s au maximum pen1ant 12 

mois à partir de so~. licenciemey;:t. L'indemnité cl' attente verie selon 

les cat6gories professionn0lles. Dans la catégorie I, elle est ~gale 

à la différence en moins er.tre le revenu rne~suel du mineur licenci8 

et 50 % de so.n ancienn<3 rGmunération mer1suelle brute (1). 

Dans les catégories pro.:'essionnclles II à v, la f':raotion do 

50 % de 1' ancie:nne r-émunéra tien mer:suelle "brute est échelort..nôe de 50 
à 200 DH comme au ~ 9· 

{1) Ee~~tu au sens de l'alinéa 1 ~ 
LJ locaticn è.e chê:nat;G, assistance aw:: chôm~urs, reve11.u provenant 
è. 'une activité indépendante ou salariée ( p.:ius de 40 DI.i), pe:1sion 
d' invalicli te pl·ofeasionl'J<Jlle, preste.tion com:_Jensatoire d'une 
pcrJ.sion de la caisse de secot.U'S minière. 
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JL12 I~demnité forfai~ 
1. Le mine~r licencié qui, à la date où il cesse de trcv~illor 

à la mine, fi'a pas encore 64 ans révolus ••••• 

r)eut recevoir sur sa demande une i~1demni té forfaitaire. 

4. L'indemnité forfaitaire est de 3 000 rM. Si le mineur licen-

cié reçoit une prestation comper~atoire d'une pension de la caisse 

~e secours m~nièr~ pour une période se situant dans les 12 mois suivant 

son licen.ciement, l'indemnité forfaitaire est ramen9e à 1 500 DM. 

Elle est payable en une fois le jour eu licenciement. 

Directive du 5 janvier l~g. 

c) L'indemnité forfaitaire est pccordée :pour la période de 12 nois 

suivant le licenciement. A chaque nois corres~ond un douzième de 

1 'indemnité forfaitaire comrJlète. Le montant de 3 000 D:-I est peyable 

pour moitié au jour du licenciement et pour un quart le ler jour du 

septième mois et un quart le 1er jour elu dixième mois suivant le 

licencj_ement. 

§ 16 Indemnitê pour charbon domestioue. 

1. Le mineur licencié peut ;·ercevoir une inde~i té forfa.i taire 

en compensation de la perte de ses drcits à une allocation gratuite 

d-e ohaT·bon. CettE; indemni tr§ est de 

l8.Q. ~i_s~il!:., lul:_-mê~e_u!?,. foil..e!.. 

an D{.1 s'il n'a -cas 1 u.i.-mêmo U...""l ~ oYer,. 
~--- ...... ------~.....,...,_..---- .... -- .... ~.,.,J---

2. 1' i:nC:emni t8 -cour charbon domestinu.e doit être uavée en une 
........,-----~--------------- ....... --- .. ----------J;;.;.aL. ..... -- .... 

~e11.1.§!. f.ois_l.2,. J_e.r, j_o!:!_r_d~ ilO:E,.t:.è.œ,e_m.:;?)-§.. .§.,U,iv~l'11le_lic!:..r-:2.i2_m,2_nt. 

3. [i_l~ m,i.uegr_lic~1.Q.i.i ~ J?..e!_Ç:ll_ !!]1,2. inde.m_r:i t,:i fo!_f~i,iairj!_ §;_U 

.§.ens_dy_ .§. l5.s.. 1. 'i.n-9-e.!Lmiti J2.01a;1"_c11,a.r..bon_dom~s.iisu~ _Qoi t_ê,ir~ y_e!_sj_e 

~n_un.e _sfiul_e_f..Q.i,!i ~ _j.Q.U~ .Q._u_l i c~.J-1Qi.2.ffi~n.i. 

Direc·~ive du 15 :ie.nvier 1962. 

14, d) S'il est accordé une indemnité forfaitaire selon le point a) 

(comme ci-dessus, voir § 15, alin8as l et 4), le mineur licencié 

:peu.t perGevoir, en compensation de la. perte de ses· droits à une allo

cation de charbon g~atuit, une autre in1e~~ité forfaitaire. Celle-ci 

est de • 1) •• 

240 DE pour un mineur licencié ayant un foyer 

120 Dii :pour un mineur licencié n rayant pas ·un foyer. 

]21g/64 f 
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a) ~ compensation de la perte de ses droits à une allocation de 

cha~bon gratuit, le mineur licencié qui no reçoit pas d'aide au sens 

du § 14,d. {voir ci-dessus) :peut recevoir également une indemnité 

fcrfai taire. Cette indem...'Yli té est de 20 l'M par mois lorsque le mineur 

licer:cié a 1.i.n foyer et de 10 D?~ r-ar mois lo:raqu' il 11.' a pas de fcy·er. 

b) •••• 

Dana le cas où un m~neur est reclassé en dehors des charbon-
--,"!<-

nages, 1 'indemnité forf:.:ti ta. ire est suppriméG si la neuvelle rénrun0-

ra:cion mensuelle brute est plus (leii-ée que lBt précédente. 

ObsE;:r.·vntie>n & Ce lien entre 1 'indennité f'orfai taire et le monte.11t de 

la rémunération mensuelle brute a été abando~~é par la Directive du 

7 aoû·t derr..ier. " 
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I1IDUSTRIEGEWERKSC!Lu:'T :BERGBAU mTD ENERGIE 

Cooit6 de direction 

Monsie· .. ~::- le Prés idont, 

l~onsieur Dino DEL BO 
Président rl0 la Haute Autorité 
do lo. CoE.C .. A. 

~- u x e m l> o u r g 

:Bochum, le 24 ceptcmbre 1964 

Uno prime do mineur, Pal' la.qu.Jll.a on veut dêlïb8rémont privilégier 
les travailleurs do la mine, ~.st ve:::·oé0 en 1t0?u.bli<J.uo fédérale d 1 Allemagne 
depuis 1956~ Lo chancelier Erha~d l'a <J.ttalifiéo, il y a quelquos roméos, de 
"dictinction <J.Ui doit être l'0r;rossion de notre reconnaissanco au mineur 
pour :zon compo:::·tement sur le plan éconor:üque, social et mol ... al". 

Los délé,;u0s au 8e con(f."::-ès do 1' Ind.ul1triogewerkschaft :Bergbe.,u und 
Th10~gi0 sent convGnus à l'unanimité qu'il est souhaitable d'instituer dm1s 
tous les pays de la C.E.GoAo la primG de min0ur, dont le financement serait 
ass1~ê par des fonds rublics ainsi quo cela a été le caz dans la république 
f8aéral& d'Allomagno guaquJà la fin de 1962. 

L 1 i.ntern~tionalisation do la. p::-imo d:::; mineur pourrait ôtre un :pas 
dans la VOie do 1 J OXOl'lération dO 1 1 impôt S'Ur los Ealairos :;?Our 13 r.-;.inour ae·. 
fond.. Cr Gf.rt peut-ôtro môme par ceG biais de la prime de mineur que 1 1 on 
trouv2ra le meilleur moyon d' r:..llor 11lus loin élans 1' exoné~ation de 1 1 impôt 
sm .. los salai.::-es pou:r' la mir:~1rr, cc..r des mesures d'exonération directes 
soul·dvoraiont dGs probl~r.10n clifficilos à résoudre dans 1 1 actuel régime de 
l'impôt SUl"' l6c calairos. liouu songeonc surtout aux différoncos d' imposi
tion des salaires pour los mineurs dans lEJ.s six pays et au lien qui existe 
~ntre le niveau de 1 1 impêt sur le salaire, d'uno pa~t, lo rev0nu ct la 
situation d.o famille, d'autro pa:rt. 

L'internationaliGation de la prino du mineur pourrait ainsi contri
buer à l'haxmonisn.ticn des conditions de vic et de travail des minours, à 
la réalisation à.os objGctifo du statu-t eœ:-opéon du minour et à l'institution 
d'un régimo commun do subvo:ntion aux charbon ... "'lagcG. 

Nous n04S permettons, Monsie~~ la Prêsidont, de vous demander do bion 
vou:Loil' :prendre con."Ylc.issan;J·.:; dos the sos du 8o congrès do 1' Industriegoworks
chaft :e~2'6'bau U.V).cl En0.rgic sur la 1Jrime d.e minour ot do bien vouloi:~ oxamine.r 
s'il no sGrait pus OY.port~~ et possiblo, pou~ la Hauto Autorité, de prendre 
dans un procho a7cnir une initiative on \7V.a de l'internationalisation do 
cette :p:ci!JG .. 

Kcus nC'lus tonons bi sn on tendu à vo·tre entière dis position :pour une 
discussion plus détnilléu et no'l.l$ 'vouo prions d 1 agréer 1 I{onsieur lo Prési
dant, l•assurance do notr0 hauto considôration~ 

Arondt van :Bork 
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BELGIQUE 
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Le retour des vac~es et la "l~trée socialen n'ont pas marqué 

cette année de coupure brutale ê!.ans la période aollt-soptemb!'e .. ..ooto:P+a-::t-

Sans doute, après un mois d 10.oat traditio.nnellement calme, l 'éla

boration du budget 1965 et la prépr.u~ation par les syndicats de leurs pro

gr·ammea revendicatifs ont .. ·elles été è. 1 'origine de nombreuses discussions. 

polémiques et tensions. Mais les conflits de 11automne n'ont pas rev3tu 

1 'ampleur de certaines années, aucune _crise grave ni bouleversement d 11m

port.ance nt est à signaler et 1 'observateur est plutôt frappé par la per

sistance, au cou:-s des trois mois, des mêmes problèmes, dont la plupart 

~'ailleurs sont déjà anciens. 

Problèr.1e de 1 '~1;2!. ~~ .. prem..1..er lieu : la si tua ti on a. çet égard 

reste celle de lo. pénurie et un pel;k.J.atif comme le recrutement de main

d'oeuvre étrangère# non setaement ne suffit pas à .résoudre la question~_mais 

encore pose de nouvelles difficultés, parfois irnprévisiblesQ 

Pr·oblème de 1 'inflation ,: qui est au coeur de toÙtes les polémiques. 

Pro0lème du système . de sécurité socil:1le : 1 t actualité en la ma.~ière 

est dominée par les corjtroverses autour de 1' AGM.I .. ( Assurance Maladie

Invalidité ). dont le champ d'application et les mod~ités ont fait 1 1objet 

de nouveaux textes réglementaires et conventionnels~ 

Pr•o'blèmes cles c harbor..nages e11fin : leur présent comme leur avenir 

restent préoccupants. 

I.~a sidérurgie fa1t ·pen_parler d'elle. ., . 

1970/64 f_ 
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AOUT 

Emploi - Pri~ salaires et conditions de travail -

Sécu:t'i té sociélle - Problèmes des aharbonna.gcs 

EMPLOI 

Pénurie de main-d'oeuvre 

Les statistiques officielles montrent une régression constante du 

ch8ma.ge au cours du mois. On dénombrait à la mi-aottt 19 500 chômeurs, mi

nimum encore jrunais atteint auparavant. A la même époque, le nombre de 

chômeurs s 1élevait à 25 000 en 1963 et à 35 000 en 1962. 

Le marché du travail a donc été caractérisé par le plein emploi 

-certains disent le suremploi -et l'aggravation de la pénurie de main

d'oeuvre, non seulement en éléments manuels, mais aussi en éléments intel

lectuels. Un appel accru à l'immigration n'a pas suffi à y remédier. 

Hausse des effectifs des travaillevrs étrangers 

Les services de l'Office national de ltEmploi ont enregistré en 1963 
89 245 demandes de permis de travail pour étrar.gers, z comeris les demandes 

de renouvellement; 84 275 ont été accordées dont 23 399 pour les mines et 

2 081 pour la sidérurgie. On recense actuellement 5 000 travailleurs 

turcs, 6 000 Algériens, 10 000 Grecs et plus de 20 000 Espagnols. Cette 

main-d'oeuvre, dont l'installation pose de nombreux problèmes (logement, 

instruction des enfants, etc.) 1 se caractérise par un faible niveau de qua

lification et une très grande instabilité. 

Effets limités des implantatiops d'usines 

Les implantations d'usines dans les zones insuffisamment industria-
. ' lisées ne semblent pas avoir eu une grande 1nf'J.ueno~_-sur le J(liV€® de 1 ·,eçloi. 

Il s'agit le plus souvent d'entreprises hautement mécanisées qui ne font 

qu'un appel limité à la main~toeuvre de ces régions relativement riches en 

hommes. On ne constate de répercussion véritable que dans le Limbourg, où 

7270/64 !. 
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s'est implantée une usine de la Ford allemande. Le Limbo~g~ réputé jus

qu'à présent pour être un réservoir de main-d'oeuvre, s'est avéré incapable 

de fournir tous les effeetif~ nécessaires ! 

Des espoirs pour l'avenir? 

Un fait encourageant poUl" 11avenir réside dans la nette augmenta• 

tion des effectifs des epprentis, en cette fin d'année scolaire, par rap

port ~'tnt années précédentes. Ct est le premier signe de l t arrivée au tra

vail d0s générations plus nonbreuse3 de 1 1après-guerre. 

Cette évolution ne ~era pvobablement pas entravée par la prolonga

tion jusqu'à 16 ans de l'obligation scolai~e, qui a fait en ao~t l'objet 

d'un projet de loi gouvernemental. En portant de 8 à 10 ans la durée de la 

scolarit' obligatoire, les pouvoirs publics entendent simplement consacrer 

un état de fa'it, puisque actuellement 25 000 enfant(S seulement quittent 

l'école avant 16 ans. 

PRIX, SAUillES, CONDITIONS :t·E T.RA VA:!:. 

Stabilité de 11 1ndi~ 

Lrindex des prix de dé~ail n'a pas changé en aoüt, demeurant au 

chiffre de 120,84. 

Toutefois, les hausses c.nregietrées le·s mois précédents ont eu pour 

effet une majoration des allocations de chômage à partir du 2 août et une 

augmentation des honoraires médicaux des médecins conventionnés à partir 

du lel" aoat. 

Le f:'' ~-;.ire hebdomadaire garant:l. et les petites e!'ltreprises 

On sait qu'une loi amendée en 1962 donnait &ux petites entreprises 

la possibilité d 1établir entre elles un fonds de compensation pour payer 

le so.lé:.i:t-e minimum -garanti à leurs setlariés.· Mais le conflit qUi s 1 est 

élevé nu sujet du montant des ootisat~obs à demander aux petits employeurs 

n'a pu 8tre réglé. A défaut d 1un accord unanime au sein de la Commission 

nationale sociale des petiteè entreprises, la charge da salaire hebdomadaire 

gara.."lti incombe désormo.i s directement aux petits employeurs. 
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Les nouvelles lois sur la durée d.u travail 

La loi du 15 juillet 1964 a consacré le principe des 8 heures de 

travail journalières et des 45 heures hebdomadail'es { cf. note précédente). 

Mais il faut ajouter que la possibilité existe de réduire la durée bebdo• 

maduire au dessous de c~tte limite, s~ns diminution de rémunérati?n, par 

voie de décision de la aommiscion paritaire rendue obligatoire par arr3té 

royal. 

.;:·n ce qui concerne le trevnil du dimanche~ les nouveaux textes pré

cisent qu'une journée complète de repos compensatoire doit @tre obligatoi

rement prise dans les 6 jours qui sUivent le dimanche travaillé. 

SECURITE Soé IALE 

Extension de l' A .. M~I. aux ind€pendants 

Un important arr6té royal en date du 13 ao~t étend aux travailleurs 

indépendants le régime d'assurance-maladie-invalidité institué en faveur des 

salariés par la loi du 9 ao~t 1963. Cette extension ne vise toutefois que 

les gros risques : maladies graves '(tuberculose, cancer, polyomélite, ma

ladies mentales), accouchements, interventions chirurgicales importantes, 

hospitalisation. 

Le nouve~u régime, qui bénéficie également aux personnes à charge du 

travailleur, permet le rembourse~ent intégral des frais occasionnés par la 

réalisation de ces risques. 

Son financement est assuré en majeure partie par des cotisations des 

intéressés, cotisation dont le taux varie en fonction du revenn 4 La con

tribut:!.-J!1 de 1 'Etat se monte à 27 5"6 des prevision.s 6lobales de dépenses 

( 95 % pour 'les maladies. graves ). 

Dans l'ensemble, les indépendants se sont déclarés satisfaits de 

.l'instauration de ce régime mais des discussions se sont élev~es à propos du 

mo~e de perception des cotisations. L1arraté pr~voit q~1 elles pourront êt~e 

, versées, au choix, soit à la c~isse de pensio~ du travailleur, soit à ~ïe 

mutuelle : mai.s dans le second cas, la caisse de pension devra fournir à la. 
'. ' ' 
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mutuelle une attestation d~ la qualité d'indépendant du travailleur. 

Or, la loi sur les pensions ~se aux caisses le secret professionnel. 

Faut-il attendre sa révision par le Perlement pour appliquer le nouveau 

rég1mo ? 

Ret2rd dC>.ns la m:J.se ~n oeuvre de 1' A.I4... I. d.as salariés 

Aux termes de 1 t accord c.on'èlu le 25 juin 1964 entre les organisr::1es 

assureurs, le gouvernemvnt, lms medecins et les partenaires sooia,ux, les nou

vea~ ta~ifs d'honoraires médicaux ne $~ont ~pplicables que lorsquo la Com

mission oédico-mutualiste aura. oonstat4 que 6:> % des praticiens ont sou..so.rit 

1 1en3agement individuel prévu. Jr...c,o~ f'~t-11 que le texte de cet engagement 

fass.e 1 1objot d'u::'le rédlJ.ction p'récise et qué soit révisée la ncmencl.aturG 

des actes ~édicaux, qui n1cst plus adaptée aux conditions de la médecine 

mode~. 0n en est encore à co premier stade de l'exécution de l'accord. 

Le querelle autour du conventionnement est d'ailleurs loin d'être 

terminée : à Liège, les tn~dccins conventionnés ont été victimes de mesures 

de rétcrs!on de la part de leurs confrères de la Chanilire syndicale (exclu

sion des rôles de garde, non-cc~munication des résultats d~s examens radio

scopiques, etc.) 

Rt!Rlementation sur les alloon.t~.::>~~:; fam1 liales 
' 1 ---- ._.....~, 

Un arr8té royal a modifié le rf~imo des allocations familiales des 

non-::_ 2. ~riés : 'le paiement trimentriel est substitué au paiement semestriel 

et le taux des prestations, des cotisations et des subventions de l'Etat 

varie désor~ais en fonction de 1 11ndice des prix. 

Il cflt précisé par ailleurs qu'il n'est pas perçu d'allocations fa

miliales pour les adolescents liés par un contrat d 1apprentissage leur al

louant plus de 75 F par jour. 
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PROBLEMES DES CHAROONl~AGES 

Recul èes effectifs 

La situ~tion des charbonnages a ~;é peu satiSfaisante au mois 

dt e.oût" La fermeture du charbonnage de Bonne Espéranoe..,Batterie et les 

départs massifs dus aux congés annuels ont réduit 1 1effectif des mineurs 

à. 83 500 uni tés. 

Les rendements demeUrant médiocres~ la production a stagné à un ni

veau minimum. Les efforts de rGCrutemen~ n'ont pas toujours conduit à des 

résultats satisfaisants : la main-d 1oeuvre étrangère nouvellement embauchée 

donne certains soucis. 

Dém~lés avec J es tre.1va.illeurs turcs 

Le nombre de travailleurs turcs inscrits dans les charbonnages 

belges ~ la date du 31 ao~t est de 7 932, répartis co~ne suit : 

bassin de Campine 3 451 
tl Liège 1 870 
n Charleroi 1 768 

" du Centre 368 
" de Mons 475 

Instables et peu qualifiés, cea trnvailleurs posent en outre des problèmes 

inattendus, notnrrmont par suite des exigences de leur religion. Au char
bonL-re de Monceau-Fontaine, un conflit les a opposés à la direction durant 

la s~conde qüinzaine d'aotlt. Les mineurs turcs ont fait grève du 14 au 19 

pour protester contre la décision de la di~cction de conserver leurs docu

ments officiols, passeports ct permis de_ t:n:.vail. La raL~on invoquée par 

celle-ci est la crainte de voir ces ouvriers se laisser embaU0her pour les 

r.1ines néerlandaises et allemandes,. qui ont des recruteurs en Belgique. 

Grève dans la région ~!~&~oise 

Du 26 au 29 août, la grève a paralysé l'activité du charbonnage du 

Hasr:.rd qui occupe 1 200 ouvriers. L'origine de cette grève est 1' at ti tude 

d 1un mQttre-ouvrier qui, estimant le rendement insuffisant, a insulté les 

ouvriers d'une taille. Son déplacement~ avec sanction, a mis fin au conflit. 
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Snlatres des ouvriers à rnarché .. ,. ................ ~ 

Depuis le ler aotlt, le salail"'e mi.nimum des ouvriers mineurs tra .. 

vo.illant à marché est augmenté de 10 %~ En outre, l'affichage des prix 

do1 t d.éso1~ais se faire avant J.e commencement de la exécution du travail. 

Ces disposj:tions, qui r6erultent d'une nouvelle convention approu

vée par la Commission natior.ale mixte de$ mines, satisfont une vieille 

revendication de la Centrale des Francs-mineurs. 
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SEPTEMBRE 

Emploi,- Prix, salaires, inflation - sécurité sociale -

Le budget social - Problèmes. des charùonna.ges -

La situation dans la sidérurgie • 

EMPLOI 

~égère progres~ion du c~Bmage 

Le nombre de oh$meurs complets a légèrement progressé au cours du 

mois, à raison de 500 à 6oo unités par semaine. 

Ce phénomène, classique~ à cette époque de 1 1 ~nnée, est dQ à la fin 

de la saison h6telière : 11 s'observe d'ailleurs surtout sur le littoral 

touristique (arrondissements de Bruges et d 10ster.de). 

La réduction de ltemploi saisonnier, ainsi que la fin de l'exécution 

des commandes de l'automne~ ont également provoqué une hausse du chSmage 

partiel, qui a touché 2 500 personnes de plus. 

L'Office national de l'Emploi a publié son étude sur la situation de 

1 'emploi au ler semestre 1964 : 11 en ressort que la pénurie de main

d'oeuvre., quoique considérable., a été moins importante que l'armée préce

dente en raison de la douceur de l'hiver et du recours accru à la main

d'oeuvre étrangère. Elle a sévi surtout dans les mines~ la construction, 

les transports, les industries du bois et des textiles. 

Problèmes posés per la main-d'oeuvre étrangère 

Les travailleurs étrangers, et notamment les Turcs, continuent à 

poser de nombreux problèmes. Des rixes ont eu lieu à Verviers et dans le 

Idmbourg. Les autorités et les syndicats ont adressé à la population un 

appel pour qu'elle t~aite amicalement les ouvriers turcs et comprenne 

leur "fanatisme religieux", qui perturbe bien souvent le travail dans les 

mines et la métallurgie. 
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Statistio~_EE-;t' .• l..!...!.~dapt.at1.?n 

Au cours des 7 premiers mois de 19641 2 906 formations ont été 

achevées dn.ns le3 centres gérés par 1 10ff1ce national de l'Emploi. A ce 

chiffre s 2n.joutent les formations effectuées dans les établissements 

créés avec des concout--s extérieurs et 62 formations- individuelles dans 

les entreprises, Un centre national da fo~1ation et d'études pédagogiques 

destiné à préparer des instructeurs pour la fomation professionnelle 

accéléréé vient d'être inauguré. 

Après une période de stabilité~ 1 1indice des prix de détail a re

pris son mouvement de hausse6 passant de 120~84 uu rr~is d'aoCt à 120,95 

en septembre. (contre 115,54 en septembre 1963) 

Cons~gu~~~~s sur les salaires 

Su.~te à oette hausse de 1 11ndice. l'application des clauses conven

tionnelles d'échelles mobiles entraînera pour octobre les majora~iona de 

salaires suivantes : 

- 1% pour les employés de la confection~ de 1 1hab1llement et 

les ouvriers de certaines carrières ; 

- 2% dans ~e!J industries du bois ; 

- 2,5% pour les ouvriers de la confection et de 1 'habillement,. 

Con-troverses sur 1 r :i.nflat!on 

La reprise de la hausse des prix préoccupe vivement ta~t le gouver-

nement que les partenaires sociaux et réveille d'anciennes polémiqt!es 

quant à l'origine de 1 11nflation et à ses remèdes. 

Une déclaration faite à ce sujet au Parlement européen par M. ~~OLIN~ 

v:1'.S·")·-président de la Com'Tlission de la C.E.E.,, a. suscité de très Vives réac

tlos1~; tle la part des organisations syndicales. M. MARJOLIN a en e!fet incti

mi!l.é l3s clauses d'indexation des salaires et annoncé son intention d'en ré

clamer la euspension. 
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Prenant la pa.role le Z'[ septembre au Congrès des métallurgistes 

chrétiens, M .... COOL., président de la C* s.e. (Confédération des Syndicats 

Chrétiens), a vigoureusement exprimé son opposition à cette mesure : 

nmalgré notre sympathie pour M. MARJOLIN, nous déclarons .. fermement que 

nous ne sommes pas d'accord avec lui. Il néglige tous les autres aspects 

qui influencent les coats, les p:ri.x •• ,. no·us r.taintiendrons la liaison des 

salaires à 1 'index, m&ne si M. MAIYOLll>I donne des a~guments à ceux qui 

veulent la supprimer,." 

Réuni le même jour~ ~ t de la F.GoT.B. {Fédération Générale 

des Travailleurs de Belgique) ~ :)lé qu t en aucun cas le syndicat socia-

liste ne pourrait aooepter lln sys~ème où les salaires ne suiv~aient 

pas automatiquement les prix. 

Certains organes patronaux, de leur c6té, estiment irréaliste de 

s'attaquer aux hausses conventionnelles de salaires résultant de 1 1indexa

tion. alo~ que la pénurie de main-d'oeuvre oblige de nombreuses industries 

à e~corder des hausses purement extra-conventionnelles et attribuent plut8t 

la responsabilité de 1 1 infl~tion à 1 1 ex~essif gonflement des dépenses pu

bliqueso 

SECURITE SOCIALE 

Démêlés à pt•opos de 1 1 A. M. l:~ 

Les négociations entre les médecins et le gouvernement sur l'assu

rance maladie-invalidité des salariés se poursuivent péniblement. Il s'avère 

difficile cie passer des principes posés le 25 juin à un texte contret, ainsi 

que d'établir ·une nomenclature qui ne soit pas trop coateuse pour les Fi

nances Publiques. En outre, les syndicats médicaux s:affrontent èn~re eux 

au sujet de leur représentativité. Les chambrc:s syndicales flamandes, no

tamment~ d~nient toute représentativité à 1 1Algemeen Syndikaat qui avait 

torpillé la grève des médecins. 

En ce qui concerne l~A.~I. des non salariés~ instituée le 13 aoüt 

dernier, . les caiss.es de pension ont fait sa;IToir qu 1 il ne leur était pas pos

sible de se charger de la perception des cotisations si tous J.eurs membres 

nt étaient pas obligés de passer par leur intermédiair.a. 
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Par ailleurs,. elle se refusant à transmettre a.u'!t mutuelle.s les 

attestations nécessaires en invoquant le secret professionnel .. 

~Ld.!Y!2..1!1..i.éf3 f!Jlan~i.~r~-~,-~ 

L'application de la. loi dite Cw:rtePB.- qui impose la gratuité du sé

jour et des soins dans les salle2 communes des établi~sements hospitaliers~ 

a provoqué la fermeture de GtJS e.Ues ou le renchérissement des autres ta

rifs dans de nombreuses cliniques privées. Celles-ci estiment. en effet . que 

les su'l:Jt.'-:tioa versés pa:r l 'Et.a.t en oootrep~ie de cette nouvelle obligation 

sent très inférieurs aux prix de revient réels. 

Quant aux h6pitenx de 0 A P (C~ission d'Assistance Publique)~ ils 

ae heurtent également à de cr-rea ditf1oultés fin~ncières et inc~iminent la 

disposition selon laquelle ils ne: peuvent contracter d 'empn:nts e.uprès des 

communef' qu'à raison de 6o %de leur déficit tant qutr celui-ci n 1est pas 

connu exactement. 

Suppression des ca.té15ories ~ connpunels pgur l t allocatiof1 de ch&nage 

En réponse .à ur~ revendication des syndj_cats# l'indemnisation des 

·ch8meurs est depuis le 2o septembre uniformisée au taux le plus élevé, la 

distinction entre lee deux-catégories de communes étant désormais abolie. 

Il en résulte pQ\r 1~ oh8meur n1arié., jusque là classé en 2e caté

gorie, une hàusse de 9,61 F de 11ellocat1on journalière de ch8mage~ ainsi 

portée à. 130, if( F. Lê eo\it da eette mesure est estimé à lOO millions de F 

par an. 
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LE BUDGET SOCIAL 

Atttgmen~_!ion des crédits sociaux_ttll;, bu9,ge.i_~ 

Le Conseil de Cabinet s'est réuni le 22 septembre pour fixer défini

tivement le meritant du budget qui sera. proposé au Pa.rlement. Selon le projet 

go~vernement~l. le budget ordinaire de 1965 atteindrait 161,9 milliards de 

francs, soit une hausae de· 13,2 milliards sur 1964. Les principaux postes en 

augmentation sont à caractère social : 

Enseignement universitaire et éducation nationale 
+ 1, 4 milliard ( 30,8 milliards ) 

Hôpitaux + o .. 4 n1illiard ( 5,5 milliards ) 

Prévoyance sociale + 2,1 rrJ.lliard. { 10,5 milliards ) 

Pensions + 1,7 milliard ( 22j7 milliards ) 

Le bu<;ig~t de la Prévolance sociale 

Le Budget de la-- Prévoyance Socia.le ( 10,496 milliards de francs ) 

se décompose comme suit : 

... subventions à 1, A. M. I. : 7 milliards de francs 

dont 6).0 millions aux maladies sociales 
550 " aux indemnités d' inoapac1 té prolongée. 

1 500 " " " d'invalidité 
155 " " " ftu1éraires 
555 11 pour suppléer aux cotisations des ch8me~s 

3 630 " pour les soins de santé 
350 " à ltA.M.I. {gros risques) des indépendants 

~ autres subventions 
620 millions aux allocations familiales des salariés 
420 " " " " n indépendants 
198 " pour les pÉ.cules de vacaJ?.c es 
911 " aux handicapés 
662 " en avances aux fonds de retraite des 

mineurs 

Le coQt du chômage 

De son c6té, l'Office National de l'Emploi a publié son rapport annuel, 

précisant la répartition des 5 700 millions de francs affectés au titre du 

ch8mage : 
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4 350 millions de francs aux allocations de cb8mage 
250 " tt pour la réadaptation et la 

Z(O 

150 

500 

326 

1t 

If 

formation profes$1onnelle 
~ur la mise au travail des ch$meurs par 

les communes· 
aux syndicats, organismes payeurs 

pour_ .les frais d' administr~tion de 1 t Office 

en transferts au Fonds des handicapés. 

A ces sommes s 1ajoutent les.. 500 millions versés par un fÇ>nds·spécial 

en 1ndemn1 tés de gel à .la. oonstruot.io.n. ., .. 

Stab:J.li té des effectifs 

La prOOpction charbonnière de septembre s'élèye.-à 1~75 million de 

tonnes, soit ·au m@me niveau qu 1en 1963~ Cette. stagnation s'expliqu~ par 

l tinsuffisance des rend&.ments et la pénurie de personnel : de fin ao~t à 

:fin· septembre,- la hausse des effectifs des mines s'est en ef~et l.imit-ée à 

250 uni~éa, ce ·qui ne compense guèra les pertes. enregistrées pendant les 

vacances. 

Problèmes posés par le. mai.n-d 'o~uvre étra.ngère,. 

La proport~on d'ouvriers ~trangers s'accrott rapidement dans les 

mines. On estime qu'elle dépasse actuellement 6o %pour les travailleurs 

du fond dans 1 1ensemble des pays et 80% des trav~illeurs du fond dans 

les bassins du :Sud. 

Dans une étude consacrée aux problèmes posés par la mai n-d 1 oeuvre 

imm~grée~ ftï. LIGNY..,., président de l'Association Charbonnière du Bassin de 

CharJ.croi. et de la Basse-Sarnbr~~ évalue à. 24,50 F à la tonne produite la 

chnr~e supplémentaire résult~~t de 1 1engagement du travailleurs étrangers. 

Il oo~igne néanmoins qu'il faudra reccurir à ce moyen pendant plusieurs 

années encore. 

Les ouvriers turcs qui s'étaient mis en grève à Monceau-Fontaine le 

mois dernier ne s'estiment toujours pas satisfaits. Un nouveau préavis de 
• • • 1 

grève a été déposé., di.ri,gé c~ni;.re la. c;lécision de la Direction des charbon-

nages de conserver leurs documents oft'iciels. 
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Ch~age en Campine ? 

Au moment m~e où la plupart des charbonnages souffrent de la pénurie 

de main-d'oeuvre. il est question d'instaurer des jotrs de ch8mage dans cer

tains bassins de Campine~ qui écoulent difficilement leur production. Cela 

explique sans doute la décision de la Centrale des Francs-Mineurs de s'oppo

ser à tout nouveau recrutement de main-d'oeuvre étrangère dans les mines 

On parle aussi de fusion de. charbonnages dans cette région où les 

stocks s'accumulent. 

Inq11iétude quant à la poli tique du Directoire charbonnier 

La presse fait état d'une note élaborée par le Directoire de l'in

dustrie charbonnière en vue de définir ~~ politique à moyen. terme que de

vraient mener les pouvoirs publics belges~ Le D1rectoire suggérerait pour 

les six années à venir la fermeture de 17 sièges sur 61, soit l'abandon 

d 1une capacité de production de 5,5 millions de tonnes, ce qui ne serait 

pas incompatible, estime-t-il, avec une production annuelle de 17 millions 

de tonnes grâce à la coP..oentration de 1 1 ac ti vi té dans les meilleurs gisements. 

Catte note, que certains pensent apocryphe, a su-scité de vives in .. 

quiétudes dans les milieux syndicaux. 

Salaires : négociations sans résul~at 

Les pourparlers engagés en juillet à la Commission nationale mixte 

des 6ines ont été repris le 11 septembre sans résultat. 

Les représentants des travailleurs,·faisant état du recul des sa

ln.irr.:s d.e 1 'industrie charbonnière per rapport aux a.utres branches, demandent 

des augment~tions de salaire et l'attribution de primes d'embauche et de 

fidélité. 

L~s patrons, en réponse à ces revendications, allèguent les difficul

tés des mines et l'augmentation des charges salariales et sociales qui. de 

1962 à 1964, se chiffre à 27 5~ Les parties ont décidé d'informer le gou

vernement et le Directoire charbonnier de l'état des négociations. 
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Une, convent:f.on sur la promotl:.2!l sociale 

Bn application de la loi du ler Juille~ 1963 et de 1 1 arrêté royal 

du 2o juillet 1964 sur la proraotion eociale~ une convention a été Conclue 

le 11 septembre pov.r d'terminer les facilités à accorder aux ouv:r1el"S dé

sireux de suiv:re les cours de perfectionnement. 

Il a été décidé qu 1 on leur offr-irait mi horaire de travail compa

tible avec celui des COlll"S# afin de leur permettre une assistance régu

lière et donc le bénéfice de l'indemnité prévue par l'arr~téc 

Aucune réglementation générale n'a été élaborée mais elle pourrait 

3tre proposée dans l'avenir par la Corr~ssion nationale mixte des ~ines~ 

après examen des rapports fournis par les entreprises su~ le nombre dtou

vriers intéressés et les solutions adoptées da.ns chaque cas. 

SIDERü"RGm 

Non renouvellement de la conventj.on d 1 indexation 

Contra:trement à ce qui avait été décidé en L1uillet, la sous-commission 

paritaire de l'industrie sidérurgique n'a pas tenu de réunion en septembre 

pour élaborer une nouvelle convention liant les salaires à l'évolution des 

prix de détail. Des contacts auront lieu à ce sujet en octobre. Ce retard a 

provoqt6 les protestations des synd~cats. 

Revendications de la Centrale des métallurgistes de Belgique 

Au cours d 1une réunion tenue le 18 septembre~ le Comité national 

élargi de la Centrale des métallurgi~tes de Belgique (FeG.T.Bo) a établi 

son programme revendicatif g~néral. 

Parmi les principales exigences formulées par la Centr~le socialiste, 

figurent la-. conclusion irmnédia.te d. 1Ut"îe nouvelle convention d tindexation, le 

relèvement des salaires -'mima, la suppression des salaires au rendement, 

le double pécule pour la 3e semaine de vacances et la r&alisation progressive 

de la semaine de 4o heureso 
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Le Congrès~ ~tallurgistes chrétiens 

Le Centrale Chrétienne des ~étallurgistes, qui affirme grouper 

1~8 000 affiliés, a tenu son 2le cor~ès les 25, 26 et 27 septembre. 

Le programme d'action issu de cette réunion insiste sur la néces• 

sité d 1assurer aux métallurgistes de meilleures garanties de réemploi et 

de revenu en cas d'introduction de nouvelles techniques, de réorganisation 

de l'entreprise ou de maladie du t:rava.illeur. 
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OCTOBRE 

Emploi • Pri-X et salaires - sécurité sociale • 

Problèmes des charbonnages 

E M_P L 0 I 

ProsreepJ.on pJ....us faible du c~a.s;.~ 

Le r..ombre de eh8meurs completa s'est aeeru de l 300 uni tés dans la 

première quinzaine dtoctobre; cette augmentation. localisée principalement 

su.r le 11 ttoral,. est la conséquence à retardement de la f!n d'une saison 

touristique particulièrement longue, ainsi que d'un certain fléchissement 

d'activité dans l'industrie textile. 

Dans la seconde Quinzaine d'octobre. les licenciements habituels 

de 11automne ont été con~ensés par les embauchages pour la récolte des 

betteraves. 

PRIX ET SAIAIRES 

Forte hausse de 1t1~ 

En contraste avec la stabilité des mois d'été, la hausse de l'in

dice des prix a été particulièrement forte en octobre. A la fin du mois, 

l'indice atteignait le chiffra de 121,4 contre 120,13 en septembre. 

s'il se maintient à ce niveau en novembre, il en ré~iltera une 

hausse de 2,5 %des ttaaitements publlcs. 8 111 atteint 121,47, les mines 

et la sidérurgie conna!tront à leur tour des augmentations de salaires .. 

L'inflation et les _P-artenaires sociaux 

Face à cette situation, le gouvernement a manifesté sa volont~ de 

combattre très sévèrement toute hausse des prix injustifiée, provoquée 

par exemple par des augmenta ti ons anormales de salaires. 
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Lors de la réunion du 28 oc tébre ~ les ministres des Affaires Econo

miques~ de l:Emploi et du Travail ont exposé au Comité national d'expansion 

éoonomiquB leurs reoortuna.ndàtions éoncern.ant les revenus, la ·constr'Uation èt 

la politique des prix : , ma:is-·alors que 1 'on s'attendait à un "plan'' de 

mesurœanti-inflationn1stes1 ie gouvernement srest contenté de demander 

l'avis des partenaires sociaux sur ce~ questions~ 

Les représentants des ~ployeurs et des travailleurs doivent se 

réunir le 9 novembre ·pour en débattre.. 

Revalorisation <les traitements publ.!!ll 

Indépendamment des augmentations consécutives à la hausse de 1 1 index~ 

une revalorisation des traitements de la fonction publique a ~té décidée au 

. terme de négociations entre le gouvernement ·et le Front commun des Cen

trales syndicales chrétienne et socialiste- Celles-ci ont donc renoncé à 

décréter la grève d'avertissement dont elles avaient brandi la menace les 

semaines précédentes. 

L'accord conclu le 28 octobre garantit aux agents des se~11ces pu

blics un minimum annuel majoré de 4 oro F, une augmentation de 2 %des 

traitements au 1er janvier 1965~ suivie de majorations annuelles de 3 400 F 

au moins, et le bénéfi~e de 1 1A.Mei.des salariés. 

Le coüt de ces mesures est estimé à 3 milliards ~e F. Rappelons 

à ce sujet qua le projet de budget pour 1965 est en cours d'examen par les 

commissions parlementaires. 

SECURtTE SOCIALE 

Fin des difficultés po~~ l'A.M.I. dos .indépendan!! 

.Contrairement au,principe du lib~e choix posé par l'arrêt~ du 

13 août (cf. supra), un arr@té royal du 22 octobre précise que les cotisa~ 

tians à l'assurance maladie-invalidité des travailleurs indépendants de

vront être versées aux seules mutuelles. 
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Par ailleurs, les attestations nécessaires seront déli~ées par 

l 10ff1ce national des pensions, et non plus par les caisses de pension. 

Ce~ mesures, qUi garantissent le respec.t ~e. l'anonymat, mettent 

fin aux difficultés nées des réticences dea ~isses à appliquer la ~cuvelle 

réglementation. 

Accord médico-gouvernemental J?OUr 11 A.rJ: I. des sa.lariés 

_Les négociat~ons engagées. sur l~ base de 1 1a~cord du 25 juin ont 

e~in abouti. 

Le texte mis au point ·le ler octobre satisfait les principales re

vèndications des médecins quant au secret médical, à la liberté thérapeu

tique et à la révision de la nomenclature. Mais il ne sera déposé à la 

Chambre des Représentants, sous la forme d 1un projet de loi rectificatif 

à la loi du 9 aoat 1963 (dite loi Lesurton), que lorsque 6o % des médecins 

se seront déclarés en faveur de l 1engageme~t vis-à-vis· de 1 1A.~I. 

Le comptage des engagements, ainsi que la détermination précise 

de leur contenu, sont effectués par une conmnssion médico~~tualiste où 

sont représentés tous les syndicats groupant au ·moins 1 000 praticiens 

à la date du 15 octobre. L'Algemeen Syndikaat, se refusant à communiquer 

la list:~ de ses membres, ne participe pe.s aux travaux de cette cormniasion, 

qui ont début~-le.8 octobre. 

Les retraites ~~d.épendants 

L'Office national des travailleurs indépendants ... vient de publier 

son 3,e rapport annuel, qui porte.sur l 1exerc1ce 1963. Il en r~ssort que, 

par rapport à 19~, le nombre des bénéf' ciaires a augmenté de 6.,14 %. 
(192 000 au 30 juin 1963) et le montant des pensions versées de 4,33 %o 
661 093 travailleurs cotisent aotue11enent à ces pensions dont le coQt 

a.nriuel est de 2 619 millions de francs (dont 1 095 pris en charge par 

ltEtat). 



-54-

Accidents du travail 

En 1963# on a déploré en Belgique 300 000 accidents du travail ayant 

entratné une incap~cité d'au moins un jour1 auxquels s'ajoutent 40 000 acci

dents de trajet. 9 000 ouvriers ont été blessés de telle façon qu 1ils en 

supporteront les conséquences toute leur v1e0 sous forme d'une incapacité 

permanente totale ou partielle et 55P ont été tués. 

L1 ANPAT (Association nationale pour la prévention des accidents du 

travail) a entrepris un gros effort dtéducation, notwmment par l'édition 

dfuno ~érie de courts métrages destinés à le télévision, qui signaleront 

les imp~udences à éviter et les pr~autions à prendre dans les usines~ 

PROBLErvfES DES CHARBONNAGES 

Stabilité de l'emploi et de 1~ product~ 

L'extraction charbonnière se maintient aux alentours de 4oo 000 

tonnes par semaine. En raison no·ta.mment de 1 t inexpérience des ouvriers 

étrangers, les rendements demeurent très bas,) 

En Campine, Beeringen ch$me désormais un jour par semaine. 

Mineurs étran~ers 

Les difficultés résultant de la présence d'ouvriers étrangers~ no

tamment turcs~ semblent s'être apaisées. Une certaine acclimatation s'opère 

et la main-d'oeuvre immigrée s'est montrée moins instable ce mois-ci. 

Toutefois, à Monceau-Fontaine, un conflit oppose la direction et les 

délégués syndica.ux à propos des sala:tres des travailleurs nord-africains .. 

La direction, estimant que le rendement de ces ouvriers n'atteint pas 60 % 
de la normale, refuse d~ leur appliquer les barêmes conventionnels~ 

En ce qui conuerne les allocations familiales des travailleurs étran-
. ' 

gers, M. LEBü~TON, ministre de la Prévoyance sociale1 a levé la condition 

que l'enfant doit être élevé en Belgique. Cette ~esure, qui était déjà ap

pliquée à tous les mineurs étrangers du fond, est étendue aux seuls mineurs 

tu::-cs de la surface. 
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Cptnr.:l'Un!qué du Directoire charbonnier 

Faisant écho aux informations de presse rapportées en septembre, le 

Directoire de l'industrie charbonnière· a publié un communiqué résUmant les 

p~positions faites par lui au gouvernement. Il ·en· ressort qu''Jne ~éduction 
de la preduction belge à 17 millions de tOr:u~ est effectivement préconisée 

pour 1970. Mais le Dlrectoirè préei$e qu'il ne s'agit pas·là d'un objectif 

' rigide et que les abandons de sièges énvi~és portent sur des glsements 

errivant à la limite de 1 1épuisément.. · 

Créetion de sous-commissions ~êgional~ de la C.NoMsM. 

La Co~~esion nationale m1xte·des minas a décidé la éréation de 

cinq sous...corninissions régionales. compétent~s respeotivement pour les bas

sins du Borinage, du Centre, de Charlèro1, de Liège et de la ·Campineo 

Elles hériteront des attributions des Conseils régionaux mixtes des 

mines et pourront élabo!'er des Q.ispos:i.tions régionales pour l'application 

de certaines décisions prises par la c.N~H.MQ 

Congrès des mineurs ·F.G.T-»Bo ~~~ 

Les 17, 18 et 19 octobre, la Centrale des mir.teurs F. a. Tc. B. a tenu 

à Hasselt so~ congrès du 75€ anniversaire. 

Les résolutions adopté€S enregistrent avec satisfaction les progrès 

acquis dans le domuine des salc.ires, px·;imes et pensions, de la durée du tra

vail et des avantagea aux syndiq~és. Elles réclament la nationalisation des 

charbonnages avec statut public de 1' énergie, la reconversion des entl~epri.ses 

avant toute fermeture de puits, le paiement de 48 heures de salaire pour 40 

heures de trav.ail., le statut européen du m:!.neur et diverses améliorations 

dans le domaine du logement et des maladies professionnelles. 
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Un eertain.nombre.de difficultés et conflits ont donc pu $tre ré~

lus au cours de la périoc;le oo~sid.érée., notarnmen~ en matière de Sée uri té.· 

sociale. Les médecins et le gouvernement ayant fini par s'entendre au su• 

jet de 1 t assurance .maladie ... invalidi té des aalariés1 l'accord du 25 juin entre 

dans sa seconde phase d 1exécution1 à savoir le recensement des eügage~en~s. 

Par ailleurs, après quelques atermoiements, l 'intégrati()n ~lU ~uveau régime 

des fonctionnaires et, pour les gros risquas~ des indépendants est mainte

nant chose faite. 

Dans le domaine de. l'emploi, une certaine .stabil_isation, peut .... @.t.re:. 

précaire, s'observe-en.fin de période. Après des pertes .importantes, lés 

effectifs des mineurs se maintiennent autour de 84 000 unités. La main- ,· 

d'oeuvre étr&ngère récemment immigrée semble s'acclimater. Et la progres

sion du cb8T{l<:ige,. trop faible pour @tre alarmante# est interpr~tée po.r cez: ... 

tains comma 1 11ndice d'une détente sur le marché du travail. 

Par centre, d'autres problèmes demeurent entiers et# au premie~ 

chef, celui de l'inflation. La hausse des ~rix n'a fait que s'acc~l~rer àu 

cours des trois mois. Les partenaires sociaux n'ont certainement pas fini 

de disou-t:;er à ce sujet et de se ~Jeter.les uns sur les autres la respo_n-: 

sabili té d'un phénomène d.iff:Lcile à cor1·1gsr. 

En ce qui cont1erne les cha.rbonnages1 le principal é~ément npuvaau .. 
• • j 

intervenu en la m~tière, à savoir le communiqué du Directoire charoonnier1 

ne. permet guère d'êt~e optimi~te poul~ 1 'aveni~ •. Il est probable que, malgré 

de nombreuses résistances, les ferm~tures de puits envisagées s'avére~ont 

inéluctables. 
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Le climat social des mois d 1aoQt, septembre et octobre a été 

&~sez largement affecté par la persistance de la crise qui frappe 

certains secteurs de la métallurgie et~ notamment, les chantiers de 

construction navale. Bien que le niveau général de l'emploi soit de

meuré élevé~ les ouvriers ët leurs synd!cats ont manifesté une inquié

tude à la suite des licenciements opévés et, au moins dans l'industrie 

priv0e, axé leurs revendications sur la réduction de la durée d~ tra

vail plus que sur le niveau des rénlli~érations. 

Cette instabilité, réelle ou supposée, de la conjoncture a sans 

doute contribué à r~tarder les habituels conflits de l'automne. 

Aucune grève de grande importance n'est à signaler et la tendance 

était plutôt à la discussion en cette période de rentrée où se déci

dent les grandes orientations de la politique sociale. Le vote du bud

get par l'Assemblée nationale, l'a~is du Conseil économique et social 

sur leVe plan, l'examen des salaires des entreprises nationalisées 

au sein des "commissions G~égoire", le renouvellement des conventions 

médicales furent autant d'ocaaoions pour les partenaires sociaux de 

réaffirmer leurs positions resp~ctives. Mais~ si les oppositions ont 

été parfois violentes, elles en sont restées jusqu'à présent au stade 

V·~:.~bal. 
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AOUT 

Emploi et formation profe~sicnnelle - Salaires -

Sée uri té sociale - Sécurité du travail - Logement -

Relations du travail - Charbonnages - Mlnes de fer 

et sidérurgie 

EiviPLOI ET FORMATION PROFESSIONNELLE 

D1_"'·.- 1t de détente sur le ~.re hé (lu trg.vail ••• 

Les données recueillies par la ministère du Travail dénotent une 

attbnu~tion de la pénurie de m:~n-d'oeuvre au cours des mois·d'été. 

Le nombre des offres d'emploi nori satisfaite a en effet sensible

ment diminué, passant de 58 000 au 1er juillet à 49 000 au 1er aoüt et 

45 700 au ler septembre •. Dans le·m~me ·temp~,-le,nombre des demandes d'em

ploi non satisfaites, après un fléchissenent normal à cette époque et 

d'ailleurs moins marqué que les années précédentes, se remet~ait à augmen

ter : 91 600 demandes étaient inscrites au ler juillet, 89 Boo au 1er aoat# 

94 300 àu "1er septembre. 

Les.milieux industriels et artisanaux ont exprimé leurs craintes 

devant cette évolution qui leur semble sign~fier, sinon la récession, du 

moins le ralentissement de l'expansion et le chômage à brève échéance. 

Quant aux syndicats, ils s'i~quiètent d~s ~icenciernents ~pérés dans l'in

dustrie automobile ~t incriminent la politique de st~bilisation. 

••• mais les besoins de main-d 1veuvre restent imEortants 

Il importe toutefois de se rappeler qu'en 1963 il y avait 20 000 

dct~nde~ de plus au l~r aoüt et que, par ailleurs, l'effectif de 1 1immi• 

gratien s'est élevé à 80 000 personhes au cours du ler semestre 1964, 

contre 59 000 pour le ler semestre 1963. Au reste, la quas:J, stabilité du 

niveau de ch&nage - 21 000 ch8meurs secourus (r.,apatriés compris) au 1er 

september 1964 contre 22 300 au 1er aot1t 1964 et 20 800 au .:.1er aoat 1963 -
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prouve que les besoins de main-d'oeuvre persistent, la diminution des ef

fectifs de l'industrie automobile et le gonflement de la main-d'oeuvre 

étrangère ayant 6té complètement ahaorbés par le développement de l'acti

vité dans d'autres secteurs. 

L'atde de l'U.N.E.Doi.C. à la F.PcA. 

On sait qu'aux termes d'un accord conclu entre le patror~t et les 

syndicats ouvriers, le régime d'aide complémentaire aux oh$meu~s géré par 

l'U.N.E.D.I.C. verse depuis .1962 une allocation aux travailleurs qui sui

vent_ un stage de formation professionnelle a.cc.élérée. Au 1er a.oQt 1964~ le 

ncmbre des bénéficiair~s s'élevait à 5 7. 6 4 personnes, pour la plupart 

SALAIRES 

Prochaine revelorisation du &~G 

L'indice des 179 articles, qui sert de base à l'évolution du sa

laire minimum garanti, s'élève à 139,20 en juillet 1964 (J.O. du 29. aoQt) 

contre 138,51 en juin et 137,$3 en mai. Le seuil est do~~ franchi puisqu'il 

était fixé à.l38,66 et si, comme c'est probable, l'indice demeure à.ce ni

veau deme_ ~ois ._c.o.nsécutifs, le SMIG sera automatiquement revalorisé. 

Heusses c~lariales en 1961~ 

Il ressort des chiffres co~muniqués par le ministère du Travail 

qu~ les salaires horaires du secteur privé ont augmenté de 3,8 %pendant 

le 1er semestre 1964, dont 1, 88 ~; pour le 2e trimestre • 
.. 

La hausse des prix durant cette. dernière période ayant été de 0,4 %, 
le gain .net des sal8xiéa se monterait à 1,4 %. 

SECURITE SOCL'\.LE 

~'lrrêté sur le fina.nct?ment des cabinets de groupe 

Afin d'aider au développement de la médecine de groupe, un a~r@té 

du 3 ao~t prévoit la possibilité pour les organismes de sécurité sociale 

de participer à. des sociétés de financement qui mettront à la_ d:J.sposi ti on 

des cabinets collectifs le ~~tériel. nécessaire • 
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Le bénéfice de cette mesure est réservée aux médecins convention

nés et SOQ~is à certaines conditions : · le contrat entre la société de fi

nancement et le cabinet doit être conclu pour une durée de 5 ans, l'inté

rêt perçu pour les capitatU~ immobilisés limité à 5 % et la participation 

des praticiens demeurer minoritaire. 

SH;URITE DU TR!\VP..IL 

~rès Champaq;nole 

Le 9 août a été décidé l'arrêt définitif des travaux de sauvetage 

à Champagnole. Les 5 ouvriers manqu~nts sont donc demeurés emmurés dans 

lr.. carrière 

I.près la catastrophe, N. BOKi\.NO\,lSKI, ministre de 1 'Industrie, a 

annoncé son intention de renforc·er la coordination entre les différents 

organisnes s'occupant de la sécurité du travail et d'établir une responsa

bilité technique unique. 

LOGEf/IENT 

~~isposi.tion réglementaire sur le logerrt€nt dans la~ Seine 

A partir du 23 août, chaque logement de la Sei'"le devra disposer 

d'un poste d'eau courante. 3oo ooo pièces sont à aménager par suite de 
cette mesure. 

RELA'I'IONS DU TRAVAIL 

Préparation du rendez-vous d'automne 

Le front social est calme en cette période de vacances mais les 

syndicats préparent déjà lèurs programmes d'action pour la rentrée. 

Les revendications portent essentiellement sur trois points: les 

salaires, la durée du travail# le$ avantages aux syndiq~és. 

Priees ~e p~tion contre le plan de stabilisation 

Les différentes centrales syndicales o~t toutes renouvelé leur op

position à la politique de stabilisation. L'argument le plus fréquemment 
avancé est que, la hausse des prix persistant, les mesures gouvernementales 
ont ·.-:;ur seul effet de freiner les augmentations de salaire. 

1 
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CHARBONNAGES 

8ituatii!>n de l'industrie charbonnière 

La production·de charbon pour les sept premiers mois de l'année se 

monte à 31,7 millions de tonnes, soit 21,5 %de plus qu'en 1963 pour la 

m@me période. Bien que la grande grève du printemps. 1963 explique en partie 

cette différence, la situation d'ensemble des charbonnages apparaft plus 

favorable que dans les pays voisins •. 

Certains bassin$_, toute·t'ois, so-nt en pet"'t.e de vd tes~e. Le rapport 

de gestion des Houillères de. la Loire pour 1963, publié le 13 ao~t, fait 

appara~tre ~~e chute de plus de 14 %de la production en un an et un déficit 

d'exploitation de lOO millions. Ce recul est dÜ à la baisse des effectifs du 

fond (5761 mineurs en 1963 contre 6o41 an 1962) et à la dégradation des ren

dements (1717 kgs par jour contre 1789). 

Pénurie de mPin-d foeuvre dans le bassin du NS!2. 

La pénurie de mineurs est toujours aussi aiglie et affecte particu

lièrement le bassin du Nord-Pas-de-calais. 

Les ouvriers marocains récemment embauchés repartent trop vite. 
Aussi des négociations sont-elles en cours avec le gouvernement turc pour 

la conclusion d'un contrat d! i!'r.:-:.Ltgrat::.on portant sur lo ooo travailleurs. 

Par contre, en réponse à certaines as~~ertions présenté~s notamment par la 

presse belge, la direction des Houillères du Nord - Pas-de-Calais dément 

formellement l'existence d 1un accord secret entre Paris et Varsovie pour 

1 1immigration de mineurs polonais. 

Les revendications syndicale~ 

Les trois fédérations syndicales de mineurs (F.O., C.G.T., C.F.T.C.) 

se plaignent de la dé~radation relative des ;:alaires miniers par rapport aux 

autres salair~s. Elles estiment que le relèvement de 1% intervenu le 1er 

juillet est très insuffisant et ne résoud pas la question. Les différents 

bureau::c envisagent po~ la rentrée une action de grande envergure. 



MINES DE FER· ET · SIDERURGIE 

Aumentation de salaire de.ns les mines de· t'er 

Un ~rrêté du 1~ aofit augmm~te les salaires dans les mines de fer 

de l'Ouest et·des.Pyrenées. 

Le taux des salaires horaires passe de 1,449 F à 1,478 F (fond) 

et de 1,61 F à 1,642 F (joùr) dans l'Ouest, de 1,3i0 F à 1,336 F (fond) 

et de 1,456 F à 1,485 F (jour) dans les Pyrenées. 

Les salaires des mines de l'Est avaient déjà connu des augmenta

tions du m@me ordre en juillèt (arrêté du 6 juillet 1964). 

Gt-èves dans la s:t.dérurr;ie mosellane 
' ' ' 

Quelques grèves de courte durée et de faible extension ont eu lieu 

dans la sidérurgie de l'Est, notarrment dans les usines Sollao et Lorraine

Escaut. 

Ces mouvements, appuyés par la C~G.T., ne semblent pas avoir donné 

de grands résultats. 
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SEPI'EMBRE 

Emploi - Prix et . salaires ... Sécw:'1 té sociale -

Budget 1965 - Relations du ~rava11 • Charbonnages ·• 

Mines de fer et sidérurgie 

EMPLOI 

Détente sur le marché du travail 

Les signes de détente sur·le marobd du t~avail se précisent. Le 

nombre des offres d'emploi non satisfa1tes·n'a que faiblement augmenté 

par rapport au mois d'aoQt et diminué de 15% par rapport à l'année der

nière ( 49 500 offres inscrites au ler octobre 1964 contre 58 6ob.àu 1er 

octobre· 1963) •. 

Parallèlement, le nombre des demandes d'emploi non_satisfaites est 

passé de 94 300 au 1er àeptembre à 103 700 (rapâtriés compris) au ler oc• 

tobr~. 

Cette situation préoccupe les syndicats et les tests ont montré que 

l'inquiétude règne dan,s··la classe. ouvrière du tait ·de. 1 'incevti tude de la 

cot?Jonoture. 

Mais le nombre des ch8meu:rs secourus nè· s 1 est aoc ru que de quelques 

centaines d 1unités (·21 340 personne~ au ler octobre). 

Licenciements dans·la métallurgie 

Une crise grave . secoue actuellement les ateliers de métallurgie. 

Dans l'industrie automobile. les horaires ont été réduits au retour 

dës vacances. 

Dans les chantiers navals, la si tua ti on est plus préoccupante encore~ 

les Forges et Chantiers de la Méditerranée ont annoncé au début de septembre 

38o licenciements1 dont la moitié par mise.à.la retraite prématurée. Nombre 

de travailleurs dépendant des entreprises sous traitantes recevaient égale

ment leur lettre d~ congé. Ces mesures ayant squl$Vé ~e grosse émotion et 
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provoqué de nombreuses démarches et manifestations tant de la part des 

métallurgiqtes que de la part des autorités locales 1 d'importantes comman

des ont finalement été passées aux chantiers de la Seyne pour réduire 

ou retarder les licenciement.s. 

PRIX E1' SALAIRES 

Ha~sse du S.M~~ 

En vertu d'un arrêté du 29 septembre, le salaire minimum garanti est 

majoré de 21 52 % à partir du 1er octob~e prochain. Cette augmentation porte 

son taux hor~ire à 1,93 F dans la zone·sans abattement et à 1,81 F dans la 

zone d'abattement maxim~ 

Hausse du coût de le.. vie 

L'indice des 259 articles, qui est réputé pour @tre un instrument 

de mesure assez exact de l'évolution des prix {1), a atteint la cote lo8,g 

en septembre, contre lo8,4 en aoüt, soit une hausse de 0,5 % en un mois. 

Depuis le début du plan de stabilisation, c.à.d. septembre 1963, la hausse 

a été de 2,5 %seulement mais elle s'~st accélérée les derniers mois. 

Sect~ur public : mise en oeuvre des procédures Toutée 

Les pr~cédures instituées en mai 1964 pour la digcussion des salaires 

dans les entreprises publiques (2) vont être procbainement entamées. Le gou

vernement a en effet décidé de réunir à partir du 1er octobre une commission 

dite de constatation des salaires dans chaque entreprise nationalisée. Les 

séances, présidées par M. Grégoire, doivent conduire les syndicats à formu

ler leurs revendications , mais d'ores et déjà ceux-ci ~arquent leurs ré

ticences à l'égard de ces procédures, qui ne leur donnent qu'un simple pouvoir 

de consultation et ne permettent de comparaisons qu'entre les différentes en

treprises publiques, non avec le secteur privé ou l'évolution générale du 

coût de la vie. 

(1) L'indi~e des 179 articles, sur lequel est.indexé le SMIG, est au con-· 
traire très contesté. ' 

(2) Cf. NOTE D'INFORMATION no 11, IXe Année, Annexe. 
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SECURITE SOCIALE 

uontroverses sur le déficit de la sécurité sociale 

Le ~tlnistre du Trav~il a adressé au Président de la République un 

rapport sur l'évolution de la Séourité sociale entre 1957 et 1962A Il en 

ressort qu'en l'espace de suc fu,s, les d~penses de l'assurance-maladie ont 

plus que doublé ( 14 milliards de trancs en 1962 contre 6,7 milliards en 1957) 
e~ que celles de l'assurance-vieillesse ont augmenté de 54~ Le co~t des al

locations familie.les est pesa~ cle 5, 2 à 8, 2 milliards de francs. 

Les reCettes n'arant pa~ a~gment4 dana la m@me proportion, le déficit, 

qui s 1 élev~it à 526 milli0ns da ~nes l'an dernier, atteindrait 1.800 mil

lions cette année et 3 milliurds en 1965. En consJquence, le Ministre laisse 

entendre qu'une refonte de tout le système est envisagée. 

Tou"':.~fois, ces chiffr·es sont contestés par certains experts. D'après 

le re,port de M. Dohler, inspecteUl~ des Finances, le déficit de 1965 s'élè

ver;:.:. ::,. 1300 millionse Les organismes de sécurité ~ociale avancent également 

des chiffres inférieurs à ceux üu rapport tninistériel~ Ils font valoir par 

ailleurs que le déf'ioi t est dû 1~n au régime général lui-mêrr.e, mais à toutes 

les charge:s anormales qui lui sont imputé.es .. 

r.es rnédec:i ns et le goutr~rnemcnt 

Lrarrêté du 3 aoüt sur. le financ~~ent de la médecine de groupe n'a 

guère satisfait le corps médicnl q'.li estime son indopenè.ance et ses intér@ts 

inouffisruTh~ent garantis par le syst~me prévua De son côté, la F.N.o.s.s. 
(Fédération nationale des organismes de sécurité sociale), tout en se ré

jouissant de voir reconnu aux caisses le droit d 1aider au développement 

des cabinets de groupê, considère qu'il convient de chercher une solution 

aux objrotions présentées par les médecins~ 

Les syndicats médicaux ont par ailleurs esprimé leurs inquiétudes 

au sujet de la réforme de la sécurité sociale envisagée p~r le gouvernement. 

Au cours de leur 9e congrès, les médecins orrxdpraticiens ont demandé la 

réunion d'une table ronde sur oe ~ujet. 



- 67 -

Amélioration du régi~~e retraites des artisans 

Un texte paru au J.O. du 24 septembre modifie le rég~me d~ retraites 

des artisans. La réforme cherche à rendre au régime son caractère d'assu-
. ' 

rance en liant davantage les prestations à l'effort ~ontributit de l'affilié. 

Dans ce bùt~ le nombre de points attribué ;à.chaque année de cotisation est 

revalorisé et un minimu~ de 300 points assuré à tout affilié comptant 30 ans 

d'activité. La_valeur du point de ~etraite lu~~@me passe de }~6 à! F. 

Parallèlement~ les cotisations seront relevées progressivement de 27 à 40 F. 

Statistiques sur les accidents du trav~~11 

La S~ourité sociale vient de publier les statistiques des accidents 

du travail dans 1 'industrie et les services en 1962. l o73 598 accidents~ 

entra!nant un arr@t du travail ont été enregistrés1 so1t 21 3 % de plus 

·qu'en 1961. Le nombre de décès oonsécutifs·à un· accident du travail a aug

menté de 15 % par rapport à 196! et de 26 % par rapport à 1960. Le nombre 

d'incapacités te~poraires et permanentes est également en progression 

constar1te. 

Le coat direct de ces accidents pour la Sécurité sociale est estimé 

à 2,25 milliards de frencs 1 leur charge r~elle pour la nation ~ 4,5 mil

liards de francs en 1962. 

Le tableau ci-dessous indique la répartition des accidents entre 

les différentes branches d'indun-::r1e. 

AccidentG Décès 

1960 i 1962 '"(J9b0 

1 

1962 ' 
Métallurgie . . . . . . . . 329 983 

' 
354 309 "'Z75 361 

Bât:!.mant et T.P. . . . . . . . . 267 988 1 295 74o 637 860 
Bois . . . . . . . . . . . . ~ 35 538 39 138 46 44 
Chimie 

.. 
28 71+0 28 202 61 69 . . . . . . . . . . . . ~ 

Pierres et terres à feu . . . . 42 5118 44 }82 81~ 102 
Caoutohouc, carton1 papier . . . 23 Qt53 24 622 23 27 
Livre . . . . . . . . . . 8 168 1 9 261 8 14 
Textiles . . . . . . . . . . .. . 32 636 1 32 235 19 .. 25 
Vêtement 9 268 1 10 26o 8 9 . . . . . . . . .. . . . 

1 
Uuir.s et peaux . . . . . . . . . 7 959 8 303 ·7 19 
Alimentation . . 0 . . . . . . . 71 939 82 1E5 130 128 
Transports . . . . . . . . . ' 44 577 

1 
48 '723 138 184 

Commerces . . . . . . . . . . 31 797 32 562 64 82 
Interprofessionnel . . • . • . . 53 462 1 56 985 144 162 

' j 
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LE BUDGET 1965 

'H.:'!.us~e dss crCè.itG du Einistôre du 'rre.vail -- ......... " ~ -- - .. -· .... - .. --- _ ....... ---------·- .,_..,_ ... _ .................. ••••• 

< 
• J.,., 

Le rni;1istère du :'ra.vail propose c1.' i·îsc_;:.~i:ï.~e 00 nillions è.e 

cr.~c~its :1ouvcex1.x ~ son buc~cot dahs lo !.rcojet de loi c,c iin:-·"nces 

~our 1965. 2ur ce chiffre, 36 millio~s seraient affectés à la 

r.F.A. pour la_ formation de 6 500 stagiaires s~pplénentaires, 

3,05 millions au Fonds national de l'emploi, 2,65 aux conventions 

avec les entreprises, .3ï. aux ~et}.'ai te~ . ..A~.§_~..E..~~~~· 

Une hauss_e de 4,5 % des allocations familiales est également 

a:q.noncée. 
Ln revanche, le projet de loi de finances prévoit la suppres~ 

sion de la Bourse nation~le de l'emploi, créée pour faciliter le 

reclassement des rapatriés d 1Algérie et maintenant parvenue au terme 

de sa tâche (1). 

Les prévisions officielles pour 1965 ne privaient 1u'une très 

faible augmentation des moyens financiers mis à la disposition de la 

politique du logement : 5,6 ~pour les H.L.~., 3,3 ~pour les primes 

à la construction. Aucun chan~ement n!est apporté à _la contribution de 

1 1Etat au logement des fonctionnaires. 

Les pouvoirs publics estiment que ces dotations budgétaires per

mettront d'au~1enter de 3,4 % le nombre des logements bénéficiant d'une 

aide publique. 

RELATIO~S DU THAVAIL 

Projet de loi.sur les comités d~~ntreprise) 

Un projet dè loi por·cant réforme des comités d 1 entreprise va être 

déposé par le gouvernement à la prochaine session parlementaire. 

M. GRANDVAL, ministre du Travail, a précisé qu'il ne représentait 

nulleme~t une-étape vere la cogestion à Il-intérieur da llentreprise, 

mo.is 'Visait simplement à ren~re son rôle,initial à-,_une institution 

qui, aujourd 1hui, so_cnntonne trop souvènt dans un rôla.de gesticn 

dos o-euvres socio.lea4J A cE;tte fin sont prévus_, d'une 

(1) Le nombre des rapatriés sans emploi, qui slélevait ·à 75 000 en 
1963, n 1est plua- que de 13 700 au 1er octobre 1964. 

.. ';.•; 
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part, le développement tde l 1 lrlto:rmation du per•sonnel sur la march-e de 1 'en

treprise et., d' autz,e part, une dètin1:tion alaire du sta.tut. des repréeentants 

syrdica.ux au i3"Bin du com1tt\,. 

~~t)l .. e~~r~~ ts ~ù~~~~ur-'t.! 

Les mesures de lioenoiemen;t et réè.uction d'horaires ont provoqué une 

grande agi tati on dans la métfg.llurst~~. 

Aux chant1crs de la Seyne# JOCO ~étallurgistes ont répondu aux an

nonces de J.icencie."l'lents par ù~ nombreuses rnanifflstations et grèvés, aux

quelles s 1E,st souvent associée toute la population de la région tou.J.onaise. 

Une jourmée revendlcative de la oonatru~ticn navale a été orgqnisée au plan 

national le 25 septembre. 

Aux Ateliers et Forges de la. Loire, un conflit a opposé la direction 

et les syndicats à propos d.as fréquel1tes variations d'horaires. 

A Jeumont 1 les 3500 ouvriers des Forges et Ateliers de Construction 

Electrique ont trouv~ les portes de 1 1usine fermées le 19 septernb;rte. Ia di

rection avait en effet décidé le lock-out pour :répondre aux grÈ.ves tournan

tes des semaines précédentes. 

Des mouvements de grève plus limités se poursuivaient encore à la fin 

du mois dMs plusieurs usines de province ( Usines Moranes à Tarbes, Bu:tl-Anjoie 

à Angsrs 1 etc. ) 

CHARBONNAGES 

Perspect.iv~~sfaisant.r::s pour 1 ~industrie charbonnière 

Les Charbonnages de France ont publié leur rapport de gestion pour 

l'exercice 1963. Il en ressort que, sous lrinfluence d 1un hive~ exception

neller.1ent rlAde# la demande a été très for•te en 1963 - ce qui n'a d 1 ailleurs 

pas empêché 1 'aggravation des résultats d 1e:h.}'lo1tation, notamment par suite 

de la hausse dea charges salariales. 

Depuis janv 1er 1964, le maroh~ a rGpris sa phy~ionomie tradi ti.on

l'!elle de marché de vendeurs où l'offre l'emporte sur la demande. Mais on 

fonde de grands espoix·s sur la s-idérurgie et 1 'électricité, dont la demande 

progresse. Par ailleure, la.diversification du champ d'activité des Char-
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bonneges se· poursuit. notamnent dans le domaine· d.a la cMmte et dt.ms le do

maine Comm,f)..l~iai. Ausai le p?Ogf."amtne Ge t:•I'Oduotion de 1964 po~e-t•ll lf:J.r 

54 oill1ona de tonnes ( cent~ 47,1 nttllions en l~ et 52,, mill!ons en 
1962) et les Houillères envisagent m&:a d'importer du charbon si cela ap

pç_ra:tt nooestJairo pour ~pondre aux capaei tés de leurs ind~tries de trans

formation et de leur appareil do él1$trl.bution. 
,. 

En raison de la mise en oeuvNl des prooMu.ras Toutée, le ~1~.dez-?ou.C3" 

annuel entre le gouvernement et les orgar.iisat1ons Qlldicales des m~.nE/UrS se 

trouve ~rté de septembre à oeto~. Les d:l.soussions sur lea tta.la1.re·s s'ef

fcetuex-ont 6!1 et'fet au sein de la ·oommisa~:o:'l <le constets.tion des salaires 

des Charbonnages de France. qui doit se réunir le mo1..s procha;;.n. 

Réunis les 12 et 13 septsmbre à. Paris-' le conseil de la Fédé1roation 

c. G,. T.. du sous-sol a renouvelé son opposition aux procéa.ures Tou·tée q-~~ 

estime-t-il., dupent le travailleur •. n récl3llle pour sa part une augmenta

tion de 9 %des oala.ires miniers., le retour à la semaine da lK) helll"'esJ" la 

suppression des imp8ts pour lêe retraités. Une grève générale 1ll1nût'e 

<les mineU!'s est envisa.gée pour parveni.r à ces fins • 

. Comz:ès • .?,es mineurs c.F3T~c. à Do~ 

Du 3 au 7 septemb~., s'est tenu à Douai, capitale administrative du 

bassin du Nord.....Pas-de-cala.is, le 2~ congrès national des mineurs Ct.F. T,. c. 
Dans sa résclution finale, la Ft1dération o 'élève contre le rec~ ri: échéru·:tee 

en échéance,du rendez-vous prévu 1nitialeme:1t pour septembre 1963, fait état 

du décalage croissant des salaù'es mini ors par rapport à l' évolutie4~ moyenne 

des salaires., condamne les licenciements opérés à Decazeville et s 1aftir.me 

prête à décider une nouvelle grève générale ai le gouvernement continue à. 

ignorer les engagerl'lel"lta pris à l'égard de,s mineurs~ 

Le Congrès s'est par ailleurs prononcé au suJet d.e l'orientation de 

la C.F. 'l\.C. qn1 fait aotuell~""lt l'objet de vives polémiques. Gont.raire

mant à ceux qUi souhaitent la la!cisation du mouvement, la Fédération 
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des -mineurs a vigoureusement eJq.>r1mé sou attachement à la morale sooia..1e 

_chrétienne et opté pour le ma.intien du titre et des statuts actuels de 

la C.F.ToC. 

MINES DE FER ET s.rDERU.RG!E 

Licenciements dans léS mines de fer ...,._..,.._ ............... , .................... 

La situation des mines de ter reste difficile. Des licenciements 

sont annoncés à la rr.:tne de Cruanes (Meur·~~•t-Moselle) _; déjà 1 'embau

chage a dté stoppé et les apprentie formés n'ont pas été engagés. Une 

partie des ouvriers licenciés seraient reelassés·dans la sidérurgie de 

la région. 

Ces mesures suscitant .naturel.latnent des inquiétudes chez les s-.mdi• 
cats. A l'issue du congrès de Pouai 1 la Fédération des mineurs C3F.T.c. 

' \1,' 

a demandé que -soit instaurée une pro·tect!on douanière, au moins temporaire# 

en faveur des mines de fer. 

Essor spectaculaire de la sidérurgie 

Avec 1~77 millions de tonnes coulées en septembre, soit 15 %de plus 

qu'en septembre 1963, la production f'rança.ise vi'ent de battre tous_ ses re• 

corda. Si ce rythme se maintient les prochains mois~ la sidérurgie fran

çaise atteindra en 1964 le cap des 20_m1llions de tonnes annuelles. 

Le développement des commandes étrangères., 1 'essor du b~timent et 

de la construction électrique et la multiplication des emplois de l'acier 

permettent également dt 3-tre optimiste pour 1 1 avenir. Les prévisions éta

blies dans ce domaine par la ~ommission spécialisée du Ve plan ~ont d'ail
leurs des plue enoourageantes. 
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OOTOBRE 

Emploi et formation professionnelle - salaires -

Sécurité sociale - Logement - Politique sociale -

Relations collectives - Charbonnages - Ydnes de fer-

Sidérurgie 

EMPLOI E:'C $œMA.TION PRDFÉSS!ONNELLE 

Situation de l'em~~~ 

11De façon générale, no-q$ connaissons un suremploi quantitatif et sur

tout qcalificatifn a dC:.o<:·laré M. GRANDVAL, ministre du Travail, lors de la 

discussion de son budget par l;Asaamblée nationale~ De son c8té~ le rappor

teur de la c~ssion des finances évalue à 300 000 le nombre d'emplois créés 

en France en 1964. 

Néanmoins, les organisations syndic~les continuent à s'inquiéter de 

l'instËbilité de la conjoncture dans certains secteurs. 

La formation professiorme~e des adu~~s_e~J:964_(1) 

Pendant le premier semestre de 1964, 16 600 personnes ont suivi des 

stages de formation professionnelle, d.~.~ut plus de 2 000 Yenant de 1 'agri

culture. De nombreux étranger~s ( 3 900 en 1963 ) fréquentent les cours don

nés par les. centres spécialisés. 

Action en faveur des travailleurs étr~ngers (1) 

140 000 travailleurs permanents sont arrivés· en France en 1964 (con

tre 115 000 en 1963)~ portant à plus de 1 800 000 .le nombre d'étrangers ac

tuellement en France. Le Fonds d'action sociale créé à leur intention a réa

lisé pendant cette m~e période un prograrrme de 25 millions de francs~ dont 

1,5 millions pour l'habitat familial, 8~5 ffiillions pour les foyers et cen

~es destinés aux travailleurs isolés~ 5 millions pour la formation profes

sionnelle et 3,8 millions pour la promotion et les se~rices socia~ , 

(1) Chiffres cités par le ministre du Travail lors de la discussion de son 
budget_ le 20 octobre. 
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L'action du Panda aera encore développée en 1965. 

En ce qui concerne les traYailleurs algériens, il semble que la con

vention signée .en avril n·'ait pas donn~ tous les résultats espérés; en ef

fet, beaucoup d'Algériens venus en France en touristes y demeurent ensuite 

cor.me travailleurs. 

Enfin, le mouvement clandestin d'immigration portugaise reste impor

tant ét préoccupe les municipalités, pour lesquelles il se traduit par des 

charges imprévues. En ~éponse à la question d'un parlementaire socialiste. 

le ministre du Travail a déclaré qu'il n*éta.it "ni humainement possible 

ni, à 1 1heure actuelle, économiquement souhaitable de refouler les immi

grants portugais qui pénètrent clandestinement ~n France". 

Niveau et rénartition des salaires 

L':ï:nstitut national de la statistique a publié le 2o octobre son 

étude annuelle sur les salaires dans l'industrie et le commerce. Consacrée 

cette fois aux rémunérations perçues en 1962 (et connues par le fisc en· 

1963), l'étude révèle qus, pendant l'année considérée, plus de la moitié 

des salariés, employés et ouvriers principalement, gagnaient encore moins· 

de·666 F par roois. Elle contient, par ailleurs, une évaluation sur le taux 
actuel des sala~res dans les différentes catégories socio-profêssionnelles-· 

Catégorie socio

professionnelle 

Cadres sup~rieurs 
Cadres moyens 
I!."tnploy~s 

Contrenattres 
,,uv;riers 

dont qualifiés 
··- manoeuvras 
Applt'entis. 
Personnel de ser

ViC"·e 
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effectif, e:ëfcct1fsl salaire ; pourcen- JI salaire 
en en mensuel !tage de actuel 

milliers l po~;r:~n- moye~ .. en jla ma~se · (évalua-

333 .. 3 
774,3 
1692~6 

347,5) 1 
5224,2) 

2077,7 ·) 
_, 836,5) l 
433~1 
252,2 

"'--~se 19o2 salarJ.ale ti on) 
~ 

4,6 %' . 2 513 F 1 12,9 % 
919 %~- . l 211. . 14,4 % 

19,9 % 640 16~7 % 

63~1% 

1 055) 
. ·sslj. > 54 % 

658)' 
·460)' 
218 
481 

l 

2 924 F 
1 405 

742 
1 225 

677 
763 
534 
253 
558 

l i~demnitd et avan-
i tages en 
nature 

6,4% 
4 % 
1,8 % 
1,9 % 
1,·6% 
1,..8% 
1,2 ~ 
'1,7% 
2,:5% 
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Sec-t.~~-~ nationa1isé : réunion des cornmissions Grégo~r..!. 

Les réunions des commissior.s de constatatton des sc:tla1res~ présidées 

par r·1(\ GREGOIHE, conseill.er ·d'Etat. s-e sont succédées tout au long du mois 

dans cha.cune des grandes entreprises publiques.. Elles ont permis de déga

ger i 1évolution de la masse salariale en 196.; et de donner ainsi aux p~r

tenaires sociaux une informatlon pll;.$ coinplète sur les effets réels des 

augmentations consenties. Mais les délégués syndicaux ont estimé qu'elles 

ne fournissaient pas un véritable cadre de discussions et ils ont marqué 

une méfiance de plus en plus natte à ·1 'égard de ces procédures-. Lé la oc

tobre, la rupture était envisagée à EDF - Olt?~ Le 19, les ch€minots F.o. 
faisaient savoir qu'ils ne participeraient pas aux .réunions et les autres 

dél6gués brandissaient la m@me ~ena0e. A la ~in du mois, au terme des tra

vaux des comnissions, tous les syndicats ont réclam~ 1 1 ouvertuz~ de 

"discussions réell0s" sur les salaires,. 

SECURITE SOCIALE 

Le déficit de la Sécurité sociale 

Les controverses au sujet du déficit de la Sécurité sociale se pour

suive:r:.t~ Différents chiffres ont été avancés lora de la discussion du bud

get du Travail à l'Assemblée nationale. 

M. Degraeve (U.N.R.), rapporteur de la Commission des affaires so

ciales, pense qu'en 1965 le d~ficit ne sera que de 15o millions de francs. 

M. Boisdè (républicain indépend::nt), r~.pporteur de la Gornrnission des 

finances, l'évalue à 1 100 millions pour 1964 et à 500 millions pour 1965. 
Il estime que le déficit est d~ uniquement aux charges exorbitantes du ré
gime général- prise en charge du.déficit du régime des salaires agricoles 

( 430 mi.lJ..i~ns ) #' compensation avec le régime ninier pour le risque vieil

lesse ( 250 millions ) et les accidents du travail ( llO millions ) no-

ta1rment. 

Quaht au ~inistre du Travail, il a déclaré que si, en 1964, le report 

de l'excédent de 1962 suffis2it à couvrir le déficit$ par la suite l'équi

libre fin~~cier de la Sécurité sociale ne manquait pas dé poser dé graves 

'1270/64 f 
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problèmes : "les charges du régime général représentaient 11,8-% de la.'pro

duction intérieure brute en 1960, mais en 1970 la proportioQ pourrait @tre 

de 15 à 19,5 %. Une telle progression n'est pas admissible da.ns la }lerspec .. 

tive du Ve plan". M. GRANDVAL estime, par oontre, normal que les régimes 

des secteurs qui s'appauvrissent en hornmee au profit de l'industrie et du 

commerce reçoivent l'appui du rég~ gén~ral. Il évalue cette aid~ à 

2 363 millions de francs0~ur 1964. 

Qppo~ition des médecins à 1Ja~té du' aoQt 

Le Conseil de 1 'Ordre des médecins et les dirigeants départementaux 

ont publié un communiqué pour manifester leur opposition au finanéement 

des cabinets de .!roupe par les organismes de séourité sociale (arr@té du 

3 aoüt). Les deux principaux syndicats médicaux ( USMP et C~~ ) ont éga

lement exprimé leur désaccord quant au principe ou quant aux modalités du 

système prévu et l'UNAM (Union nationale pour l'avenir de la médecine) a 

organis~ au Palais d 10rsay une réunion de protestation à laquelle assis

tait un millier de personnes. De leur c8té, les organismes de sécurité 

socia~e font état de leur solidarité avec les cédecins et r~fusent d 1appl1-

. quer les dispositions de l' arr@té avant d'en avoir obtenu l '.amélioration. 

Dénonciation des conventions médicales 

Les conventions passées e!"ltl'e le.s orèanismes de sécurité sociale et 

les médecins ont été très général~ment dénonc·ées pour le 3o novembre • 

. . A 1 11ssue de réunions tenues.les 3 et. 4 octobre, _la CSMF, Confédération 

médicale qui avait approuvé le principe du conventionnement, a donné à tous 

les syndicats adhérents la consigne formelle de refuser de signer de nou-' 

veaux accords tant que leur durée et les garanties accordées aux pratic,iens 

r.e seraient pas définies. Les médecins conventionnés~ qui représentent ac

tuellement f!r ~66 % du corps médical, demandent en effet des mesw;'es concer

nant la revalorisation de l'acte médical, la qualité des soins, le nombre 

des m~decins, ainsi que leur régime fiscal et leur couverture sociale. 

Relèvement des allocations de vieillësse 

Un o~rtain nombr~ d'améliorations sont prévues en faveur des personnes 

~gées dans la loi de finances de 1965 : allègements fiscaux. relèvérnent des 
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rentes v-iagères- et, surtout, augmentation de l'allocation de vioillesae 

qui,- dë 16oo F, pa.sséra à 1700 le ler jarrv---!er 1965, .à 1800 ·1o ler Juillet 

et à 1900 le ler janvier 1966. Quant au plafond de resflources, le· ministre 

du Travail a indiqué que, "selon toute probabilité", il serait porté de 

3100 F à -3400 au 1er janvier 1965 et à 3 :;oo au 1er Juillet 1965 ··pour les 

célibataires et de ~ 700 F à 4 Soo, ~is à 5 000, pour les ménages. Le 
ministre ~ néanmoins réConnu qu'un certain ratard avait été pris par rap

port au calendrier fixé par la commission Laroque. 

LOGEMENT 

.. !!!.~~.!!,études quant 9UX e:f'fet~_de 1'1 o~çntaY:.,Qn:. ·actuellL<!,e l~politigue ~ 
lo~~~ · 

M~ MAZ!OL, ministre de la Construction, a annoncé au· début du mois 

son intention de procéder à une réorganisation du mru:'Ché hypothécaire afin 

·d'attirer les capitaux privés dans la construction. 

Cette déclaration, qui confirme la tendance actuelle ~es pq~voirs pu

blics à trar:~~férer au sooteur privé la charga du financement de la construc

tion, nt est guère de nature à apaiaer les inquiétudes des synd.."lc.ata ouvriers .. 
• < 

Ils _eetiment en eff~t que la cherté des terrains et la _réduct19n.de la part 

d~~ frais couverte par les p~@ts publics interdisent, non seulement aux fa

milles po_pula.ires, mais à un nombre croissant de petits caères., d'accéd.Qr à 

la propriété. 

Il est remarquable que ces co~lusions aient été reprises par l'Office 

_centra~ interprofessionnel du logement, organ~sme d 1émanation patronale qui., 

depu!_s 1951~, a lancé 1~5 000 logements dans la région parisienne. Celui--ci 

a_ e~ effet e.xpr!mé la crainte que le rythme de ses réalisat1ons n~ diminue 

dans les années à venir e~ raison du prix des terrains et de 1 1ir~fisance 

de l'aide publique. 

LA POLITIQ,UE SOCIALE 

~!:!l du budget du trave-1.1 par 1 'Assemblée nationale 

Les crédits inscrits d&~s la loi de finances 1965 au titre du ministère 

du Travail ont été e;caminés par l'Assemblée nationale dans la soirée du 20 oc-

To/f0/64 f 
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tobre. Après une courte d.i~cuaaiol1; l'Assemblée a adopté le budget proposé., 

~ui se monte à 1317 millions de F1 soit uns a:ugrr.eutation d.e 177 millions 

sur 19(54 • 

. .!}.ayport de le. Comtn;.ssio~natio:~l.~-~ ;_~9J!f~..&.~t du t!-.!tl!.~~ 

La Commission nationale de l'aménaeement du territoire~ créée le 

14 février· 1963 pour définir les orientations à long terme de la poli tiqu,e 

régionale, a publié son premier rapport le 6 octobre. 

La Conm1ission constate d 1 ~bor.d QUe les dix régions situées à l'Ouest 

de la ligne Le Havre-r4arse1lle. bien qua représentant 56 %du territoire 

national, ne comptent qu3 37 %dé sa popula·t1:on, 25 %des emplois :f.ndus

triels nouveaux et 12 %des effectifs des écoles dtir~énieurs. Elle estime 

que le d.~veloppement de ces r~gions doit @tre considéré comme un obj~:::->Ctif 

prioritaire. dftt-11 en résulter une certaine charge pour liéconomie globale: 

"en admettant par hypothèse qu~'une politique volontaire d'aménagement du 

territoire puisse éve~~uellement comport0r un risque de ralentissement du 

développement économique à moyen terme, ce risque serait plus faible que 

celui que présenterait, pour la croissance à long terme, l'accentuation 

des disparités r€g1.ooale~ Une répartition inéquitable des frUits d.e 1 'ex

pansion, due à des différe~ces de situation géographique, soulève de mul

tiples problèmes sociaux et ruine, en fin de compte. les bases m8rnes du 

développement éconozn~que". 

Pour parvenir à la réduction des disparités, la Commiesion préco~ise 

une modernisation rapide de l'agriculture, la création de 100 000 emplois 

salariûs dans l'Ouest et lfaménagement d'une chatne de villes aux fonctions 

hiévarchts~e-s allant de la mét:tlopole régionale· au village....centre, en pas

sant par l~s centres régionaux et les villes intermédiaires., Mais la Com

mission estime que la réalisation de ces objectifs suppose la J.'éVision du 

droit foncier, la réforme des finances communales et départementales et 

aussi 11ne participation accrue des Français à l'équipemant collectif aux 

dépens de 14 con~ommation individuelle. 
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Le Ve Plan au cc.nseil éco~h_~~t social 

Le Conseil économique et social a finalement approuvé, par 

88 voix se~lement contre 27 et 53 abstentions, le projet d'avis 

sur lès grandes orientations du Ve plan présenté par M~ Chardonnet. 

Les représentants C.F .• T.C. et C.G.T. ott~ voté contre, tandis que les 

délégués F.O. et c.~.c. s'abstenaient. Les syndicats estiment en 

effet que les critiques axpos~es per·M~ Chardonnet ne sont pas assez 

vigoureuses et sJopposent pour. leur part a la limitation de la hausse 

des prestations sociales ( 40·-% pour .. les 5 années à venir), ainsi 

qu'à la politique des revenus telle qu'elle est conçue d~ns le 
.. l ~ 1 

Ve plan. 

!G~JATIOHS Dû TR.AVAIL 

Proqlè-r.r.Les è. '..Qlj_enta ti on ·à la._ÇLl.!_T. C ._ 

Les polémiques se poursuivent ~ l'intérie~r de la 

C.F.T.C. au sujcit de l'orientation future de la central0 chrétienne. 

M. Descampsr secrétaire g~néral de la confédération et promoteur de 

la réforme qui sera· soui;lise au vote du congrès extraordinaire prévu 

pour les 6 et 7 nove1Jibre prochaîn, a envoyé aux différeuts syndi

cats adhérents le rapport qu'il présentera au n·om ·du bureau confé

déral• Il y développe les arguments ·en faveur de la la1cisation, 

en faisant valoir que la réforme proposée devrait provoquer un 

élargissement du recrutement et amener ~ la ConfédéTation les 

travailleurs jusque là arrStés:par sa·référence chrétienne •. Il 
propose, par ailleurs, 1raménagement d'une période t~ansitoi~e 

pendnnt laquelle les syndicats qui le désirent pourront garder le 

sigle actuel, toùt en se déclarant membres de la nouvelle organi

sation. 

Mais ces arguments ne semblent pas satisfaire les militants 

att~chés à la référence chrétienne et si, d'ores et déjà, il est 

. certain qu'.une large œajori té se dessinera en faveur cle la réforme, 

qn se ~emande quelle attitude adopteront les opposants après le . 
vote. Cortains d'entre eux ont en effet fait s~voir que les statuts 

propos5s contenaient "des germes de scission". 
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Les conflits ~ans la métallursie 

Les 3 700 ouvriers des Forges de Jeumont ont repris le travail le 

2 octobre. La direction a en effet l~vé le look-out, les métallurgistes 

ayant approuvé la veille, au cours d'un meeting, les Propositions arrêtées 

en réunion paritaire. 

A la Seyne, les ouvriers des Forges et Chantiers de la Méditerranée 

ont obtenu la ~union du comité central dtentreprise et cessé en consé~ 

quence leurs mouvements de grèves tournantes. 

Par contre, à Lille, plusieurs milliers de .métallurgistes se sont 

mis en grèva à la fin du mois. 

Opérations de conversion dans les Ho~illères des Cévennes 

Après une crise sérieuse, les Houillères du bassin des Cévennes ont 

réussi à opérer ~lne conversion interne quj leur permettra d'orienter leur 

production vers les charbons à utilisation domestique (anthracites ), plu

tôt que vers les qualités "demi-gras", dont la demande est irrégulière et 

de faire passer ainsi leur production glooale de 1 9oo ooo tonnes à 2 ooo ooo, 

puis 2 2oo ooo tonnes. Déjà l'embauchage de jeunès ~ns est devenu néces

saire et~ d'ici à la fin de 1965, les Houillères des Cévennes auront besoin 

de 500 nouveaux ouvriers. Les postes offerts sont destinés au travail en 

t&ille, mais aus~i à des spécialistes de l'entretien, de la technique et 

de 1 'encadrement. 

P~ ailleurs, un~ nouvelle usine d 1 élé~ents préfabriqués pou~ la 

construction s'est installée au Eousquet-d'Orb (Hérault), après avoir con

clu avec leg Houillères des Cévennes un accord selon lequel les mineurs en 

surnombre du bassin de Graissessac seront recrutés en priorité. Actuelle

ment, sur un effectif total de 220 personnes~ le nombre des anciens mineurs 

employés par l'usine atteint 140. Dans un avenir prochatn, il pourrait être 

porté à 16o ou 18o- le chiffre global prévu par l'accord étant de 22o mi

neurs à embaucher en trois ans ( 1962 - 1965 ). 
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Deux autres entrel)rises s '-é+~t également implantées dans la vallée 

deGraisses$aC (Fonderies de la Maute-Seine et Chaussur.es Eurofrance, em-. . ., ~ . . -

ployant respectivement go et 50 anGiens mineurs)- le-· problème de reconver-

sion :des Houillères des Cévennes, qui -Z. c·oncerncf environ un millier de mi

. neurs·' pour 'le'ls quatrè -'darriières ·années, peut 3-tre aujourd'hui considéré 

comme pratiquement résolu. 

Les disucsŒf:ons sur les. salaire$. 

Dans le cadré· de la proc;ressi-on ntsrmale des. safaires définie par le 

gouvernement, une majoration ae'l% est intervenue à compte~ du ler 'octobre 

·dans 1és ·Houillères de Bassin. Elle porte le taux horaire des salà.ires (1) 

· de: 'la catégcil .. ie I de la zorie 1 du. Nord - Pa.s-d.e-Calais à 2,162 F pour le 

.. jour et ·à 21 468 F pour le fond. 

'. ·pa.J:, ailleurs, la. comrn..i.ssiori de constatation· des· salaires.}1rééidée 

par M." Grégoire· ~'est réunie les 15, 21 et 29 oct6bre .aux Charbo~agès 
de F,..·;nce pour examiner la masse globale des salaires miniers en 1963. 

Les travau:·c de la commission ont abouti à la constatatiol'l que la inasse sa .. 

lariale a.va:t t augmenté de 11_.4 % pendant l '·rumée 1963 : · mais., ce chiffre 

tenant .compte de 1 1effet· ·des .mesures priees_ en 1962 '(ainsi que des change

ments· individuels de catégorie survenus en 1963) 1 -M.. Gregoire ·a attir..é 

l·f,_attentïon du gouvernement sur le ·fait qU 1 il ne- saurait ~tre exploité 

pour apprécier 1 'évolution l"éelle· .des rémunérations· ou du pouvoir. d .t.achat 

en 1963. . _ . . 

Retraites : majoration des pensions C~AoN$ et c~A~R.E.~ 
l • • ' 1,, ~ • -

A partir du 1er octobre~ les pensions servies par la c.A.N.· (oUvriers) 

sop.t augmenté~s de 1, o2 %. De s.on _c$té, l.e Oon~ei+ d'administration de la 

C.A.R.E.M. (employés) a déc1dé de relever ses prestat!ons de 6,61 ~ 
. • .. . .. . 1 ~ ! ~ 

1 . . . • 

(' 

(1) Inde.rm1.i t~s ho~àires comprises~ 

1o'7r;.!. :,11 ·f ___ / ·-· ·;-~~~ 
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MINES DE FER 

Stagnatiop de la production 

Le rapport d'activité pour :1963 publié .:par la Chambre syndicale des 

mines de fer dresse un tableau assez sombre de la situation du mtnerai 

français. 

La production, qui avait été de 66 millions de tonnes en 1962~ est 

tombée à 57,8 millions de tonnes en 1963,, par sui te notamment de la grande 

grève de mars. Pendant le premier semestre de 1964, 31,6 millions de tonnes 

de minerai de fer ont été extra! tes en France, ce qui représente une hausse 

de 5, 7 % par rappo:-t à 1963, mais un chiffre sensiblement équivalent à ce

lui de 1962~ Les exportations se maintiennent au faible niveau de 196~ 

ConJuguée avec une hausse sensible des rendements ( 141 20 tonnes par 

jour dans les bassins de l'Est en 1963, contre 13,49 tonnes en 1962 ), cette 

stagnation explique' la réduction des effectifs des mines de fer. 

Réduction des effectifs des.mineurs {1) 

Les mines de fer~ qui employaient 28 328 personnes en janvier 1959, 

n'en comptaient plus que 23 593 en janvier 1964. Cette régression, qui af

fecte principalement le personnel ouvrier (passé de 24 218 unités à 19 682), 

a été obtenue par la réduction de l'apprentissage, les mises à la retraite 

anticipées et des licenciements collect.î.fso 

Le nombre d'apprentie, stationnaire jusqu'en 1963, a brusquement di

minué l 1an dernier, passant de 842 à 681, et oe recul deVJ;-ait se poursuivre 

en raison de la fermeture., cette année, d.e plusieurs centres d1 apprentissage 

( Bazailles, Ottange). 

Mais c 1est surtout l'accélération des mises à la retraite qui a per

mis la décroissance des effectifs ouv:riers. En 1963, celles-o1 ont affecté 

12o4 personnes sur les l6ol qui ont dü quitter la mine. En 19641 cette po

litique des mises à la retraite anticipée s 1estpoursu1vie, accompagnée 

de départs volontaires (que certaines direotions de mines encouragent dans 

des lettres au personnel) et de quelques licenciements. 

(1) Chiffres cités dans le rapport d'activité de la Chambre syndicale des 
mines de fer de France pour 1963. 
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Pour 1970, le personnel ouvrier devrait se situer autour de 11 ooo 

hommeso Aussi les m~~aces de lioer~iemen~s existent-elles toujours~ en 

particulier à Droitaumont~ Trieux, Bazailles, Hordécourt~ suscitent une 

vive inquiétude chez les mineurs lorrains. 

SIDERURGIE . 

Discussions sur la. durée du travail 

Le 5 octobre, s'est tenue dans la sidéPUrgie de l'Est ladeuxième 

réunion du groupe de travail chargé dtétudiet' la réduction progressive de 

la durés du travail. Aucune co~clusion èéfinitive n'est intel~enue, mais 

il semble que la délégation patronale soit disposée à admettre la r€duction 

du nombre des heures aupplémentairea. 

D'une façon générale, les différents syndicats ouvriers* inquiets des 

licenciements opérés dru1s la métallurgie, insistent beaucoup dans leurs pro

grarmnee revendicatifs sur la nécessité de ramener progressivement de 48 à 

4o le nombre d'heures prestées par semaine - et cela sans diminution des 

salaires. 

Grève à Dunke~g~~ 

Un mouvement de grève a été déclenché le 19 octobre à l'aciérie de 

Dunkerque pour appuyer les revendications des ouvriers concernant le J)Oste 

du dimanche matin : ils demandaient en effet que ce poste soit remplacé 

par un poste du jeudi, ou bien que les hsures travaillées le dimanche 

soient payé~s 100 % de plus que les heures de semaine (au lieu de 50 % ac

tuellement). 

Mais la direction a répliqué en interrompant le fonctionn~ment des 
_N,_. 

hauts-fourneaux, ce qui. a entratné la mise au ch8mage. de la plupart des 

2 8oo travailleurs de l'usina. Aussi, le 22 octobre# l'assemblée du person

nel s'est-ello prononcée pour la reprise du travàil, en d~clarant toutefois 

ne pas renoncer à ses -revendications. 

7970/64 f 



- 83 
0 0 

Finalement, le bilan social de la péz .. iode considérée apparatt 

asEez minceq 

Les discussions engagé-es, loin d'aboutir à des compromis# aenblènt 

avoir plut8t durai les pos1 tions. Avant m$me d'entrer en application, le 

Ve plan fait l'objet de nornbrettses criti~les de la part des partenaires 

sociaux réunis dans le Conseil économique et social - et encore ces cri

tiques ne sont pas jugées assez sévèrea par l.es représentants ouvriers, 
puisqu'ils ont refusé de s'as&eeier à ltavis finalo Le conflit qui oppose 

le gouvernement d'une part; los médecins at les or3an1smes de sécurité 

sociale de 1 'autre, au sujet de la m€decine de groupe et du renouvelle

ment. des conventions, n-'a pas été réelê et, si aucune solution n'inter

vient avant le 1er d~eembre, les d~1at1ons massives des accords con

clus auront pour effet de priver de nombreux malades des avantages du con

ventionnement. Dans les entreprises nationalisées, notamment dans les char

bonnages~ les syndicats ouvriers se déclarent insatisfaits des résultats des 

procédures Toutée et font peser sur les prochains mois la menace de grèves 

de grande envergure. 

Sans doute les craintes de récession exprimées à la fin de l'été 

appara1ssent~elles finalement mel fondées et l'économie française en gé

néral; les charbonnages et la sidérurgie en particulier1 ont-ils plus à 

redouter la. pénurie de main-d. t oeuvre que le ch6mage.a Mais ce redressement 

rn&ne est susceptible ft\ 11nciter les syndicats à passer à l'action. Les 

contli ts sociaux peuvent s'aggraver da.ns les mois à venir. 

197ot64 r 



... 84 -

ITALIE 





- 85 -

La Société Fo:t·rom-:i.:.l a ~ou.cé aux OL'38,nisations cyndica.les 

de travailleurs sa d6oi$10n. da p.ro~,éd-:.)1.' à la fermetu.re de la mine 

"Alfredo" de 1Jov~;p.1o Và.l t:rompia (llr(f&cia) par s· ... d ta de 1 'épuisetm~nt 

du gisement è.e m::.ne:~aï. 

Depuis quelq:nes mcd.lti ~léjl, o~ note des démissions parmi 

le personnel de la mine et 55 t:rava.illeu:rs ont accqptê de résoudre 

volontairement leur contrat de travail, sous certaines con.di tiono 

financières. 

:;;Ialg:ré ces départ~, la Socié·té prétend ne potlvoir continuer 

d~ supporter les déficitE: :résultant du maintien en exploi-tation 

de la mine. ~t êt.re obligée par conséquent de procéder à sa fermeture. 

Les pou~~arlers avec le~ syndicats ont permis de garantir 

à. toua la-i3 ·travailleurs licenoiéa, non sev.lement 13. liquidation 

des sommes normalement clueo et autres a;vantages finc~nciers mais 

aussi 1 'ap-plication en leur faveur d0s disposi t~ons C.?:"!:o C.A., J<révues 

pour les mineurs touchés par les mee-ro.rea de licenciement. 

~iatton ~z .les mineurs g~ 
1
la "Ca.rbosar<!·s.~~ 

RJ raison du retar~ apportf dans la paiement des salaires 

et traitements du mois de juillet, les travailleurs de la Carbosarda 

on~ été mis en alerte :par les organisations syndicales. 
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Les bureau-~ des Fédérations proVinciales des mineurs 

des CISL, CGIL, UIL et les commissions internes de la Carbosarda 

se sont réunis le 2l ao~t à Carbonia pour procéder à l'examen de 

la grave situation créée par le retard apporté dans le r&rement des 

salaires et appointements déjà échus, et étudier le problème du 

transfert de la société à l'~r.EL. 

Ensui te, le·e représentants syndicaux des travailleurs 

ont été reçus à Cagliari par !'"assesseur" chargé de l'industrie, 

_qui leur a notamment fait savoir que la Giunta Regionale (Commission 

régionale) a en préparation un texte prévoyant l'octroi d'une aide 

à.la Carbosarda, en application de l'article 26 de la loi 588, mais 

que cette mesure ne pourra entr.er en vigueur avant la mi-septembre. 

Par ailleurs, l'octroi de l'aide prévue par la C.E.C.A. est actuel

lement à l'étude. 

Les représentants syndicaux dea travailleurs se sont ensuite 

rendus à Rome au ministèr3 des participations de l'Etat où ils ont 

fait un exposé de la grave situation de la Carbosarda. Les repré

sentants du ministère ont donné l'assurance que tout serait fait pour 

que l'eneembla'dee masure$ économiques et politiques évoquées par les 

syndicalistes soient appliquées au plus tet. 

7970/64 f 

1 

1. 



' i 

- 87 .. , 

Salaires et autreu conditions de travail .,... - ,,..., •• •••••••rwa~ 

Les négociations en·tre les représentants syndicaux des 

travailleurs et la direction de la Stê Cogne se sont pour~vies au 

sujet de la détermination de la prime de production. 

Des dj.fficul tés ont surgi en ce qui concerne 1 'aspect 

financier. Les nêgoc:la.tions ont -été reportées au 16 septembre pro

chain. Dans l'intervalle, la. société s'est engagée à verser· une 

prime de LI'I• 23 500, c •est-à-dira égale à 4 ~; oinimum des valeurs 

fL~ées par 1 'art. 3 - disposi-tions communes - de la. convention 

collective en vigueur. 

Révision de 1 'i_ndemni té .12.2.,~ tra~l au !2E1 

Par suite du nouveau relèvement de 3 points de l'indemnité 

de vie chère portant sur le trimestre aoat à octobre 1964, les râmu

né:rations des travailleurs des mines ont augmenté de plus d.e 5 % .. 
L'article 15 de la convention collective en vigueur stipule 

que ltindemnité pour travail au fond sera modifiée en fonction 

des vaJ:·iations de la rémunération moyenne de 1 'ouvrier de 5e 

catégorie de !•industrie minière des provinces d'Agrigente, Aoste, 

Cagliari, Grosseto et Pesaro pourvu que le pourcentage d'augmentation 

atteigne 5 %, m3me en plusieurs fois. Les organisations syndicales 

de travailleurs ont demanié à rencontrer les associations d'employeurs 

pour fixer le nouveau montant de l'indemnité de travail au fond. 



- 88 -

Aumne.n,tation de 1 'ind.emni té de .. vie oh.2fji 

Sur la base des calculs effectués par la Commission nationale 

pour l'indice du co~t de la vie, en fonction aup~ès de l'Institut 

central de la statistique, l'indice résultant des observations faites 

au cours du trimestre mai-juillet 1964 et valable pour l'applica

tion de l'échelle mobile des rémunérations dans les secteurs de 

l'industrie, du commerce et de l'agriculture, ressort à 136 contre 

133,43 pour le trimestre précédent. 

L'augmentation du co~t de la vie, d'un taux effectif 

de 1,7 %, est due non seulement à la hausse de prix et aux augmen

tations de tarif de certains biens et services enregistrées au 

cours du trimestre écoulé, mais aussi à celles du trimestre février

avril, dont l'indice a approché la limite donnant droit à un nouveau 

point. 

Quant à l'évolution des prix au cours du trimestre écoulé, 

on note une hausse appréciable de l'alimentation, en particulier 

dans le secteur de la viande bovine et dans c"elui des fruits et· 

légumes, tandis que les autres chapitres n'accusent que des hausses 

plus modestes (dépenses diverses) ou marquent m~me une certaine 

stabilité (habillement). 

Selon les disposi tiens des accords en vigu.eur sur 1 'échelle 

mobile, le nouvel indice comporte l'augmentation de 3 points de 

l'indemnité de vie chère pour les trava~lleurs des secteurs de 

l'industrie, du commerce et de l'agriculture, à compter du 1er aodt 

et pour le trimestre ao~t-octobre 1964. 
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dans le secteur de l'industrie (pa~ jour 1 en LIT) ........................ ~.-..*-4,flf- ..-: .... ._.,........,........,.-.,..~ ..... 

~El.~~ _A Jj ~en~a de ma.Uf.~ A 

1ère ca~sori~ 983 845,50 1ère ca t ~S:?fJ....i ~ 

~me cat~s:~ plus de 21 ans 724,50 623 

plu.s de 21 ans 739,50 636 moins de 21 ans · 640,50 551 
moins de 21 " 641,50 551,50 2ème oa.tê~orie 

.Jème catégorie plus de 21 ans 653 56l:t50 

plus de 21 ans 550 473 moins d.e 21 ans 572 492 

20 -· 21 tf 528,50 454,50 ~ème ca. té~orte. 

19 - 20 tf 507,50 436,50 plus de 21 ans 544 468 

18- 19 " 466 '401 20- 21 " 515,50 443,50 
~ème eatéa:orie 19- 20 tl 502 431,50 
plus de 21 ans 500 430 18- 19 " 464,50 399,50-

20- 21 tt 473 407 ,!ème catégorie 

19 - 20 tt 434,50 374 plus de 21 ans· 490 •421 ,50 

18- 19 tt 405150 348,50 20- 21 " 466 401 

2~me caté~orie 19 - 20 tt 419 360,50 

plus de 21 ans 462,50 397,50 18 - 19 " 392 337,50 
20- 21 tt 44l,'50 380 

19 - 20' If 429 369 

18 - 19 " 401,50 345~50 
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~Y!~ .QF<z~Ee terr5. torial 
~~· 

A B. n.....-

1~ caté~ori.~ plus de 21 ans 512,50 441 

18- 20 n 498,50 428,50 

16 - 18 tt 441,50 379,.50 

2ème catégorie pius de 2o a.ns 459,50 395.:~50 ··-
18 - 20 ans 446 .383,50 

16- 18 " 392 337 

.l_~~i.1gor~ plus de 20 ans 438,50 377 

18 - 20 " 490,50 352 

16 - 18 tt 346 297,50 

;4ème .catégo~;~ plus de 20 ans 422 363 
1 

lB - 20 ans 374,50 322 

16 - 18 tt 340,50 293 

moins de 16 ans 305 262,'50 

2 ème,_ca tégorie plus de ro ans 409 351,50 

18 - 20 t1 374,50 3.22 

16 - 18 " 328 302 

moins de 16 ans 293 252 
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SEPTEM:SRE 

I~UST~IE MINIERE 

L'aecord conclu entre les organisations syndicales des travail

leurs et les :représentants de la. société "Ferrominu pour la fermeture 

de la mine Alfredo cli Bovegno Val'tl'ompia :prévoit qu 1e!l dehors de la. 

rémunération conventioru1elle normale, il sera versé à tous las travail

leurs licenciés les indemnités suivantes 1 

- 400 000 lires, ·à titre· d•avanoa sur le versement C.E.C.A. pour l'in

demnitâ d'attente, 

75 000 lires, à titre de prestation libératoire de l•antrep~ise, 

20 000 lires, à titre d'indem~ité compensatoire de la prime de pro

duction et de ses répe~cussions sur les autres indemni

tés conventionnelles. 

Les salaires et les autres oonditions de tra,rail 
~...... ..... .. 

En se l:éf'érant· aux dispositions prévues pa.r l 'a.rti.cle 15 de la. 

convention de travail en vigueur dans l'industrie minière et à la suite 

da l'accord intervenu entr~ les parties contractantes, l'in4emnité de 

fond, versée à toua les travailleurs du fond, a été modifiée comme suit 

depuis le ler ao~t 1964 1 
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- ~our les ouvriers, elle est passée de 200 à 213 lires par jour, 

- pour les agents ~mattrise de 9 780 à 10 200 lires par mois, 

- R2ur les em~lolés~ 

~2 4e e-t ~ catégoJLie de 10 200 à. 10 870 li.re~ par mois, 

- pour les employés de 

2e catégorie de 11 275 à 12 015 lires par mois, 

- pour les emElozés de 

1ère catégorie de 13 120 à 13 975 lires par mois. 

Grève à la ncarbosard~:.~our non-~aiement des flalaires 

Le 14 septembre, les mineurs de la. "Carbosa.rda.'· ont effectué 

une grève générale de 24 heures pour protester contre le non-paiement 

des salaires des mois de juillet et d'ao~t. ~ montant de ces salaires 

s'élevait à 400 millions de lires environ. Les travailleurs sont restés 

sans travailler sur les carreaux des mines. 

Dea télégrammes de protestation ont été envoyés à. la "région 

sarde" Qt aux ministères compétents pour h~ter le règlement de ·certaines 

formalités hu.reaucratiques et permettre ainsi à la "Carbosarda.11 de 

réunir les fonds nécessaires. 

·La· situation s'est normalisée le 15 septembre, la société 

ayant pu payer à cette date tous les arriérés dus à tous ses mineurs. 
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Le 19 septembre, les secré1iaires pro'7'inciaux des Féd.é::-a·tions 

des mineurs adhérant à la C.I.S,.L., à. la C.G.I.L. et à lt:J,I.L., se 

sont réunis à Iglesias pour examiner la si tua.tion résul tan·t du fait 

que la société n:a pas eùcore été transférée à l 1 ill~EL. 

A 1 'iss"J.e de la ré·anion, les secrétaires on-!; rédigé un commu

niqué affirmarlt que '1la moment est venu de résoudre ce !Jroblème et de 

mettre en application les programmes de oons·truction de l'ins~alla

tion de production d'aluminium et de ferro-alli~ges". Ils ont en 

conséquence décidé d'entamer une œmpagna do presaion et de :proteota

tion le ler octobre courant, $l confirmation de la ml~e eti oeuvre des 

mesures préliminai:res à 1 1 opéra ti on de transfert da la 1~ CarboGa.rdar• 

à 1 1 Z!T8L ne leur parvenait pas d'ici 1~. 

Le 25 septembre, le vice-président du Conseil, r.i. Uenni, a 

examiné ce problème avec les ministres du budget et de l'industrie • 

. Le ministre de l'industrie- dit le communiqué a fait savoir que 

les installations électriques da la Carbosarda seraient transférées, 

après contr6le de leur conformité technique, dès que, conformément 

à 1 'a:rot. 3 de la. loi n ° 452 du 27 ju.in 1964, la. con:mission d'expert a· 

prévue par la loi aura exprimé son avis. Une réunion de la commission 

est prévue pour les premiers jours d'octobre. 
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~a, législation 

7 milliards_g,_e li.res ,pour la "~u. 

Le Journal officiel n° ?40 du 29-9-64 publie le tèxte de la 

loi n° 791 du 19-9-64 autorisa~t le miniatè~e des partièipations 

gouvernementales à acheter de nouvelles actions de la Cogne, pour 

un montant de 7 milliards de lires, à l'occasion de l'augmentation 

de oapital de cette société. 

L'abaissement de la limite d'~~e de la mise à retraite Four 1~ 

travailleurs des mines 

Sur l'initiative d'un groupe de députés communistes, il a 

été présenté à la chambre des députés une proposition de loi portant 

"modification de la loi n° 5 du 3-1-1960 et de la. loi n° 50 du 3-2-1963 

sur l'abaissement de la limite de l'ige de la mise à la retraite pour 

les travailleurs des mines, carriè;es et tourbières". 

Il est proposé en substance : 

- d'étendre la mise à la re·trai te anticipée aux travailleurs des mines 

à ciel ouvert et des établissements annexes de transformation et 

de traitement des minerais, 

a•êtendre le bénéfice de la mise à la retraite anticipée à tous les 

travailleurs ayant d'une manière générale travaillé 25 ans au total, 

m~me de façon discontinue, dans des exploitations minières; 

7970/64 f 
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-de réduire la limite dt~a en rapport avec le nombre d'a!lnéea de 

servioe effectu6es au :fond 

50 ans pour 20 années de ·service au fond 

51 ans pour 19 années dê service au. fo11d 

52 a.l1S pour 18 a.anéea de Sèrvi~ .,U fond 

53 a.l'lS .~our 17 années d.e ser-vice au fond 

54 axis :.tour 16 a.n:n$es de ~ervioe au fond .• 
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INDUSTRIE SIDERURGIQUE: 

------~*·~--~--------

Les salaires et les autres conditions 
'~ ·-............ ~__.,...... 

Accord à Italsi.~ 

La. tension des relations industrielles dans le secteur 
sidérurgique, qui a résulté des laboriffitses négociations (qui se 
sont poursuivies pendant plusieurs mois) pour l'institution de la 

. prime de production dans 1 'er~treprise, s'est atténuée en grande 
par·tie ël_ans les derniers jours du mois de septembre gr~ce à la 
conclusion d'un accord syndical à la société Italsider. 

L'accord, paraphé par cette société et les organisations 
syndicales le 19 septembre, prévoit qu'à partir du 1er avril 1965 
sera appliquée une prime de production directement liée au para
mètre exprimé :par la formule P/II. Pour la période antérieure au le:r 
avril 1965, une prime forfaitaire de 25 000 LIT a été accordée. 

Les parties ont reconnu que "coi!lpte tenu des modifications 
importantes actuellement en cours dans l'ensemble des équipements 
et dans les techniques de production de l'entreprise" (art. 7), 
le mécanisme de la prime ne peut pas -dans les conditions actuelles 
~tre construit avec la précision nécessaire en vue de garantir un degré 
satisfaisant de prévision du "rendement" de la prime. 

Les parties, par conséquent, sont convenues de demander à 
des commissions techniques d'établissement (en voie de constitution) 
d'examiner les problèmes relatifs à la structuration de la formule 
de la prime (par exemple homogénéisation des produits) et de se 
rencontrer d'ici au 31 mars 1965 pour la discussion proprement 
syndicale sur la base des ré~ltats obtenus par les co~~issions 
précitées à la fin des travaux (art. 2). 

Rapports collectifs de travail 

Récemment, ltactuelle phase conjoncturelle a été examinée 
par le Co.nité national de l'UILr-.1 pour la sidérurgie en ce qui 
concerne ses effets sur la production sidérurgique. Au cours de 
la réunion, présidée par le Dr Corti, Secrétaire Général, il a 
été souli6llé qu.e le ralentissement de la :production de ce secteur 
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de base ne :peut :pas manquer de préoccuper l'opinion publique et le 
pouvoir exé~~tif par ses effets généraux, tant sur l 1 emploi que sur 
tout 1•avenir de l'économie. Toutefois, cette évaluation objective 
ne devra :pas créer- rappelle l'UILM- un motif de spéculations 
artificielles parce que précisément la volume total de la production, 
insuffisant pour les ·besoins actuels du pays, me·t en lumière les 
éléments permett~1t de surmonter l'actuel marasme conjoncturel. 

I.a'UIIMesttme que, pour le secte~r sidéru.rg~_que, le ralen
tiss~ment de la -:p.roduotion réside, plus que dans la crise du marché, 
dans la. crise tarit dea st.ruotu.rea que des procédés de tra.nsforma.'tioll 
technologique. · 

Pour les· raisons précitées, le Comité - rappelle un commu
niqué diffusé à la. :fin de la. réu11ion - "a invité les respons~blea des 
entreprises à pa~ticipation de l'Etàt à déployer une action qui tienne 
compte des besoin~ futurs plutet que de rechercher un facile équilibre 
'statique". Sur le problème spécifique des primas de production actuel
lement en discussion dans les entreprises dépendant de l'IRI, l'UIIJi 
estime indispensable une solution équitable à condition qu'ella ne 
porte pas atteinte .. aux principes d~jà librement acceptés dans la 
convention collective. 

Réunion de la ]'IO!~t - CG~~ 

Auparavant (8 septembre), s'est réuni à Romé lwezécutif 
:nat:;ional de la FIOH-CGIL. L!3 rapport a été fait par M. Boni, Secré
taire de la Fédération, léquel a remarqué tout d'abord que l'action 
revendicative des métallurgistes est plus complexe et plus difficile 
eu égard aux préoccupations concernant les niveaux de l'emploi, et 
de la.résistance que les employe~ra privés et publics opposent à 
l'applination de ia convention de travail en matière de primes de 
prodt;.ction. 

Après avoir identi-fié dans 1 'action de défense de 1 'emploi 
et dans l'action pour l'application de la convention collective en 
matière de primes "deux aspects de la même bataille qui a comme objectif 
fondamental la consolidation du pouvoir contractuel du syndicat"; 
l'o:rateur a. rêpét~ que ce n*est qu'en réalisant avec la plus grande 
ardeur et avec décision les contenus substantiels de l'action en 
faveur des primes,.· que la lutta pour la défense des niveaux è_e l'emploi 
pourra en m$me temPs ~tre poursuivie efficacement. 

Le représentant de la FIOM a donc rappelé que la situation 
actuelle, avec. l'accentuation des demandes de licenciement et des 
réductions d'horaires de travail, ne peut :pas ne pas entratner l'inter
vention des pouvoirs ~ublics pour un examen plus vaste et plus appro
fondi de la si tua.tion et des J!e:rspectives d.e p:t•oduotion des différents 
secteurs. 
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,.OCTOBRE 

Décret pour le tr~~fert de la Carbosarda à E.N.E.~ 

Au cours de la 1ère et de la 2ème décade du mois d'octobre, 

les grèves de l'ensemble du personnel se sont poursuivies dans les 

mines de la. "Carbosarda" pour protester contre le fait que cette sooiété 

n'nit ·pas' ét~ trans.~é:rl.é.a.:"à~J:t.Entè 1io.z"1~ono.1e~.:E,~1igia E:be'btri.....da•·· {·ED1) 

Le 19 octobre, le ministre de l'industrie a fait savoir que 

la Commission technique prévue par la loi avait exprimé un avis favo

rable sur.la conformité technique des installations de la Carbosarda. 

Sur la base de cet avis, le ministre de 1 t ir1dustrie a présenté 

au Conseil des ministres un projet de décret du président de la Répu

blique transférant à l 1 E.N.E.L. le complexe électrique et les conces

sions minières de la Carboaarda. 

L'approbation de ce projet présidentiel par le Conseil des 

ministres a mis fin au différend qui a entretenu l'agitation parmi 

les mineurs de la Carbosàrda pendant plusieurs mois. 

Prise de ;position d.e la Fec!~restrattive C.I.S .. L. en vue de l'exten

sion de 1~ prime de présence à tous les mineurs de la C.E.C~. 

Au récent congrès la fédération allemande des mineurs, adhé

rant à la C.I.S.L., il a été demandé l'extension de la "prime de 

présence" à tous les mineurs des pays de la C.E.C.A. 

La Federestrattive C.I.S.L., répondant à cette initiative, 

a adressé au président de la C.E.C.A., M. Dino Del Bo, une lettre 

invitant la Haute Autorité à prendre cette demande en considération, 

en la rattachant si nécessaire au problème du statut du mineur euro

péen. 

197oL64 t 
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Dans la. lettre d~ }_~. ~~~~~~t~a.~t-~ve, il est déclaré entre 
autres : "••• En Italie .également, l'augmentation de la productivité 

s'est améliorée ces dernières années. ~fous estimons cependant que les 

travailleurs n'ont tiré que peu d'avani;a.ges de cette productivité 

accrue, et qu'en tout cas ces avantageE~ ne sont pa.s proportionnés à 

la productivité plus élevée obtenue et aux plus grands efforts fournis. 

Les mineurs ont des motifs plus que fondés pour exiger, dans chaque 

pays, un salaire supérieur à celui des trav~illeurs 4~ tous les autres 

secteurs. En Italie au contraire,_lès travailleurs des mines occupent . : 

en fait la. 7ème ou la. 8ème place dans 1 1échelle des salaires •••"• 
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S I D E R U R G I E 

~ccord aar la nriue de, production 

L'accord Italsider sur la prioe de production n'a pna tardé 

~ ~tre iwité dans le cadre de l'industrie sidérurgique à parti

cipation de l'Et~t. 

Dans le courant du mois d'octobre, Terni, D~lmine et 'Cogne 

ont mené à leur terme lBs négociations sur l'institution de la 

prime d'entreprise de production. 

Alors que les accords conclus par Terni et par Delmine (les 

24 et 7 octobre respective~ent) sont copiés sur l'accord Italsider 

(vorsenent d'une prime forfcitaire de 25 000 L. en attendant 

que soit étnblie lo. forraule technique sur laquelle la prime sera 

fond0e, étant bien entendu que l'indice de productivité sera 

~xprioé par le rapport entre proèuction homogénéisée et heures 

de trevail), lo. prime de production négociée par lo. Cogne 

(le 7 octobre) peu~ dès maintenant ~tre appliquée, les modnlités 

de calcul de ln production à l'évolution de laquelle lo. prime 

(annuelle) est dirGcteaent liée, ayant déjà été pr(cisées. La 

prime de base garantie ny~nt été fixée à 50 000 L., il a été 

égalell1ent établi qu 1 à chC!.que point êl' augmentation en pourcentage 

do la production correspondre. un montant de 2 000 L. (la som8e 

des valeurs-point constituant 1~ part mobile de le prime ira 

s 1 ~jouter à ln partie fixe de cotte pri2e.) 

La clause définissant que dans le ens d'importantes modifi

cations structurûlles et fonctionnelles des installations et des 

techniques de production les parties s'engubent à se rencontrer 

pour discuter des modifications éventuelles à apporter à la prime 

de production, est commune à tous les accords cités. 

7970/64 f 
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FI:M-CISL nréci~.&it 1' c .. ct,ion syndicn.le 

Le coni t~ directeur de le. FIM-CISL a' est réuni à 17ovo.re le 

lundi 12 octobre. 

Au t0rwe do ln rém1ion, un document pr0cisnnt les gr~ndes lignes 

de 1 1 o.ction synd.ico.le pour le futur iramôdiat c. (to n:p:::>rouvé : 

opposition n.u..""<: nosures de roduction de l!l. durôe de trcvc.il et de li

cenciement et c.doption è.e mesures. de s&.uv-3g-crde, telles que celles 

offertes pc.r 1~ Cc.isse cot~plômentaira des gains, n.fin è.G garantir lea 

rev\}nus des travailleurs; r6visi on u.r .;ente de 1 1 accord interconfédére.l 

SUl" lGs liconciet"!ents collectifs, .o.fin d' cssurer aux trn.vailleurs une 

neilleure protection. 

Pour ~~e politique de programmation 

L'Gction syndico.le devr~ en outre domnnder nux pouvoirs publics 

de pre~dre des mesurGs pour pcllier los insuffis~nces cctuelles du 

système dans le c~dre d'~~e politique feroe et effic~ce de progra~ma

tion. 

Un plcn pour la formation profossio~~elle 

Do.ns ce domc.ine~ le comité directeur de la FIM-CISL - poursuit 

le docuuent - EJstioe qu'il convient de mettre en oeuvre de toute:; 

urgence : un plan extrc.ordinn.ire :pour lu for;-nc. ti on :.::t le qua,lification 

professionn0lle ~e la ~ein-d'oEuvre, la réorg~nis~tion des particip~

tions d~..- 1 1 Stet qui doivent sssurr~2r un rôle de premiGr ordre dnns la. 

réc.lisr~tion de ln. :pro0Tamnç;J,tion l:.:t d~ns la stimulation du développe

ment industriel~ uno s0rie de stiïL1ula.nts propres à a-ccélérer le pro

grës tGchnique, dt:.:ns le sectGa!' dos biens cl'équipe~ent en p~rticulier; 

lo. rén.lis:~.tion rapide des plc.ns do c.onstruction d' 0d.ifices publics et 

populaires~ d6veloppeuent dGs org~nisnos d'investissements industriels 

et c:.:..·.;ntion do fonds cor.1~auns d 1 i::J.vestisaement. 

Le d6bat au sein du Cooit~ exécutif de la CISL au cours duquel 

ont ét~ arrêtées les actions pratiques que la conféèératicn entend 

entreprendre duns le cadre de le situation g~néralo du pcys, s'e~t 

terminé lG 15 octobre. 

1170/64 f 
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Dynamique s~lariale dans los limites de la productivité . 

La Confédération - a déclaré le secrétaire générel de la CISL, 

r;I. Storti - s'intéresse surtout aux mesures qui peuvent être réali

sées .::r.ce.ce à un.-.:J ac ti vi té contraotuelle fondée sur la :poli tique 

s~laricle qui a été jugêe la plus ~pte à attein~re l'objectif du 

dév0loppement d~ns la stabilité : dynamique salariale contenue, 

eux ·:::iffércnts niveau.~, dé'~ns les lirui tes de 1 1 c.ugmentation de lo. 

proc:ucti vi té, éparV'le contractuf)1le d'une po.rtie des nugDentc..tions 

de snlaire; enecgu~ent mobilier de cette épargne en fonction des 

exiGences du dsveloppemcnt. Certaines bases pour une telle activité 

existant dôjà - a observé le rapporteur de la CISL - : schéua de 

contrat national avec clau.ses è.e renvoi, d 1une part, structures 

d'organisation (des sections syndicales a•entreprises aux féd~ra•~ 

tions) d'autre part. 

Belon la CISL, la proposition d'accord cadre constitue un autre 

instrument nécosso.ira. A cet égard, M. Storti a déclaré qu'il esti

mnit n~cessaire de proposer à nouv0nu cotte initiative aux employeurs, 

en de~andant, en cas d 1 insucc8s, l'intervention du gouverneoent pour 

favoriser une rencontre Gntre les diff~rentos parties. La discussion 

dos points qui peuvent être r~gl5s par un acc~rd cadre - a réaffirmé 

le secrétaire de la CISL .. pourra pornettre, entre autres, de trouver 

un moyen d 1 nd~ptar l'accord intGrconféd0ral sur les licenciements 

collectifs aux nouvelles con~itions, de favoriser l'introduction 

d8.ns l8s contrats de clauses relatives aux droits syndicnux, de 

proposer une r~glementation des licenciements individuels. 

Réunion ~e la Confidustria 

Des problèoes analogues ont étû exnninés au cours de la réunion 

de 1~ Commission ex0cutive Je 1~ Confidustria qui a 1 est tenue le 

15 octobre. 

En se référant aux initiatives relatives ~u statut des droits 

dos travailleurs lo.. comnission exécutive,~ apr~s· 'c.vtiir ·.rele'Yé qui il 

axietc.i t. an Ito.l:Ee _.tou't.:·un ensemble de mesures législatives et con

tractuelles protégennt ln libert8, ln dignité, ln sant& et les 

79]0/64 f 
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int~r3ts économiques et syndicaux des travnilleurs, a constnté 

qu'nu contraire, depuis presque 20 nns que la constitution existe, 

l'on ne s'est pes préoccupé d'élaborer les lois prévues pnr cette 

constitution nsur la.réglementation des rapports de trnvnil et 

l'exercice du droit de grève-", et a. e.ffirLlé que toute nouvelle 

disposition lécislntive ou contractuelle sur les droits des travail

leurs ne pourr~ laisser de o8tô ln protection de l'exercice de la 

libre entreprise également reconnue duns les textes constitutionnels. 
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AOtT'l' 

Le problème du relèvement éventuel des primes des ouv~crs quelif'iés. 

dès ateliers d'entretien, 1ntéreisant quelque 5 000 ouvriers et soulev:é par 

;a C-ormn!ssion syrJ.dicnle des oontrate a.oUeotifa en mai ·lg64 (1' âté ren 

voyé aux prochains pourParlers oonc~ant le renouvellement dea vontrats 

collectifs pour la Sidérurgie et les M1nes, pourparlel~ qui débuteront pro

bablement à la fin du mois- d.e $;eptembre ou· au début du mois d'oc tob~e. 

L'arbitrage du litige op~oeant ·uno société sidérurgique à la Comni.s

sion ~;ndioala des cont~ats collectifs n'a pas encore eu lieu (1). 

Le problème de la réduction éventuelle des primes de production 

d'un train de laminoir d'une usine sidérurgique n'a pas encore été discuté 

devant l 10ffice National de Conciliation. Toutefois, une réunion ad boo 

dudi t Office est prévue pour le 18 septembre. 

Allooation spéciale . _,.. ________ _ 
La production journaliè~e moyenna d'acier bbut des trois sociétés 

sidérurgiques luxembourgeoises s'est élevée à 15 417 t contre 15 191 t en 

Juillet .. L'allocation spéciale correspondante s'est élevée à 5 .. 75 F/beure 

contre 5.64 F/heure en juillet. 

( 1) Voir NO'IE ll tiNFORMATION., IXe Année - No l2 .. 

1'flO(@I. f 
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SEPl'EMF:lŒ 

Salaires et autres conditions de trava~l 

Négociations _ ............ -................. ... 

Les deux syndicats cosignataires des conventions collectives pour 

la sidérurgie et les mines de :fer et groupés dar.l.S la "Oo~ission syndioo.le 

des contrats_ collectifs" vi~ent de SS+istl:W le Groupement des lndust~es · -~ 

Sid~rurgiques Luxembourgeoises d'~ certain nombre de revendications qui 

feront l'objet des pour~arlers que les parties en cause auront prochaine

ment en vue du renouv~lleme-at de ces conventions eollec ti v es. 

Celles-ci viennent à ~héa.~e lé -,31 <!Bcembre 1964. 

Conformément à leur dernier article, elles ne peuvent ~tre dénon

cées, quinze jours avant leur expiration, que.si les partenaires sociaux 

ont eu, trois mois avant cette expiration, u..11. échange de vues au sujet de 

l'opportunité d'une dénonciation ou drune reconduction des conventions. 

Cet échange de vues a eu lieu le 29 septembre dernier. 

Les parties ont été·unanimes à constater qu'il serait opportun 

que les contrats collectifs fussent prolongés pour une du~ée à fixer 

(probablement 2 ans) et que pareille prolongation serait à ~sso~tir1 dans 
le sens d'un progrès social continu .. indépendamment de la situation con

jonctU!'elle du moment - d'un certain nombre d'avantages dans le domaine 

des salaires et dans celui des conditions de travail. 

Les opinions étaient~ toutefois~ largement divergentes quant à la 

mesure dudi t progrès soe1a1. 

Les négociations collectives qui marqueront les pi~chains mois~ se· 

feront donc provisoirement en l'absence d'une dénonciation des conventions 

eollectives actuellement en vigueur. 

Les rev~~d1cat1ons présentées par les syndicats sont les ~antes : 

l. Introduation diun systèm& de 4 équipes dans les services 
continus avec maintien du sa.laii"e annuel global actuei. 

zgro/6~· t 
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Les syndicats préconisent un système selon lequel les ouvriers tra

v~1lleru1ent 6 jours consécutifs pour chamer ensuite 2 jours. 

Actuellement la dur€e hebdoraada.ire moyenne du travail dans les cer

vices continus est théoriquement da 42,} heures (27 Jours de repos et 10 

jours fériés par an : 48 - }75~JL c 42,3). En fait. étant donné que les 

ouvriers en cause travaillent environ 8 da$ 10 joUN fériés,· la dur~e heb

domadaire moyenne du travail s 1établ1t à : 48 - 225~ 8 
$ 43~5 heures. 

Pour réaliser la mesure proposée par les syndicats, il faudrait ac

corder à chacun des ouvriers intéraesa4e lO nouveaux jours de repos. En 

effet, le nombre de jours de repos néoeesa.iras pour réduire la durée hebdo

madaire du travail à 42 heures e 1élèv•., ap.rès compensation du travail de 

dimanche par des jours de repos, à 39 (48 - ~5~ . .§. - 42 ). Comme les ouvriers 

des se~vices continus bénéficient actuellement, en sus des 52 jours de repos 

destinés à compertser le travail de dimanche, en moyenne de 29 jours de repos, 

dont '27 jours de repos proprement dits et 2 jours fériés ch&tés, il reste à 

leur ~corder 10 jours de repos supplémentaires. 

En ce qui concerne les deux jours fériés ch$més jusqu'ici, 11 est 

inévitable qu 11ls tombent, pour l'une ou l'autre des 4 équipes, dans une 

des périodes de 6 Jours de travail consécutifs. Dans ce cas, ils devraient 

évidemment @tre travaillés, mais les ou~rriers en cause auraient droit à 

deux autres jours libres qui rétabliraient l~ quorum requis de 39 jours de 

repos par an. 

Si~~one que le rég1me ainsi proposé par les syndicats comporterait 

le travail à 52 x * • 39 dimanches et à 10 x ~ u 7, 5 Jours férfés de l'année. 

Il est à noter que les syndicats ne _demandent pas une nouvelle réduc

tion de la dur.ée du travail dans les services non-continus. Ils estlment, en 

effet, que la pénurie actuelle de main-d'oeuvre rendrait une concession affé

rente éventuelle illusoire. Ils entendent concentrer tous leurs efforts sur 

l t application intégrale des mesures de -réduction d'ores et déjà prévues, les 

accords en question n'étant_, de leur avis, paa auffi.samment respectés. 

zcgo/64 f 
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2.z OO·troi d tun congé m1n.:Jmum de 18 jours ouvr3..tles, ce c·cngé étant 
po:::-té après 5 année~ d-e: sE'lrvic.e à 2~ jours et aJ;rès 10 arlnécs 
de service à 26 jours. Pour les jeuna~ o\Wr1ers en"dessous de 
18 ans et pour 1Gs ouVl"iers à il1Val1ài té recoru1ue d'au moins 4o%, 
le congé est à fixer également à 26 joul~s ouvrables .. 

Actuellement, le congé minimum est de 12 jours ouvrables; il est 

porté, après 4 ru1nées de service, à 18.jours et, après 29 ru1nées de ser

vicez à 20 jours. 

Il est à noter que les nouveaux congés réclamés sont~ en principe, 

ceux prévus par la loi du 20 avril 1962 port&nt réforr.~e du règlement légal 

du louage de se~11ce des employés privés, les.s~~dicats ayant toutefois 

procédé à un certain aménagement de ce dernier régime en faveur notamn~ent 

des ouvriers âgés do moins de 33 ana. 

3. Octroi d'un double pécule de vacances d'un montant de 5 ooo F. 

~-. Augtnentation du taux de la prime mobile des ouvt~iers qualifiés 
des at.eliers d•entretien de 0,50% à 1 ;;, se.ns limitation vers 
le haut. 

Pour le niveau actuel de la prod~ction journalière moyenne d'acier 

des trois sociétés sidérurgiques du pays, la prime mobile des artisans at

teindrait, dt a:tn~ès la proposition des syndicats_. 16 % du salaire horaire 

total~ au lieu de 6s5 % actuellement. 

5. Introduction, au bénéfice des ouvriers touchant une prime·dite 
de rendement"' dtu.."'le prime mobile à calculer selon le m~me schéma, 
le taux en étant fixl à o,5 %, sans limitation vers le haut. 

Il s'agirait d'augmenter de 8 %le sal~ire horaire des ouvriers 

en cause. 

6. Harmonisation des salaires des ouvriers à prime de production 
duns les différentes usines et d'une usine à l'autre~ 

Les syndica.ts visent un relèvement de certaines primes de services 

à capacité de production stationnaire~ en vue de l'adaptation desdites 

primes à celles des services dorJ.t la capacité de production a fortement 

évolué. 

Les discussions afférentes devraient avojr lieu sur le plan des dif

férentes usines~ sous la 5üpet~ision des partenaires sociaux. 
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7. Réduction du nombre des catégories d'artisans de 5 à 3$ les deux 
groupes de salaires inféri~rat~tant supprimés; le ·groupe le plus 
bas ne dêvrai t pas opmprendre pl.us d 1un tiers des artisans et le 
groupe supérieur au moins un tiers. 

8~ Révision·des salaires de base ·au d6triment des pri~es dans le 
sens dtune plus grande stabilité de salaireo Garantie de salaire 
accrue en cas de mutation. Prolongation des délais de préavis à 
4$6 et 8 semaines. Incorporation de divers suppléments dans le 
salaire de base : .prime de feu continu de 10 %. prime compensa
triee des artis~s de 5 % et salaire compensateur de réduction 
de 10,5 7E,. 

9• Fi:Aation de la prime de m$nage. à 00 F/jour, indice 140., et octroi 
aux ouvriers-èéliba.tatres d'un montant égal à 75 % de cette prime. 

Actuellement, la prime de rnénago s'élève à 4 F par jour de travail 

et elle est allouée uniquement aux ouvriers mariéso 

10. Augmentation de l'indemnité pour travail de nuit à 8,5o F, 
indice 14o. 

L'indemnité pour travail de nuit s'élève actuellement à 4,23 F par 

heure, à l'indice 14o du coût de la viee 

11. Institution_de délégués à la sécurité à plein temps. 

~ Révision de la clause d'échelle mobile. 

Les syndicats demandent d'avancer de 2,5 points le mécanisme de dé

clenchement de l'adaptation des salaires à l'indice du coilt de la v:teo1 

13. Révision du texte de certaines dispositions du contrat collectif. 

.\, Il s'agirait surtout de préciser la port6e des textes en vigueur, 
,.. 

l en vue d'en faciliter l'interprétation. 
( 

''.• 

En ce qui concerne les mines de ter appartenant aux trois sociétés 

sidérurgiques,- la Commission syndicale a demandé notamment, en sus des re

vendications énumérées ci-dessus, que la durée du travail soit réà~te, dès 

le 1er· janvier 1965~ à 4o· heu1~s par semaine ·et que chaque ouvrier t'ouche 

une augmentation de salaire d'environ 600 F par mois. 

TJ70/64 t 
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Ces revendications tiendraient_compte, d'àprès les syndicats, de 

l'évolution divergente des deux branahes.d 1induatrie en cause, ~volution 

marquée dans les mines par une réduction continuelle des ouvriers-produc-
- ' -

teurs et des effectifs en général, résultant des progrès de la mécanisation6 _ 

ainsi que par une diminution du salaire .horaire moyen. 

0 0 

Le litige opposant une société $1d,rurg1que ~ la Co~ission syndi

cale des contrats collectifs (1) n 1$. pai!J enof?re été arbitré. En revanche, 

des efforts ont éte faits au ·niveau· de l'entreprise en cause en VUé d'un 

arrangement à l'amiable, efforts qUi jusqu'ici n'ont pas encore abouti à 

un résultat concret. 

Le problème d'une réduction des primes de production d'un train de 

laminoir a été discuté de~ant 1 10ff1oe national de Conciliation le 18 sep-

tembre. Les po si ti ons respectives des deux parties en cause on~ pu @tre ··. -

rapprochées et le problème a été renvoyé sur le plan de la ~vision inté

ressée, où la direction et la délégation ouvrière tenteront, en présence 

d'un représentant-de la Commission synqïcale des contrats~ de le résoudre~ 

Relations collectives du travail 

Les 2o et 2_1 septert)bre ont eu lieu les journées syndicales de ~a 

Fédération nationale des ouvriers du Luxembourg, au cours desquelles l'en
semble des problèmes relatifs au renouvellement des conventions collectives 

ont été évoqués et discutés. 

Les directions des deux syndicats groupés dans la Commission syndi

cale des contrats collectifs - Fédéràtion nationale des ouvriers du Luxem-. -

bourg .et Confédération luxembourgeois~ des syndicats chrétiens - ont eu un. 

échange de vues au sujet des revendioatipns à soumettre au Groupement dea 

Industries sidérurgiques luxembourgeoises en vue des prochaines négocia• 

tions collectives et -ont proposé à ce dernier une première rencontre pour 

le 29 septembre. 

(1) Voir !'TOTES D 1INFORMATION,_ IX. Année - Nos 8 et 12. 

7970/64 f 

. ~. 

. ~-

i: f 

' 



· .. 

- 111 -

INDUSTiliE Sjl)V...itt.JRGIQ,UR 

( Haute-Fourneaux, Aoi~ries., Lalftin()irs et Minières ) 

Total Luxbg. 
24 ~29 19 SJ~{) 
lOO % · 81,89~) 

Frodu.ction . ' 

Etrangers 
4 388 
18~11% 

~orta~ion a)Belgique 

b)France 

Importation a)France 

b}Suède 

. c )Brésil 

Consommation dans les 
usines luxembourgeoises 

a) Minerai indigène 

b) Minerai français 

c) Minerai suédois 

d) Minerai brésilien 

el ·:Minerai portugais 

Allocation snéci~ 

Belge a 
l 944 

Allemanà.s 
159 

~.nes et Minières ...... ... ..... ~ ... -
~eotal 

t.579 fm 
6l~ ll} 

19 353 

637 526 

. 13 356 
29 fr(6 

479 998 
622 56o 

14 547 
20 344 
.. '290· 

I-iineral 
oalcareux 

255. 3Ç3 

5 2€1 

. 493 890 

235 038 

478 227 

Français 
678 . 

·\ 

Minerai 
siliceux 

294:706 

53 936 

19 353 

143 636 

·a24 681 

144.333 

Itttliens 
1 203 

Divers 
4o4 

Ca~ca:1.re 
fàrrugineux 

29 848 
4 916 

20 279 

' ' . 

La production journalière moyenne .d' aci;~r brut des trois sociétés 

sidérurgiques luxembourgeoises s'est élevée à 15 602 t contre 15 417 t en 

aoft. L'allocation spéoiale correspondrmte s 1est élevée à. 5,86 F/beure con

tre 5,75 F/heure en août. 

13..70/64 f_ 
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OC'l'OBRE 

Négociations 
.,. .• ~ ....... ·--· ..... 

Les partenaires soo1a~~ ne se sont pas enco1~ rer~ontr~s pour dis

cuter des revendications présentées par les syndicats en Vl..te du renouvel

lement des corr<rentions collectives.. •route:f.o:ls, 11 est prévu qu'une réunion 

des parties aura lieu pour la mi~wvembre. 

Le litige oppo~,t une société sidérurgique à la Co~nti~ssion syndi• 

cale des contrats collectifs (l) n 1 a pas é·té arb1 tré, car les efforts fa! ts 

au niveau de l 1entrepr1se èn cause en vue d'un arr,a~ement à l'amiable, ont 

finalement conduit à un a.coord et les par·ties ont donc pu renoncer à faire 

trancher le problème de l'intarpr~tation du texte en cause. 

Le pl ... cblème d'une réduction des primes de r,.roduotion d'un train de 

1run1noir qui avait été dfscuté devant l'Office national de Conciliation, 

le 18 se,tembre, a trouvé une solution au cours de pourparlers au niveau 

de la div·is:ton 1ntél--essée, en présence d tun représantant de la Commission 

synè.icale des con·cra tn. 

Allocation spécial~ 

La production journalière moyenne d'acier brut des trois sociétés 

sidérurgiques luxembourgeoises s'est élevée à 15 862 t contre 15 6o2 t en 

septembr~. L'allocation spéciale corres~ondante s'est élevée à 5,97 F/heure 

contre 5~86 F/heure en septembre. 

(l) Voir NOTES D'INFORtvlATION, !Xe A!k""lée - Nos 8 et 12. 
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( lt:~ts-FO'UZi').eaux_, Aciécles.t Laminoirs et ~UnièNS ) 

.~l!L.~ cuvr!ei.!. occu2és 

Total 
24 21~} 
lOO% 

Ltutbg. 
19 794 
81,65% 

Etrangers 
4 41~9 
18~35% 

Prod.uc ti on 

lt~ortation a)Belgique 

b)Francé 

.Importation a.)France 

b)b'uède 

c}Brésil 

Consommation dans les 
usines luxembourgeoises 

a) Minerai itXligène 

b) IYlinerai f'rançai s 

c) Minerai suédois 

d) Minerat brésilien 

e) Minerai portugais 

1270/64 f 

Belges 
1964 

Allemands . Français 
'160 6g6 

fl'dnes et Miniè~ 

Total 

t.6o4 222 

57 996 
18 254 

678 7(/j· 

15 835 
31 468 

515 635 
664 300 

15 852 
24 63·4 

566 

Minerai 
cale at· aux 

251 785 

5550 

529.918 

241 712 

515 306 

Minerai 
siliceux 

}17 42} 

46 331 

18 254 

148 847 

250 oSg 

149 054 

Italiens 
1 224 

Divers 
405 

Calcaire 
ferrugineux 

35 014 

6 115 

23 834 
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SEP I'E.KBRE 

Salaires et autres conditions de travail 

Le ~Jndicat général néerlandais de l'industrie minière a soumis~ 

le 28 septembre 1964,au Conséil de l'indUstrie minière. les propositions 

suivantes concernant les s.ala.ires ~ 

tl!", Relèvement de 4 %des sala!res des ouvriers ; 

- Augmentati~n d~ 5 % des appointements des employés. 

Ces augmentations devraien+. prendre effet rétroactif le plus t6t 

possible dans l 1année 1964. 

Ladite organisation a assorti ses propositions de la motivation 

ci-après 

A la suite du mouvement des salaires enregistrés aux Pays-Baa en 

1964, la. rémunération des travailleurs des mines risque de prendre un 

nouvel handicap. 

Co~pte tenu de la situation de l'industrie minière néerlandaise 

- due notamment à la pénurie de main~ 1 oeuvre - et abstraction faite des 

améliorations ayant résulté des mesures prises par le gouvernement et.:la 

progression moyenne des salaires dont bénéficie l'ensemble de l'économie 

néerlandaise davan t ·.é.gaieme,nt bén~ficierl ·là c~,~-indus-t·rte~~miniè:vJ::-~ ; ···~ . -·_ ... 

a..es .rénru.rtérations des- travailleurs de la· mine d()i vent· évolu-erJ \..!.:~ 

oocme les traitements des agents de la fonction publique. Indépendamment 

de oette évolution. la rétribution des employés occupés dans les mines 

n'a pas auivi celle des ouvriers qui ont bénéficié d'une augmentation 

de 1 ~ de la prima dite de cotation du travailleur. 

Pour les raisons exposées ci-dessus, et sa~s préjudice des possi

bilités d'augmentation des salaires qui se présenteront en 1965# 11 faut, 

rabnape:r le· retard subi en r19·641i"" 

7970/64 f 
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OCTOBRE 
! .,. 

.·. /, 

,r, 

Sala~.L·::;o et au tres cond.i ti ons ne ·:t:::-âvail 1' 

., ~ 

" ......... . ·- .. _ 'T ••• 

-L'accroissement des charges sa.lariàles dans 1 'industrie métallurgique · · 

pour 1964 est d'environ ·11 ~'tandis qua.l'accroisseroent moyen sur le 

plan na~ion~l s'élève à e~viron 14·%· Les· négociations n'ont do~~é 

aucun résultat, car les e~ployeurs ne se sont pas montrés disposés 

à modifier la convention collective avan·t son e;x:piration, et n'ont 

:pao· non plt.ls voulu diminuer la pàrt des travailleurs - 3,65 % - de la. 

cotisa. ti on au titre de la loi sur 1 1 assurance-mala.d.ie •. 

L~s tra~v-a.illeurs ont exprimé· ne tterr.ent leur mécontentement à ce s-:.1jet, 

mais ont estimé ne pas dGvoir passer à une nouvelle action. Ils ont 

cepen1ent pr&cisé a\.lX eraployeurs q_ue le retard survenu dan·s les salaires 

ser~it mis à l'ordre du jour, a~ moment du renouvellement de la 

conver1"tion collectiv·e au ler janvier 1965. 

tans 1 'inter·-re~lle on a continué, comme cala. e.vai t déjà été. convenu, 

à a~pliquer les mesures relativea au travail dans des conditions 

diffic~les (cl&ssification du travail)~ si bien que le 19 octobre 1964, 
93 271 travai.lleurs ont bénéficié d'un relèvement moyen du sa.la.ire 

horaire de 3 ·~G cents• 

Par aillst,;Xs on a. également appliqué, comr::~ cela a.va.it été convenu 

antéri~urement, la diff~renciation des salaires par entreprise 'j-t~.squ 1 A 

un mazimum de 4 ~des salaires, mesure dont 37 054 travailleurs ·ont 

bénéficié jusqu'au 19 octobre 196.~. Cela r...e si,gnifie pa.s que tous les 

travailleurs ont bénéficié d 1une ~ugmentation supplémentaire de 4 ~' 
parce qu'il s :~agissait en pre mie!' lieu de ll3galieer les salaires 

"noirs" • 

Les conventions collectiveG, tant celles des travailleurs man1..1.els que 

celles des employés à.e la métallurgio (y cor;npris les entreprises sid.é

:n:.rgiques) expirent le 31 cléce1:ibre 1964. En raiscn d.e 1 'évolution de 

la situation, ces conventions collectives n'ont pas é·té dénoncées 
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officie·llement par éori t trois mois a.va.nt leur ex:pira.tio:n par les 

or~~isations des travailleurs. 

Cer·tes 9 il avait été convenu qu'au· cas où les syndicats estimeraient 

que le résultat dea négociations en vue du renouvellement des 

ccnventions n'est 'P~ sa.tisfaiE~a.nt, ces conventiol'lS prendraie·nt fin 

au toma tiqu.eoent. 

~n f'ai t, les deux con-ventions .collectives ont donc été dénoncées. 

Les négociations comme~eront·aeulement le 11 novembre 1964, lorsque 

les po~,rarlers au eein de·l~ Fondation du travail seront terminée. 

Poli tig,ue des salaires à_l • éC..:'tlel~n na.'tional 

Le gouvernement néarlanëtais a déjà fait annoncer dans le discours 

du trône, en septembre, que le relèvement (es salaires en 1965 ne 

devra pas d~passer des limites tr~s rigoureuses mais il est déjà 

question d'une hausse des che.rges salarial es de 4 %, sans que 

les salaires augmentent officiellement. Ces 4 ~~:·, comprennent : 2 i~ 

-de charges de 1964 qui empiètent sur 1965, parce que cliver ses aug .... 

rn en ta ti ons n'ont pas porta sur tou te 1 'anEée 1964, ensui te 1 ~:; de 

co~penss.tion des salaires par suite de llRugmentation des cotisa

tions a~ titre de la loi d'assur~~ce-vieillesse généralisée et de 

la loi régissant les pensions C:e survie, qui passeront de 8,1 '1; 
à 10 ~~: et enfin 1 i:.) dû à. des au::_;m8nte.tionr3 occasionJlelles de 

salaires • 

7970/64 f 
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Le Conseil est u.ne.nimement d'avis qu •.u· faudra réduire ·les 

dépenses· excessives afin d'obtenir la. détente souha_i tée sur le marché 

de la ·main-d'oeuvre e_t de :rétablir ·1 'équilibre de la balance des 

paiements .• Une telle évo.lution s'impose également da.ns le cadre de la 

~ollaboration économique européenne. 

Les opinions au sein du Conseil diffèrent quant à la question 

de savoir à quel rythme las dépenses excessives devront être réduites • 

La majorité du Conseil estime que le but proposé devra être atteint 

dès 1965. Aussi devra-t-on se fixer comme objectif de rétablir durant 

l'année i965 l'équilibre des comptes courants de la· balance des paiements. 

A cet effet une poli tique mo:r:étaire restrictive devra. être poursuivie . 

e~ficacement et l'augmentation des ?harges salariales en 1965 devra ~tre 

limitée. Une telle poli tique est jugée nécessaire parce que la 

poursuite des dépense~ excessives risque d'entraîner w~ sérieuse récession 

après 1965, et cela en raison d'une trop grande régression des investis

sements opérés par les entreprises. 

Une minorité du Conseil estime que le rétablissement, dès 

1965, de'l'équilibre entre les moyens disponibles et les dépenses, 

qui se traduit par le rétablissement de l'équilibra du compte courant 

de la-balance des pa.iemfE..élts, n'est ni possible ni souhaitable. Etant 

donné la forte tendance actuelle aux investissements, cette minorité 

pense· qu •._il ne sera guère possible de poursuivre une :poli tique monétaire· 

restrictive susceptible de limiter considérablement les investissements. 

Il s'ensuit q~e la tension sur le marché de la. main-d'oeuvre persistera, 

d'où l'impossibilité d'~e politique salarial~ trop restrictive. 

·,, 
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De même 1~ li~itation forcée des dépenses ~tionales n'est pas 

jugée souhaitable parce que l'on craint que le vide qu'elle créerait 

dans l'appareil de p~oduction ne p=ofite pas ~ux entreprises nationales 

mais soit comblé par un fort accroissement des exportations. Dès lors 

la balance des paiements accuserait un nouvel excédent considérable et, 

considérée à long terme, la tension sur le marché de la mai~d'oeuvre 

persisterait. 

2. Evolution des revenus réels 

La majorité du Conseil eet a•~vis que l'évolution des salaires 

en 1~65 devra être telle que le niveau atteint en 1964 par les revenus 

x·éels des travailleurs puisse être maintenu. On estime qu'une amélioration 

des revenus réels en 1965 sera impossible en raison de 1•accroissement 

réel des prestations de 1 'assurance-vieillesse généralisée et de 

ltassurance al1X survivants, de la nécessité de maintenir l'accroissement 

de la production dans les limites du r~end, pour réaliser la détente 

nécess~ire dans le pays. Par ailleurs rien ne justifie une nouvelle 

modification de la répartition des revenus au détriment des "autres" 

revenus (au titre de 1 'assura.nce-1rieillesse généralisée et d.e l'assurance 

survie). La minorit~ du Conseil estime qu'une amélioration des salaires 

réels en 1965 sera possible en dépit de l'runélioration des revenus réels 

au titre de l'assurance-vieillesse généralisée et de '1 'assurance survie 

et bien q~'il soit souhaitabl~ que les premières ~esures soient prises 

en vue de rétablir 1 'équilibre entre les moyens disponibles et les 

déi~nses. Elle estime notamment, au cas où - comme elle le préconise 

une politique moins restrictive serait poursuivie que la production 

ainsi que la p:r·oductivi té !'ourraient atteindre e11 1965 une valeur plus 

élevée que celle sur laquelle se fonde le CPE dans son étude macro

économique. 
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3, Evolution du revenu national 

La majorité du Conseil estime que le réajustement nominal 

des salaires à réaliser en 1965 d~s le cadre du renouvellement des 

conventions devra être tràs limité, eu égard au danger d'une évolution 

inflationniste du niveau natio...'Ylal des prix et du risque d'un affai

blissement injustifiable de la position concurrentielle des Pays-Bas. 

On refuse de prendre an considérations priori un éventuel. 

mouvement inflationniste des salaires à l'étranger. La majorit~ signale 

avec insistance qu'un accroissement nominal ~es salaires en 1965, dans 

des l~mites économiquement acceptables, ne pourra âtre réalisé, dans 

les présentes conditions, que si tous les milieux intervenant dans 

la politique des salaires organismes économiques et pouvoirs publics 

sont disposés à y consacrer leurs efforts.· 

La. minorité estime qu'une augmentation nominale 11 normale" des· 

salaires sera possible en 1965. a cet égard, la te·nsion persistante du 

marché de la main-d'oeuvre joue un rôle. Il y a. lieu de considérer 

qu'un accroissement dos salaires nominaux à. raison d'un faible pourcen

tage, dans le cadre du renouvellement des conventions, est absolument 

~mpossible dans ces conditions.·~n outre, un certain parallélisme doit 

exister entre le mouvement des salaires aux P~s-Bas et l'évolution 

à attendre à l'étranger. La·minorité conclut que la hausse des salaires 

en 1965 par le biais de la révision des contrats devra dépasser les 

6% d'augmentation des charges salariales prévues par l'alternative 

avancée dans l'étude macro-économique du CPB, ce qui implique un 

relèvement des salaires conventionnels de 3 Î~' y compris la compensation 

pour 1 'aug.-rnenta ti on de la. cotisation à 1 'assurance-vie il lesse généralisée, 

l'élément d'ajustement structurel pour combler le retard é~entuel des 

salaires nationaUJC par rapport à ceux de 1 'étranger en 1965 étant exclu. 
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4. Différenciation ............... .,~... ·Id·-
La plus petite majorité au Conseil estime qu'il n'est pas 

souhaitable à une époque è.e pénu.J:ie d.e ma.in-d 'oeu.vre d'élargir 

les possibilités de différenciation aa~s la fiXation des calaires, 

car on risque alors q'tle la hausse moyenne définitive des sale.ires 

dépasse le Diveau considéré initialeffient comme acceptable. 

La. plus forte oinori té du Conseil, en reva.IlChe t estime qu'une 

adaptation de la si tuatior.i. à. celle de 1 'étranger 3 dans le sens d'une plus 

grande différenciation, est souhaitée; mais il ne devra pas en résulter 

une nouvelle augmentation du niYea".l moyen des salaires par rapport à 

celui de 1 'étranger. Des possibilités actuelles de différenciation, il y 

aura. lieu d 'appliqv.ar ea3entiellelllSnt cellt;s:_qui existent a.u niveau. de 

1 'entreprise. 

5· Politigue des pri; 

La majorité estime que, si l'on maintient le revenu réel des 

travailleurs au niveau moyen atteint en 1964, on pourra conserver pour 

la politique des prix les mêr~s principes généraux que dans les années 

écouléGs. Au c~s où 1•augmentation moyenne des charges salariales ne 

serait pas trèo limitée, les prix risqueraient dtévoluer de façon à rendre 

une politique des pri= p~atiquement impossible. 

La minorité souhaite que les rri:nci~s généraux de la politiq_ue 

des prix svient maintenus en 1965. ~lle se rend compte qu'une adaptation 

supplémentaire à la structQ~e salariale étrangère aura àes incidences 

sur le niveau et la structure des prixo La politi~~e des prix doit 

en effet empêcher une évolution inflationniste non ~otivée. 

- Quand, dana ces avis, il est question d'une "minorité du Conseil", 

on ente ne"':. par là la minorité cons ti tuée pa: les trois grandes centrales 

syndicales (IVV - :Nl{"l;T - ClfÇ) et un seul mer.1brs désigné pa.r la couror..ne. 



- Comme le gouvernement, en vertu des règles de jeu qui régissent 

la politique des sal~ires, a l'intention d'organiser en premier 

lieu les né~ociations au sujet de la hausse des salaires en 1965 

entre les grandes ~entrales des syndioats ouvriers et patronaux, 

réunis au sein de la Fond&tion du travail, le comité de la Fondation 

se réunira à cet effet le 6 no~mbre. 

Les opinions éta.nt dês maintenant três divergentes, les débats 

seront probablem&~ tr~s controversés, et le gouvernement ne pourra 
·' 

pas être tenu à l'écart. 

Le 6 novembre, les trois centrales syndicales ouvrières, réunies 

au sein de la Fondation du t~avail, mettront à l'ordre du jour les 

points suiv&lts : 

1. Pour les négociattons du vendredi 6 novembre on partira da 

l'hypoth~se $elon laquelle un pouxoentaS@ d'orientation pour la 

ré~i~ion des conventions collecjives (e~ autres contrats) n'est pas 

souhait~ on devra se contenter de-l'indication des limites de 2% 
at 10 %et d'une coordination interne du côjé des employeurs et des 

travailleurs. 

2. Incorporation des indem:n.i t·és de com;pensa.tion des loyers selon la. 

marge disponible et le montant des f;ais. 

3. Les centrales syndicales tiennent à leur point de vue selon lequel 

la différenciation à l'échelon ~e l'entreprise n'est pas seulement 

destinée à. légaliser les salaires flnoirs", mais doit maintenant 

essentiellement mettre en évidence les différences dans les positions 

des entreprises. 

··· Upe possibilité plus large que 1 'année dernière est exigée. Les 

conventions collectives d'entreprises doivent permettre des augmentation& ; 

au-delà d'un pourcenta@e d'orientation éventuel, c'est-à-dire présenter 

la même possibilité que la convention collective de secteur plus la 

différenciation dans l'entreprise. 

4. Les centrales syndicales tiennent à ce que l'égalisation des_salaires 
féminins soit intégralement réalis~e pour le ler janvier 1965. 

5. En ce qui concerne le revenu minimum, le montant actuel de 100 FL 

~era augmenté d'au moins 2 FL pour la compensation du loyer et d'un 

pourcenta~ de rattrapage de 4 %, compte tenu du calcul a posteriori 
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de l'amélioration moyenne des salaires. 

Une augmentation suppl~mellta.ire sera exigée salon le déroulement c1es 

négocia ti ons. 

Une révision structuxelle ne sera pas explicitement demandée. 

6. Une plus s.rarJ.d.e li~rté d'action et un assouplissement de la 

politique des autorisations sont sou.haités. 

Les parties intéressées devraient pouvoir exploiter pl us li bl·ement 

à leur guise la mar@e jugée disponible. 

Plusieurs points sont à mentio~~r à ca sujet ~ 

a) La suppression des catée;or.J..~~j..!..,.2E,E!!~.!. doit être possible potœ 

les parties. 

b) La. liberté de diminuer les horaires de travail sera mise à 1 'ordre 
........._.....,. .............,._ • ..._......_ 2liLi$D 

du jour. 

On exigera que les parties obtiennent la liberté de diminuer les horaires 

de travail comme elles ls sou.ha.i tent, et 1 qù1.alles puissent donc diminuer 

lee; horaii·es jotlrnaliers ou augmenter la durée des congés. 

c) La politique concernan~ la rémunératio~ au rQndement devra être 

assouplie. A cet égard il est sou~aité que les nouvelles méthodes soient 

davantage prises en considération. 

Pour la coordination, il faudra. atta.c~er une plus gl"a:nde importance 

aux possibilités de gain qu'aux montants des zalaires de base. 

d) Les parties doivent au besoin pouvoir aug-menter leur ;prime de vacances, 

jusqu'à 6 % par exzmple. Cette façon d'utiliser la marge peut avoir 

un.e conséquence :f';::~.vora.ble du fait de l'ajournement qu'elle entraîne. 

7. La possibilité devra être créée pou~ le personnel &e participer à 

1 'aocroisseoent du ;patr·imoine de 1 'entreprise. 
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Les r:dnes limbourgeoiaes comptent 6 500 ouv1~i3rs du fond 

de moins q~'en 1957 

Dans. la. semaine q,ui s ':ast term::.née le 4 octobre, laB inines 

du Limbourg occupaient en moyenne 25 000 ouv-riers au. fond~ chiffre qui 

représente un nouv?a.u mi11.imu.n en ce qui concerne les effectifs du fond. 

:Depuis le :premier janvier lS.Sl t le nombre d' oun"ie1·s du foud da.n.J l€8 

mines a diminué de 3 200, e·t depuis la fir- cle 1957 il a même diminué 

de 6 seo' ce qui représente un :peu plus de 20 )".;, 

Le rendern.ent fond moye!l pil.r homme et par jour, d.ans la. semaine 

cor .. siclérée, c 'est-à.-dil'e la dernière semaine pour le,quelle nolA.s disposons 

de données officielles, a été da 2 123 xe contre 2 078 kg en moyenne 

pou.r le mois d' octobr·a 1963. :=.Ji la production acc-ù.se néanliloinr~ un re tard 

par rapport à 1963, c2la est dû assantiellenent à la péLuria d'ouvriers 

au front d.e taille et à. la réduction d.u nombre Q.e jo'J.:;."s de trave;,il 

rë~ultant de la suppression des derniers samedis ouvrâs. Le problème 

du personne 1, notamment en C·e qui concerne le fond, re ste :po1.-1.r l'industrie 

minière un problèma crucial. Eeureuserr.ent un :peu plus de 1200 1\ia.rccÇJ.ins 

ont pu ê-tre rec::'Utés, et ces recrutements se :pot":.rsuivent encore. Sous 

peu, 500 nouveaux ouvriers yougoslaves viendront accroît~e l~s effectifs, 

le premier continger:t étant arrivé récenment ( 81 l:..ol:l.mes) . ..- Si u:n nou.v:-e:au: · .. 

mini21tun des effectifs du fond a été atteint eY}. dépit de l' afflu.""t des 

ot:;.yriers marooaj_ns :t~ on peut en conclure que leo départs parmi les ouvriers 

du fond autochtones se pours-ù.iv-ent, ma.lf};:ré les améliorations :r:·ésul tant 

des mesu:':'es co:tulU3s. On ne :Pourra donc :pas échapper à. un nouveau recru

tement à l'étranger et/ou à de nouvellcG anGliorations des salaires, qui 

alourdiront encore les chargen de l'industrie minière, dont les charges 

salariales sont déjà extrêmement élevées et rep:r·ésentent déjà environ 

70 ·~ du :?>ri:: de revient~ ce q_ui n'améliorera. guère la position 

concurrantie lle doo mines. c. 

\ ::·' Zn outre, les stocks de chf.i.rbon accumulés sur le carreau 

\ des mines continuent à s 1accroitro lentement ct·se sont élevés à 

~ ÜCl 000 tonnes~ le 4 octobre, cor:.tr~ 7J2 000 tonnt:Js, le 6 septembre 1964 

~} et 441 000 tonnes, le. 30 septembre 1963 • 

... 
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Pendant les quarante premières semaines de l'année èn cours, 

lèS mines ont eu une production nette de 8 564. 000 tonnes de charbon,.,. 

contre 8 771 000 tonnes, pour la. m3me période de 1963· La diminution 

de la. production s•est donc élevée jusqu'ici à près de 2,4 %• 
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